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Accord global de partenariat économique entre le Japon et la République de l'Inde (avec 
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2012 

Seuls sont publiés ici les textes authentiques anglais de l'Accord et de l'Accord de mise en œuvre, ainsi que leur traduc-

tion en français. Les annexes ne sont pas publiées ici, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 

de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amen-

dé, et à la pratique du Secrétariat dans le domaine des publications. 
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Préambule 

Le Japon et la République de l’Inde (ci-après dénommée « l’Inde »), 

Reconnaissant qu’un environnement mondial dynamique et en rapide évolution, résultant de la 

mondialisation et du progrès technologique, présente divers défis et opportunités économiques et 

stratégiques pour les Parties, 

Conscients de l’amitié et des liens économiques et politiques solides qui les unissent de longue 

date, lesquels se sont développés durant de nombreuses années de coopération fructueuse et 

mutuellement bénéfique entre les Parties, 

Convaincus qu’ils renforceront leurs relations bilatérales en forgeant un partenariat 

économique mutuellement bénéfique grâce à la libéralisation, la facilitation du commerce et de 

l’investissement, et la coopération, 

Réaffirmant que le partenariat économique constituera un cadre utile à une coopération 

renforcée, qu’il servira les intérêts communs des Parties dans divers domaines selon les 

dispositions du présent Accord et qu’il conduira à améliorer l’efficacité économique et à 

développer le commerce, l’investissement et les ressources humaines, 

Reconnaissant que le partenariat économique accroîtra la taille des marchés et en créera de 

nouveaux, renforcera l’attrait et le dynamisme de leurs marchés, et contribuera à améliorer 

l’efficacité et la compétitivité de leurs industries manufacturières et des services, 

Reconnaissant également que le développement économique, le développement social et la 

protection de l’environnement sont interdépendants et sont des composantes mutuelles de 

consolidation du développement durable et qu’un partenariat économique peut jouer un rôle 

important dans la promotion du développement durable, 

Se référant à l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

de 1994 et à l’article V de l’Accord général sur le commerce des services, figurant respectivement 

à l’Annexe 1A et à l’Annexe 1B de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du 

commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994, 

Réaffirmant leurs droits à poursuivre leurs objectifs économiques et de développement et à 

réaliser leurs objectifs de politique nationale, 

Convaincus que le présent Accord ouvrira une nouvelle ère dans les relations entre les Parties, 

Résolus à promouvoir le commerce et l’investissement par la mise en place de règles claires et 

mutuellement avantageuses ainsi que d’une coopération réglementaire, 

Partageant la conviction que le partenariat économique contribuera à élargir le commerce et 

l’investissement non seulement entre les Parties, mais également dans la région, et 

Déterminés à établir un cadre juridique pour un partenariat économique entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants : 

a) Libéraliser et faciliter le commerce des marchandises et des services entre les Parties; 

b) Accroître les possibilités d’investissement et renforcer la protection des investissements et 

des activités d’investissement dans les Parties; 

c) Assurer la protection de la propriété intellectuelle et promouvoir la coopération dans ce 

domaine; 

d) Promouvoir la coopération pour l’application efficace des lois en matière de concurrence 

sur le territoire de chaque Partie; 

e) Améliorer l’environnement commercial dans chaque Partie; 

f) Créer un cadre pour développer une coopération plus étroite dans les domaines convenus 

dans le présent Accord; et 

g) Créer des procédures efficaces pour la mise en œuvre et l’application du présent Accord 

et le règlement des différends. 

Article 2. Champ d’application géographique 

Sauf disposition contraire, le présent Accord s’applique à « la zone » de chaque Partie, qui se 

compose du territoire de la Partie, y compris sa mer territoriale et l’espace aérien au-dessus de ce 

territoire, ainsi que toute la zone au-delà de sa mer territoriale, y compris les fonds marins et leur 

sous-sol, sur lesquels la Partie a des droits souverains ou exerce sa juridiction conformément à ses 

lois et règlements et au droit international, y compris la Convention des Nations Unies sur le droit 

de la mer, conclue à Montego Bay le 10 décembre 1982. 

Note : Aucune disposition du présent article n’affecte les droits et obligations résultant pour 

les Parties du droit international, notamment ceux de la Convention des Nations Unies sur le droit 

de la mer, conclue à Montego Bay le 10 décembre 1982. 

Article 3. Définitions générales 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 

a) L’expression « autorité douanière » désigne l’autorité qui, conformément à la législation 

de chaque Partie ou d’États non parties, est responsable de l’administration et de l’application des 

lois et règlements douaniers. Il s’agit, dans le cas du Japon, du Ministère des finances et, dans le 

cas de l’Inde, de l’Administration centrale des douanes et accises du Département des recettes 

fiscales du Ministère des finances; 

b) Le terme « jours » désigne les jours civils, week-ends et jours fériés compris; 

c) Le terme « entreprise » s’entend de toute personne morale ou autre entité dûment formée, 

constituée ou organisée conformément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et 
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détenue ou contrôlée par le secteur privé ou le secteur public, y compris une société, fiducie, 

société de personnes, coentreprise, entreprise individuelle, association, organisation ou entreprise; 

d) Une entreprise est : 

i) « détenue » par un investisseur si plus de 50 % de son capital social appartient en 

pleine propriété à l’investisseur; et 

ii) « contrôlée » par un investisseur si celui-ci a la capacité de nommer une majorité de 

ses administrateurs ou est autrement habilité en droit à diriger ses opérations; 

e) L’expression « entreprise d’une Partie » s’entend d’une entreprise formée, constituée ou 

organisée selon la loi d’une Partie et exerçant d’importantes activités dans la zone de la Partie; 

f) Le terme « AGCS » désigne l’Accord général sur le commerce des services figurant à 

l’Annexe 1B de l’Accord sur l’OMC; 

g) L’expression « GATT de 1994 » désigne l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce de 1994 figurant à l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC. Aux fins du présent Accord, 

les références aux articles du GATT de 1994 comprennent les notes interprétatives; 

h) L’expression « Système harmonisé » ou « SH » s’entend du Système harmonisé de 

désignation et de codification des marchandises défini au paragraphe a) de l’article premier de la 

Convention internationale sur le système harmonisé de désignation et de codification des 

marchandises, adopté et mis en œuvre par les Parties dans leurs législations respectives; 

i) Le terme « investissements » s’entend de tout type d’avoir qu’un investisseur détient ou 

contrôle, y compris : 

i) une entreprise ou une succursale d’entreprise; 

ii) les parts sociales, actions ou autres formes de participation au capital d’une 

entreprise, y compris les droits qui en découlent; 

iii) les obligations, titres d’emprunts, prêts et autres formes de créance, y compris les 

droits qui en découlent; 

iv) les droits au titre de contrats, y compris les contrats clés en main, de construction, de 

gestion, de production ou de partage des recettes; 

v) les droits de réclamer des créances et toutes prestations contractuelles ayant une 

valeur financière; 

vi) la propriété intellectuelle; 

Note : La propriété intellectuelle s’entend comme indiqué au paragraphe 2 de 

l’article 102. 

vii) la clientèle; 

viii) les droits conférés en vertu de lois et réglementations ou de contrats tels que 

concessions, licences, autorisations et permis; et 

ix) tout autre bien meuble ou immeuble (y compris les terrains), corporel ou incorporel, 

et tous les droits de propriété qui en découlent, tels que baux, hypothèques, privilèges 

et gages; 

Note 1 : Le terme « investissements » comprend également les montants produits par des 

investissements, en particulier, les bénéfices, les intérêts, les gains en capital, les 
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dividendes, les redevances et les droits. Toute modification de la forme dans laquelle 

les avoirs sont investis n’affecte pas leur caractère d’investissement. 

Note 2 : Lorsqu’un avoir n’a pas les caractéristiques d’un investissement, il n’est pas 

considéré comme un investissement, quelle que soit sa forme. Les caractéristiques 

d’un investissement comprennent l’engagement de capital, l’attente de gains ou 

bénéfices d’un tel engagement, ou la prise de risques. 

j) L’expression « activités d’investissement » s’entend de l’établissement, de l’acquisition, 

de l’expansion, de la gestion, de la conduite, de l’exploitation, de la maintenance, de l’utilisation, 

de la jouissance et de la vente ou de toute autre forme de disposition d’investissements; 

k) L’expression « investisseur d’une Partie » s’entend d’une personne physique ou d’une 

entreprise d’une Partie qui cherche à effectuer, effectue ou a effectué des investissements; 

l) L’expression « personne morale » s’entend de toute entité juridique dûment constituée ou 

autrement organisée conformément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et 

détenue par le secteur privé ou le secteur public, y compris une fiducie, société de personnes, 

coentreprise, entreprise individuelle, association ou coopérative; 

Note : Une coopérative est une entité légale constituée conformément aux lois en vigueur 

pertinentes en Inde. 

m) Une personne morale est : 

i) « détenue » par des personnes d’une Partie si plus de 50 % de son capital social 

appartient à ces personnes; 

ii) « contrôlée » par des personnes d’une Partie si ces personnes ont la capacité de 

nommer une majorité de ses administrateurs, ou sont autrement habilitées en droit à 

diriger ses opérations; et 

iii) « affiliée » à une autre personne lorsqu’elle contrôle cette autre personne ou est 

contrôlée par elle; ou lorsqu’elle-même et l’autre personne sont toutes deux 

contrôlées par la même personne; 

n) L’expression « personne morale de l’autre Partie » s’entend d’une personne morale : 

i) constituée ou autrement organisée conformément à la législation de l’autre Partie et 

principalement active sur son territoire; ou 

ii) dans le cas de la fourniture d’un service grâce à une présence commerciale, détenue 

ou contrôlée par : 

A) des personnes physiques de l’autre Partie; ou 

B) des personnes morales de l’autre Partie telles qu’elles sont identifiées à 

l’alinéa i); 

o) L’expression « personne physique de l’autre Partie » s’entend d’une personne physique 

qui, conformément à la législation de l’autre Partie : 

i) concernant l’Inde, est un citoyen indien; et 

ii) concernant le Japon, est un ressortissant japonais; 

p) L’expression « produit originaire » s’entend d’un produit répondant aux critères énoncés 

au Chapitre 3; 
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q) Le terme « Parties » s’entend du Japon et de l’Inde et le terme « Partie » s’entend du 

Japon ou de l’Inde; 

r) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique ou d’une entreprise/personne 

morale; 

s) Le terme « service » s’entend d’un service de tout secteur, à l’exception d’un service 

fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental; 

t) L’expression « fournisseur de services » s’entend de toute personne qui fournit un 

service; et 

Note : Dans le cas où le service n’est pas fourni directement par une personne morale mais 

grâce à d’autres formes de présence commerciale, telles qu’une succursale ou un bureau de 

représentation, le fournisseur de services (c’est-à-dire la personne morale) bénéficie néanmoins, 

par une telle présence, du traitement prévu pour les fournisseurs de services conformément au 

Chapitre 6. Ce traitement est accordé à la présence grâce à laquelle le service est fourni et ne doit 

pas nécessairement être étendu à d’autres parties du fournisseur situées hors de la zone d’une 

Partie où le service est fourni. 

u) L’expression « Accord sur l’OMC » désigne l’Accord de Marrakech instituant 

l’Organisation mondiale du commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994. 

Article 4. Transparence 

1. Chaque Partie publie ou met de toute autre manière à la disposition du public ses lois, 

règlements, procédures administratives et décisions judiciaires et administratives d’application 

générale concernant toute question couverte par le présent Accord. 

2. Chaque Partie publie les nom et adresse des autorités compétentes responsables quant aux 

lois, règlements, procédures administratives et décisions administratives visés au paragraphe 1. 

3. À la demande de l’autre Partie, chaque Partie répond dans un délai raisonnable aux 

questions spécifiques de l’autre Partie et lui fournit des informations concernant les points visés au 

paragraphe 1. 

Article 5. Procédures administratives 

1. Lorsque des décisions administratives visant ou affectant la mise en œuvre et le 

fonctionnement du présent Accord sont prises par les autorités compétentes d’une Partie, les 

autorités compétentes, conformément aux lois et règlements de la Partie : 

a) Informent le demandeur de la décision dans une période de temps raisonnable après la 

soumission de la demande considérée complète conformément aux lois et règlements de la Partie, 

en prenant en considération la période de temps standard visée au paragraphe 2; et 

b) Fournissent, dans un délai raisonnable, sur demande, des renseignements sur ce qu’il 

advient de la demande. 
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2. Les autorités compétentes d’une Partie, conformément aux lois et règlements de ladite 

Partie : 

a) S’efforcent d’établir des périodes de temps standard entre la réception des demandes par 

les autorités compétentes et les décisions administratives prises en réponse aux demandes 

soumises; et 

b) Mettent à la disposition du public ces périodes de temps, si établies. 

3. Les autorités compétentes d’une Partie, conformément aux lois et règlements de la Partie, 

et avant de prendre une décision définitive imposant des obligations à une personne ou restreignant 

ses droits, donnent à cette personne : 

a) Un préavis raisonnable, décrivant notamment la nature de la mesure envisagée, les 

dispositions spécifiques sur lesquelles celle-ci s’appuie et les faits susceptibles de la motiver; et 

b) Une possibilité raisonnable d’invoquer des faits et des arguments pour défendre sa 

position; 

si le temps, la nature de la mesure et l’intérêt général le permettent. 

Article 6. Examen et recours 

1. Chaque Partie maintient des tribunaux ou des procédures judiciaires afin que soient 

examinées et, lorsque cela est justifié, corrigées dans les meilleurs délais, les mesures prises par 

son Gouvernement concernant les questions couvertes par le présent Accord. Ces tribunaux ou 

procédures sont impartiaux et indépendants de l’autorité chargée de la mise en œuvre 

administrative des mesures concernées. 

2. Chaque Partie fait en sorte que, devant lesdits tribunaux ou au cours desdites procédures, 

les parties bénéficient : 

a) D’une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leurs positions respectives; et 

b) D’une décision fondée sur les éléments de preuve et les observations versées au dossier. 

3. Chaque Partie s’assure que, sous réserve d’appel ou de réexamen conformément à ses lois 

et règlements, la décision concernée est appliquée par les autorités compétentes concernant les 

mesures en cause prises par son Gouvernement. 

Article 7. Mesures de lutte contre la corruption 

Chaque Partie, conformément à ses lois et règlements, prend les mesures appropriées pour 

prévenir et lutter contre la corruption de ses fonctionnaires en ce qui concerne les questions 

couvertes par le présent Accord. 

Article 8. Protection de l’environnement 

1. Chaque Partie, reconnaissant l’importance de la protection de l’environnement et du 

développement durable ainsi que le droit de chaque Partie d’établir ses propres politiques et 

priorités nationales en matière d’environnement, veille à ce que ses lois et règlements garantissent 

des niveaux adéquats de protection de l’environnement et s’efforce de continuer à améliorer lesdits 

lois et règlements. 
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2. Chaque Partie prend les mesures gouvernementales appropriées telles que le contrôle du 

respect de ses lois et règlements en matière d’environnement, ainsi que les enquêtes sur les 

violations présumées desdits lois et règlements. 

3. Chaque Partie s’efforce : 

a) De prendre les mesures nécessaires pour sensibiliser davantage l’opinion publique aux 

questions de politique environnementale et questions connexes par l’intermédiaire, par exemple, de 

la promotion de l’éducation dans ce domaine; et 

b) D’encourager le commerce et la diffusion des biens et services respectueux de 

l’environnement. 

4. Les Parties réaffirment leurs droits et obligations en vertu de tout accord international en 

matière d’environnement auquel elles sont l’une et l’autre parties. 

Article 9. Informations confidentielles 

1. Chaque Partie, conformément à ses lois et règlements, maintient la confidentialité de toute 

information communiquée à titre confidentiel par l’autre Partie en vertu du présent Accord. 

2. Les informations communiquées à titre confidentiel conformément au présent Accord ne 

sont utilisées que pour les fins spécifiées par la Partie communiquant les informations. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, les informations confidentielles communiquées en vertu du 

présent Accord pourront être transmises à une tierce partie, sous réserve du consentement préalable 

de la Partie fournissant les informations. 

4. Sauf disposition contraire du présent Accord, aucune Partie n’est tenue par les présentes 

de fournir des informations confidentielles dont la divulgation empêcherait l’exécution de ses lois 

et règlements, qui serait d’une autre manière contraire à l’intérêt public ou qui porterait préjudice 

aux intérêts commerciaux légitimes d’entreprises particulières, qu’elles soient publiques ou 

privées. 

Article 10. Imposition 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, ce dernier ne s’applique pas aux mesures 

fiscales. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations d’une Partie en 

vertu d’une convention fiscale. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et une telle 

convention, cette dernière prévaut dans la mesure de l’incompatibilité. 

3. Les articles 4, 6 et 9 s’appliquent aux mesures fiscales dans la mesure où les dispositions 

du présent Accord leur sont applicables. 

Article 11. Exceptions 

1. Aux fins du présent Accord, à l’exception des Chapitres 6 et 9, les articles XX et XXI du 

GATT de 1994 sont intégrés au présent Accord et en font partie, mutatis mutandis. 

2. Aux fins des Chapitres 6 et 8, les articles XIV et XIV bis de l’AGCS sont intégrés et font 

partie du présent Accord, mutatis mutandis. 
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3. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme empêchant une Partie de 

prendre toute mesure qu’elle estime nécessaire à la protection de ses intérêts essentiels de sécurité 

en vue de protéger les infrastructures publiques critiques, dont les infrastructures dans les 

domaines des communications, de l’électricité et de l’eau, contre toute tentative visant à les 

dégrader ou à les rendre hors d’usage. 

Note : Aucune disposition du présent paragraphe ne peut être interprétée comme dérogeant 

aux droits et obligations des Parties en vertu de l’Accord sur l’OMC. 

4. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme obligeant une 

Partie à accorder les avantages découlant du présent Accord à l’autre Partie, aux fournisseurs de 

biens ou services de l’autre Partie ou aux investisseurs qui sont des entreprises de l’autre Partie, 

lorsqu’elle adopte ou maintient dans toute législation ou réglementation des mesures qu’elle estime 

nécessaires pour la protection de ses intérêts essentiels de sécurité à l’égard d’un État non partie, 

ou de fournisseurs de biens ou services d’un État non partie ou d’investisseurs qui sont des 

entreprises d’un État non partie, qui seraient enfreintes ou contournées si les avantages prévus par 

le présent Accord étaient accordés à ces fournisseurs de biens ou services ou entreprises de l’autre 

Partie ou à leurs investissements. 

5. Aux fins des Chapitres 6 et 8, une Partie peut refuser les avantages découlant du présent 

Accord à un investisseur de l’autre Partie qui est une entreprise de l’autre Partie et à ses 

investissements, ou à un fournisseur de services de l’autre Partie qui est une personne morale de 

l’autre Partie, dans le cas où l’entreprise ou la personne morale est détenue ou contrôlée par un 

investisseur ou des personnes d’un État non partie, et la Partie qui refuse : 

a) N’entretient pas de relations diplomatiques avec l’État non partie; ou 

b) Adopte ou maintient, à l’égard de l’État non partie, des mesures qui interdisent les 

transactions avec l’entreprise ou qui seraient violées ou contournées si les avantages du présent 

Accord étaient accordés au fournisseur de services, à l’entreprise ou à ses investissements. 

6. Aux fins du Chapitre 6, sous réserve d’une notification préalable et d’une consultation 

avec l’autre Partie, une Partie peut également refuser les avantages découlant du Chapitre à un 

fournisseur de services de l’autre Partie, si la Partie qui refuse établit que : 

a) Le fournisseur de services est une personne morale détenue ou contrôlée par des 

personnes d’un État non partie et n’exerce aucune activité importante dans la zone de l’autre 

Partie; 

b) Le service est fourni depuis la zone ou sur la zone d’un État non partie; 

c) Dans le cas de la fourniture d’un service de transport maritime, que le service est fourni : 

i) au moyen d’un navire immatriculé conformément à la législation d’un État non 

partie; et 

ii) par une personne qui exploite ou utilise le navire en totalité ou en partie mais qui est 

originaire d’un État non partie; 

d) Le fournisseur de services n’est pas : 

i) en ce qui concerne une personne physique, une personne physique de l’autre Partie 

telle que définie dans le présent Accord; ou 

ii) en ce qui concerne une personne morale, une personne morale de l’autre Partie telle 

que définie dans le présent Accord. 
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7. Aux fins du Chapitre 8, sous réserve d’une notification préalable et d’une consultation 

avec l’autre Partie, une Partie peut également refuser les avantages découlant du Chapitre à un 

investisseur de l’autre Partie qui est une entreprise de l’autre Partie et à ses investissements, si elle 

établit que : 

a) L’entreprise n’exerce pas d’activité importante sur le territoire de l’autre Partie; et 

b) L’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’un État non partie ou de la 

Partie qui refuse. 

Article 12. Relation avec d’autres accords 

1. Les Parties réaffirment leurs droits et obligations en vertu de l’Accord sur l’OMC ou de 

tout autre accord auquel elles sont l’une et l’autre parties. 

2. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et l’Accord sur l’OMC ou tout autre 

accord auquel les deux Parties sont parties, celles-ci se consultent immédiatement afin de trouver 

une solution mutuellement satisfaisante, en tenant compte des principes généraux du droit 

international. 

Article 13. Accord de mise en œuvre 

Les Gouvernements des Parties concluent, si nécessaire, un accord distinct établissant les 

détails et procédures de mise en œuvre du présent Accord (ci-après dénommé « l’Accord de mise 

en œuvre »). 

Article 14. Comité mixte 

1. Un Comité mixte est créé dans le cadre du présent Accord. 

2. Les fonctions du Comité mixte sont les suivantes : 

a) Examiner et suivre la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord; 

b) Étudier et recommander aux Parties des amendements au présent Accord; 

c) Superviser et coordonner les travaux de tous les Sous-Comités institués en vertu du 

présent Accord; 

d) Adopter : 

i) les procédures de mise en œuvre visées dans la Section 11 de l’Annexe 3; et 

ii) toute décision nécessaire; et 

e) Exercer les autres fonctions dont peuvent convenir les Parties. 

3. Le Comité mixte : 

a) Est composé de représentants des Gouvernements des Parties; et 

b) Peut créer des Sous-Comités et leur déléguer des responsabilités. 

4. Le Comité mixte arrête son règlement intérieur. 
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5. Le Comité mixte se réunit : 

a) Une fois par an à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à une date qui peut être 

convenue par les Parties; et 

b) Aux lieux dont peuvent convenir les Parties. 

Article 15. Communications 

1. Chaque Partie désigne un point de contact pour faciliter les communications avec l’autre 

Partie sur toute question ayant trait au présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, toutes communications et notifications 

officielles entre les Parties dans le cadre du présent Accord se font par le biais des points de 

contact visés au paragraphe 1. 
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CHAPITRE 2. COMMERCE DES MARCHANDISES 

Article 16. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre : 

a) L’expression « mesure de sauvegarde bilatérale » désigne une mesure de sauvegarde 

bilatérale au sens du paragraphe 2 de l’article 23; 

b) L’expression « droit de douane » désigne tout droit de douane ou d’importation et toute 

imposition de quelque nature que ce soit imposés en lien avec l’importation d’une marchandise, à 

l’exclusion : 

i) d’une taxe équivalant à un impôt interne perçu conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 de l’article II et du paragraphe 2 de l’article III du GATT de 1994; 

ii) des droits antidumping ou compensatoires appliqués en vertu de la législation d’une 

Partie et en conformité avec les dispositions de l’article VI du GATT de 1994, de 

l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VI de l’Accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce de 1994, figurant à l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC 

(ci-après dénommé « l’Accord sur les pratiques antidumping »), et de l’Accord sur 

les subventions et les mesures compensatoires figurant à l’Annexe 1A à l’Accord sur 

l’OMC; ou 

iii) des frais ou autres taxes qui sont limités au coût approximatif de services rendus; 

Note 1 : Les droits de douane pour l’Inde visent les droits de douane de base indiqués 

dans la première Liste de la Loi de 1975 sur le tarif douanier de l’Inde. 

Note 2 : Aucune disposition du présent alinéa, y compris ses notes, ne peut être 

interprétée comme dérogeant aux droits et obligations de chaque Partie en vertu de 

l’Accord du GATT de 1994. 

c) L’expression « branche de production nationale » désigne l’ensemble des producteurs de 

produits similaires ou directement concurrents en activité sur le territoire d’une Partie ou ceux dont 

les productions additionnées de produits similaires ou directement concurrents constituent une 

proportion majeure de la production nationale totale de ces produits; 

d) L’expression « mesure de sauvegarde bilatérale provisoire » désigne une mesure de 

sauvegarde bilatérale provisoire au sens de l’alinéa a) du paragraphe 8 de l’article 23; 

e) L’expression « dommage grave » désigne une dégradation générale notable de la situation 

d’une branche de production nationale; et 

f) L’expression « menace de dommage grave » désigne un dommage grave qui, à la lumière 

des faits et pas seulement sur la base d’allégations, de conjectures ou de lointaines possibilités, est 

clairement imminent. 

Article 17. Classification des marchandises 

La classification des marchandises faisant l’objet de commerce entre les Parties est conforme 

au Système harmonisé. 
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Article 18. Traitement national 

Chaque Partie accorde le traitement national aux marchandises de l’autre Partie, 

conformément à l’article III du GATT de 1994. 

Article 19. Élimination des droits de douane 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, chaque Partie élimine ou réduit ses droits de 

douane sur les produits originaires de l’autre Partie désignés à cette fin dans sa liste figurant à 

l’Annexe 1, conformément aux modalités et conditions contenues dans ladite annexe. 

2. Si, pour un produit déterminé, le taux de droits de douane appliqué à la nation la plus 

favorisée est inférieur au taux de droits de douane à appliquer, conformément au paragraphe 1, au 

produit originaire classé sous la même ligne tarifaire que ce produit, chaque Partie applique le taux 

le plus bas pour ce produit originaire. 

Article 20. Évaluation en douane 

Aux fins de la détermination de la valeur en douane des marchandises importées d’une Partie 

vers l’autre Partie, les dispositions de la Partie I de l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VII 

de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, figurant à l’Annexe 1A de 

l’Accord sur l’OMC (ci-après dénommé « l’Accord sur l’évaluation en douane »), s’appliquent 

mutatis mutandis. 

Article 21. Subventions à l’exportation et soutien interne 

Aucune Partie n’introduit ni ne maintient de subvention à l’exportation ou de soutien interne 

qui sont incompatibles avec les obligations découlant de l’Accord sur l’OMC pour un produit 

agricole mentionné dans la liste de l’Annexe 1 à l’Accord sur l’agriculture, qui figure à 

l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC (ci-après dénommé « Accord sur l’agriculture »). 

Article 22. Restrictions à l’importation et à l’exportation 

1. Aucune Partie n’adopte ni ne maintient d’interdiction ou de restriction autre que les droits 

de douane à l’importation d’un produit de l’autre Partie ou à l’exportation ou la vente à 

l’exportation d’un produit destiné à l’autre Partie qui sont incompatibles avec les obligations 

découlant des dispositions pertinentes de l’Accord sur l’OMC. 

2. Dans le cas où une Partie adopterait une interdiction ou une restriction justifiée de toute 

autre manière en vertu des dispositions pertinentes de l’Accord sur l’OMC concernant 

l’exportation d’un produit vers l’autre Partie, la première Partie, à la demande de l’autre Partie, 

fournit à celle-ci les informations pertinentes dès que possible après l’adoption de l’interdiction ou 

de la restriction, à savoir, entre autres, une description du produit concerné et de l’interdiction ou 

la restriction adoptée et la date effective d’application de l’interdiction ou de la restriction, à moins 

que le partage de telles informations ne soit considéré par la première Partie comme portant 

atteinte à l’intérêt public. 
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Article 23. Mesures de sauvegarde bilatérales 

1. Nonobstant les dispositions du présent Chapitre, mais sous réserve des dispositions du 

présent article, chaque Partie peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale dans la mesure 

nécessaire pour prévenir ou réparer un dommage grave causé à une de ses branches de production 

nationale et pour faciliter l’ajustement si, en conséquence de l’élimination ou de la réduction d’un 

droit de douane conformément à l’article 19, un produit originaire de l’autre Partie est importé sur 

son territoire en quantités tellement accrues, dans l’absolu ou par rapport à la production nationale, 

et à des conditions telles que l’importation dudit produit originaire constitue une cause 

substantielle de dommage grave ou de menace de dommage grave pour sa branche de production 

nationale. 

2. Une Partie peut, à titre de mesure de sauvegarde bilatérale : 

a) Suspendre la poursuite de la réduction d’un taux de droit de douane applicable au produit 

originaire visé dans le présent Chapitre; ou 

b) Augmenter le taux de droit de douane applicable au produit originaire à un niveau 

n’excédant pas le plus bas des deux taux suivants : 

i) le taux de droit de douane appliqué à la nation la plus favorisée en vigueur le jour où 

la mesure de sauvegarde bilatérale est prise; et 

ii) le taux de droit de douane appliqué à la nation la plus favorisée en vigueur le jour 

précédant immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. a) Une Partie ne pourra appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale qu’à la suite 

d’une enquête menée par les autorités compétentes de cette Partie selon les mêmes procédures que 

celles prévues à l’article 3 et à l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 4 de l’Accord sur les 

sauvegardes figurant à l’Annexe 1A à l’Accord sur l’OMC (ci-après dénommé « Accord sur les 

sauvegardes »). 

b) L’enquête visée à l’alinéa a) doit, dans tous les cas, aboutir dès que possible et dans tous 

les cas dans un délai maximum d’une année à compter de la date de son ouverture. 

c) Au cours de l’enquête visée à l’alinéa a) et destinée à déterminer si un accroissement des 

importations d’un produit originaire a causé ou menace de causer un dommage grave à une 

branche de production nationale au regard des dispositions du présent article, les autorités 

compétentes de la Partie menant l’enquête évaluent tous les facteurs pertinents de nature objective 

et quantifiable qui influent sur la situation de cette branche, en particulier, le rythme 

d’accroissement des importations du produit considéré et leur accroissement en volume, en termes 

absolus et relatifs, la part du marché intérieur absorbée par les importations accrues, les variations 

du niveau des ventes, la production, la productivité, l’utilisation de la capacité, les profits et pertes 

et l’emploi. 

d) La détermination que l’accroissement des importations d’un produit originaire a causé ou 

menace de causer un dommage grave à une branche de la production nationale ne se fait que si 

l’enquête visée à l’alinéa a) démontre, sur la base d’éléments de preuve objectifs, l’existence d’un 

lien de causalité entre l’accroissement des importations du produit originaire et le dommage grave 

ou la menace de dommage grave. Lorsque des facteurs autres qu’un accroissement des 

importations du produit originaire causent un dommage à la branche de production nationale en 

même temps, ce dommage n’est pas imputé à un accroissement des importations du produit 

originaire. 



Volume 2862, I-50016 

 169 

4. Les conditions et limitations suivantes s’appliquent à une mesure de sauvegarde 

bilatérale : 

a) Une Partie notifie immédiatement par écrit à l’autre Partie si : 

i) elle ouvre une enquête au sens de l’alinéa a) du paragraphe 3 au sujet de l’existence 

d’un dommage grave ou d’une menace de dommage grave et lui en donne les raisons; 

et 

ii) elle prend la décision d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde 

bilatérale. 

b) La Partie qui adresse la notification écrite visée à l’alinéa a) communique à l’autre Partie 

tous les renseignements pertinents, notamment : 

i) s’agissant de la notification écrite visée au sous-alinéa i) ci-dessus, la raison d’ouvrir 

l’enquête, une description précise du produit originaire faisant l’objet de l’enquête, sa 

sous-position dans le Système harmonisé, la période couverte par l’enquête et la date 

de son ouverture; et 

ii) s’agissant de la notification écrite visée au sous-alinéa ii) ci-dessus, les éléments de 

preuve de l’existence d’un dommage grave ou d’une menace de dommage grave 

causé par l’accroissement des importations du produit originaire, la description 

précise du produit originaire faisant l’objet de la mesure de sauvegarde bilatérale 

proposée, sa sous-position dans le Système harmonisé, une description précise de la 

mesure de sauvegarde bilatérale, la date prévue pour son introduction et sa durée 

probable. 

c) Une Partie qui propose d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 

ménage des possibilités adéquates de consultations préalables à l’autre Partie afin d’examiner les 

renseignements obtenus durant l’enquête visée à l’alinéa a) du paragraphe 3, de procéder à un 

échange de vues sur la mesure de sauvegarde bilatérale et de trouver un accord sur la 

compensation prévue au paragraphe 5. 

d) Aucune mesure de sauvegarde bilatérale n’est maintenue au-delà de la mesure et de la 

période nécessaires pour prévenir ou réparer un dommage grave et pour faciliter l’ajustement, pour 

autant que ladite période n’excède pas trois ans. Cependant, dans des circonstances 

exceptionnelles, il est possible de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale, à condition que la 

durée totale de cette mesure, prorogations comprises, n’excède pas cinq ans. Afin de faciliter 

l’ajustement dans une situation où la durée probable d’une mesure de sauvegarde bilatérale est 

supérieure à un an, la Partie qui maintient cette mesure de sauvegarde bilatérale la libéralise 

progressivement à intervalles réguliers pendant la période d’application. 

e) Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ne s’applique de nouveau à l’importation d’un 

produit originaire particulier qui a fait l’objet d’une telle mesure pendant une période égale à la 

durée de la précédente mesure de sauvegarde bilatérale, pour autant que la période de non-

application soit d’au moins un an. 

f) Au terme d’une mesure de sauvegarde bilatérale, le taux de droit de douane pour un 

produit originaire soumis à la mesure est le taux qui aurait été en vigueur en l’absence de la mesure 

de sauvegarde bilatérale. 

5. a) Une Partie qui propose d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 

fournit à l’autre Partie des moyens de compensation adéquats au plan commercial, consentis 
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mutuellement, sous forme de concessions dont la valeur sera substantiellement équivalente à celle 

des droits de douane additionnels attendus en raison de la mesure de sauvegarde bilatérale. 

b) Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur une compensation dans les 30 jours à 

compter du début des consultations menées au titre de l’alinéa c) du paragraphe 4, la Partie dont 

les produits originaires sont visés par une mesure de sauvegarde bilatérale est libre de suspendre 

l’application des concessions découlant du présent Accord, qui sont substantiellement équivalentes 

à la mesure de sauvegarde bilatérale. La Partie qui exerce son droit de suspension ne peut 

suspendre l’application des concessions que pendant la période minimale nécessaire pour obtenir 

les effets substantiellement équivalents et aussi longtemps que la mesure de sauvegarde bilatérale 

est maintenue. 

c) i) Le droit de réclamer la compensation commerciale qui est convenue par les Parties 

conformément à l’alinéa a) et le droit de suspension prévu à l’alinéa b) ne peuvent 

être exercés pendant les deux premières années durant lesquelles une mesure de 

sauvegarde bilatérale est en vigueur, à condition qu’une telle mesure ait été prise à la 

suite d’une augmentation absolue des importations et soit conforme aux dispositions 

du présent article. 

ii) La période de deux ans visée ci-dessus peut être prolongée d’un an, à condition que 

la Partie qui applique la mesure de sauvegarde bilatérale fournisse à l’autre la preuve 

que la mesure demeure nécessaire pour prévenir ou réparer un dommage grave causé 

par une augmentation des importations en termes absolus et que l’industrie concernée 

s’y adapte. 

6. Aucune disposition du présent Chapitre n’empêche une Partie d’appliquer une mesure de 

sauvegarde à un produit originaire de l’autre Partie en conformité avec : 

a) L’article XIX du GATT de 1994 et l’Accord sur les sauvegardes; ou 

b) L’article 5 de l’Accord sur l’agriculture. 

7. Chaque Partie assure l’administration cohérente, impartiale et raisonnable de sa 

législation et de ses réglementations concernant les mesures de sauvegarde bilatérales. 

8. a) Dans des circonstances critiques où tout retard causerait un dommage difficile à 

réparer, une Partie pourra prendre une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, sous la forme 

d’une mesure visée aux alinéas a) ou b) du paragraphe 2 après qu’il aura été déterminé à titre 

préliminaire qu’il existe des éléments de preuve manifestes selon lesquels un accroissement des 

importations d’une marchandise originaire de l’autre Partie a causé un dommage grave ou une 

menace de dommage grave à une branche de production nationale. 

b) Une Partie communique une notification écrite à l’autre Partie avant d’appliquer une 

mesure de sauvegarde bilatérale provisoire. Les consultations entre les Parties quant à l’application 

de la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire commencent immédiatement après l’application 

de ladite mesure. 

c) La durée d’une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire ne doit pas dépasser 200 jours. 

Durant cette période, il est satisfait aux prescriptions pertinentes énoncées au paragraphe 3. La 

durée de la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire est comptée dans la période visée à 

l’alinéa d) du paragraphe 4. 

d) L’alinéa f) du paragraphe 4 et le paragraphe 7 s’appliquent mutatis mutandis à une mesure 

de sauvegarde bilatérale provisoire. Les droits de douane imposés en raison de la mesure de 
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sauvegarde bilatérale provisoire sont remboursés s’il n’est pas déterminé dans l’enquête ultérieure 

visée à l’alinéa a) du paragraphe 3 qu’un accroissement des importations d’un produit originaire de 

l’autre Partie a causé ou menacé de causer un dommage grave à une branche de production 

nationale. 

9. Les notifications écrites visées à l’alinéa a) du paragraphe 4 et à l’alinéa b) du 

paragraphe 8 et toute autre communication entre les Parties sont formulées en anglais. 

10. Les Parties revoient les dispositions du présent article dix ans après la date d’entrée en 

vigueur du présent Accord, ou avant ce délai, selon ce qui peut être convenu entre les Parties. 

Article 24. Enquête antidumping 

Lorsque l’autorité d’une Partie compétente pour ouvrir une enquête en vertu de l’article 5 de 

l’Accord sur les pratiques antidumping reçoit une demande écrite de sa branche de production 

nationale, ou au nom de celle-ci, pour l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne un produit de 

l’autre Partie, la première Partie en informe l’autre Partie au moins 10 jours ouvrables avant 

l’ouverture de l’enquête et lui fournit le texte intégral de la demande. L’autre Partie peut informer 

les exportateurs, les producteurs étrangers et les associations professionnelles pertinentes connues 

de l’autre Partie de la notification et des informations contenues dans cette demande. Il sera tenu 

compte de l’obligation de protection des informations confidentielles, comme prévu au 

paragraphe 5 de l’article 6 de l’Accord sur les pratiques antidumping. 

Article 25. Restrictions destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements 

1. Aucune disposition du présent Chapitre n’est interprétée comme empêchant une Partie de 

prendre une mesure destinée à sauvegarder l’équilibre de sa balance des paiements. La Partie qui 

prend une telle mesure se conforme aux conditions établies à l’article XII du GATT de 1994 ainsi 

qu’au Mémorandum d’accord sur les dispositions de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce de 1994 relatives à la balance des paiements figurant à l’Annexe 1A de l’Accord sur 

l’OMC. 

2. Aucune disposition du présent Chapitre n’a pour effet d’empêcher une Partie de recourir à 

des contrôles des changes ou à des restrictions en matière de change qui sont conformes aux 

Statuts du Fonds monétaire international. 
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CHAPITRE 3. RÈGLES D’ORIGINE 

Article 26. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre : 

a) Le terme « exportateur » désigne une personne physique ou morale située sur le territoire 

d’une Partie qui exporte un produit depuis ce territoire; 

b) L’expression « navires-usines de la Partie » ou « navires de la Partie » désignent 

respectivement les navires-usines ou les navires : 

i) enregistrés dans cette Partie; 

ii) naviguant sous le pavillon de cette Partie; 

iii) détenus à 50 % au moins par des ressortissants des Parties ou par une personne 

morale ayant son siège social sur le territoire de l’une ou l’autre Partie, dont les 

représentants, le président du conseil d’administration et la majorité des 

administrateurs sont des ressortissants des Parties et dont 50 % au moins du capital 

social appartiennent en pleine propriété à des ressortissants ou des personnes morales 

des Parties; 

iv) dont le capitaine et au moins 50 % de l’ensemble des officiers sont des ressortissants 

des Parties; et 

v) dont au moins 25 % de l’équipage sont des ressortissants des Parties; 

c) Les expressions « produits originaires fongibles d’une Partie » ou « matières originaires 

fongibles d’une Partie » désignent respectivement des produits ou matières originaires d’une Partie 

qui sont interchangeables à des fins commerciales et dont les propriétés sont essentiellement les 

mêmes; 

d) L’expression « principes comptables généralement acceptés » désigne les principes faisant 

l’objet d’un consensus reconnu ou d’une large adhésion de sources faisant autorité dans une Partie 

à un moment donné et déterminant les ressources et les obligations économiques à enregistrer à 

l’actif et au passif, les changements intervenant dans l’actif et le passif qui devraient être 

enregistrés, comment l’actif et le passif, ainsi que les changements intervenus, devraient être 

mesurés, les renseignements qui devraient être divulgués et de quelle manière, et les états 

financiers qui devraient être établis. Ces normes peuvent être aussi bien des grands principes 

directeurs d’application générale que des pratiques et procédures détaillées; 

e) Le terme « marchandises » désigne toute marchandise, produit, article ou matériel; 

f) Le terme « importateur » désigne une personne physique ou morale qui importe un 

produit dans la Partie importatrice; 

g) L’expression « matières indirectes » désigne un produit utilisé dans la production, l’essai 

ou l’inspection d’un autre produit, mais qui n’est pas physiquement incorporé dans celui-ci, ou un 

produit utilisé dans l’entretien d’édifices ou le fonctionnement d’équipements associés à la 

production d’un autre produit, notamment : 

i) le combustible et l’énergie; 

ii) les outils, les matrices et les moules; 



Volume 2862, I-50016 

 173 

iii) les pièces de rechange et les produits utilisés dans l’entretien d’équipements et 

d’édifices; 

iv) les lubrifiants, graisses, matières de composition et autres produits utilisés dans la 

construction ou l’exploitation d’équipements et édifices; 

v) les gants, les lunettes, les chaussures, les vêtements, les équipements de sécurité et les 

fournitures; 

vi) les équipements, appareils et fournitures utilisés pour l’essai ou l’inspection; 

vii) les catalyseurs et solvants; et 

viii) tout autre produit qui n’est pas incorporé dans un autre produit mais dont on peut 

raisonnablement démontrer l’utilisation dans la fabrication dudit produit; 

h) Le terme « matières » désigne toute matière ou substance consommée dans la production 

d’une marchandise, intégrée physiquement dans un produit ou utilisée dans la production d’un 

autre produit; 

i) L’expression « matière non originaire » désigne toute matière dont le pays d’origine n’est 

pas l’une des Parties (non originaire importée) et toute matière dont l’origine ne peut être 

déterminée (origine non déterminée) en vertu du présent Chapitre; 

j) L’expression « matière originaire » désigne toute matière qualifiée d’originaire en vertu 

du présent Chapitre; et 

k) Le terme « production » désigne les méthodes d’obtention des produits y compris la 

fabrication, l’assemblage, la transformation, l’élevage, la culture, la reproduction, l’exploitation 

minière, l’extraction, la récolte, la pêche, le piégeage, la cueillette, la récupération, la chasse et la 

capture. 

Article 27. Produits originaires 

Sauf disposition contraire du présent Accord, un produit est qualifié de produit originaire 

d’une Partie s’il : 

a) Est entièrement obtenu ou fabriqué dans la Partie tel que prévu à l’article 28; ou 

b) N’est pas entièrement obtenu ou fabriqué dans la Partie, à condition qu’il remplisse les 

exigences de l’article 29. 

Article 28. Produits entièrement obtenus ou fabriqués 

Aux fins de l’alinéa a) de l’article 27, les produits suivants sont considérés comme étant 

entièrement obtenus ou fabriqués dans une Partie : 

a) Les animaux vivants nés et élevés dans la Partie; 

b) Les animaux chassés, piégés, pêchés ou capturés dans la Partie; 

c) Les produits obtenus à partir d’animaux vivants dans la Partie; 

d) Les plantes et produits végétaux récoltés, ramassés ou cueillis dans la Partie; 

Note : Aux fins du présent alinéa, le terme « plante » désigne toute vie végétale, y compris les 

fruits, fleurs, légumes, arbres, algues, champignons et plantes vivantes. 
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e) Les minéraux et autres substances présentes naturellement, qui ne sont pas couverts par 

les alinéas a) à d), extraits ou prélevés dans la Partie; 

f) Les produits de la pêche en mer et autres produits extraits de la mer par les navires de 

cette Partie hors des eaux territoriales des Parties; 

g) Les produits fabriqués à bord des navires-usines de la Partie hors des eaux territoriales 

des Parties à partir des produits visés à l’alinéa f); 

h) Les produits extraits des fonds marins ou de leur sous-sol hors des eaux territoriales de la 

Partie, à condition que cette dernière ait le droit d’exploiter ces fonds marins ou leur sous-sol 

conformément aux dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, conclue 

à Montego Bay le 10 décembre 1982; 

i) Les articles récupérés dans la Partie qui ne peuvent plus servir à leur fin originelle dans la 

Partie ou ne peuvent pas être restaurés ou réparés et qui ne peuvent qu’être éliminés ou dont on ne 

peut que récupérer des parties ou des matières premières; 

j) Les débris et déchets qui résultent des opérations de fabrication ou transformation ou de 

la consommation dans la Partie et qui ne peuvent qu’être éliminés ou dont on ne peut que récupérer 

des matières premières; 

k) Les parties ou matières premières récupérées dans la Partie à partir d’articles qui ne 

peuvent plus servir à leur fin initiale ni être restaurés ou réparés; et 

l) Les produits obtenus ou fabriqués dans la Partie exclusivement à partir des produits visés 

aux alinéas a) à k). 

Article 29. Produits fabriqués en utilisant des matières non originaires 

1. Aux fins du paragraphe b) de l’article 27, un produit est qualifié de produit originaire 

d’une Partie si : 

a) Sa teneur en valeur qualifiante, calculée à l’aide de la formule indiquée à l’article 30, est 

d’au moins 35 %; et 

b) Toutes les matières non originaires qui entrent dans sa fabrication ont subi dans la Partie 

un changement de classification tarifaire à six chiffres (c’est-à-dire un changement de sous-

position tarifaire) du Système harmonisé. 

Note : Aux fins du présent alinéa, on entend par « Système harmonisé » le système sur lequel 

se basent les règles par produit indiquées à l’Annexe 2. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, un produit soumis à des règles par produit 

est qualifié de produit originaire d’une Partie s’il satisfait aux règles par produit applicables 

indiquées à l’Annexe 2. 

3. Aux fins de l’alinéa b) du paragraphe 1 et des règles par produit pertinentes énoncées à 

l’Annexe 2, la règle selon laquelle les matières utilisées doivent faire l’objet d’un changement de 

classification tarifaire ou d’une opération particulière de fabrication ou de transformation ne 

s’applique qu’aux matières non originaires. 
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Article 30. Calcul de la teneur en valeur qualifiante 

1. Pour le calcul de la teneur en valeur qualifiante d’un produit, l’une ou l’autre des 

formules suivantes est appliquée : 

a)  

 

 

 

 

Dans laquelle : 

T.V.Q. représente la teneur en valeur qualifiante d’un produit, exprimée en pourcentage; 

F.A.B., sous réserve des dispositions du paragraphe 2, représente la valeur franco à bord d’un 

produit payable par l’acheteur au vendeur dudit produit, indépendamment du mode de transport, 

non compris tous droits d’accise faisant l’objet d’une réduction, d’une exemption ou d’un 

remboursement lorsqu’il est exporté; et 

V.M.N représente la valeur des matières non originaires entrant dans la fabrication d’un 

produit; 

b)  

 

Dans laquelle : 

V.M.O. représente la valeur des matières originaires entrant dans la fabrication du produit. 

Note : Pour le calcul de la teneur en valeur qualifiante d’un produit, les principes comptables 

généralement acceptés dans la Partie exportatrice s’appliquent. 

2. La valeur « F.A.B. » visée au paragraphe 1 est la valeur : 

a) Ajustée au premier prix vérifiable payé pour un produit de l’acheteur au producteur du 

produit, s’il y a une valeur franco à bord du produit mais que celle-ci n’est pas connue et ne peut 

pas être vérifiée; ou 

b) Déterminée conformément aux articles 1 à 8 de l’Accord sur l’évaluation en douane, s’il 

n’y a pas de valeur franco à bord d’un produit. 

3. Aux fins du paragraphe 1, la valeur d’une matière utilisée dans la fabrication d’un produit 

dans une Partie : 

a) Est la valeur CAF; ou 

b) Est le premier prix vérifiable payé pour la matière sur le territoire de la Partie, mais peut 

exclure tous les frais engagés par la Partie pour le transport de ladite matière depuis l’entrepôt du 

fournisseur jusqu’au lieu où sont situées les installations du fabricant, tels que les frais de 
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transport, d’assurance et d’emballage, ainsi que tous les autres frais connus et vérifiables engagés 

sur le territoire de la Partie. 

Note : Aux fins du présent paragraphe, l’expression « valeur CAF » désigne la valeur 

douanière du produit importé conformément à l’Accord sur l’évaluation en douane et comprend les 

frais de transport et d’assurance et, le cas échéant, d’emballage et tous autres frais engagés pour le 

transport de ladite matière jusqu’au port d’importation dans la Partie où sont situées les 

installations du fabricant. 

4. Aux fins de l’alinéa b) du paragraphe 2 ou de l’alinéa a) du paragraphe 3, lors de 

l’application de l’Accord sur l’évaluation en douane pour déterminer la valeur d’un produit ou 

d’une matière non originaire, ce dernier s’applique mutatis mutandis aux transactions nationales ou 

au cas où il n’y a pas de transaction nationale du produit ou de la matière non originaire. 

Article 31. Cumul 

Pour déterminer si un produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie, un 

produit originaire de l’autre Partie utilisé comme matière pour fabriquer ledit produit dans la 

première Partie peut être considéré comme une matière originaire de celle-ci, à condition que ce 

produit ait subi son dernier processus de production dans la première Partie et que celui-ci aille au-

delà des opérations prévues à l’article 33. 

Article 32. De Minimis 

Il n’est pas tenu compte des matières non originaires entrant dans la fabrication d’un produit et 

qui ne satisfont pas aux règles applicables audit produit, à condition que la totalité de ces matières 

n’excède pas des pourcentages spécifiques de la valeur ou du poids du produit. Ces pourcentages 

sont les suivants : 

a) Dans le cas d’un produit classé conformément aux Chapitres 15 à 24 (excepté 1604.20, 

1605.20, 1605.90, 2101.11, 2101.20, 2106.10, 2106.90, 2207.10 et 2207.20) et aux sous-positions 

2501.00, 2906.11, 2918.14, 2918.15, 2940.00, 3505.10, 3505.20, 3809.10 et 3824.60 du Système 

harmonisé, 7 % de la valeur du produit; 

b) Dans le cas d’un produit classé conformément aux Chapitres 28 à 49 (excepté 2905.44, 

2906.11, 2918.14, 2918.15, 2940.00, 3502.11, 3502.19, 3505.10, 3505.20, 3809.10, 3824.60, 

4601.29, 4601.94 et 4602.19) et 64 à 97 du Système harmonisé, 10 % de la valeur du produit; et 

c) Dans le cas d’un produit classé conformément aux Chapitres 50 à 63 (excepté 5001.00, 

5003.00, position 51.02, 51.03, 52.01 à 52.03, 53.01 et 53.02) du Système harmonisé, 7 % du 

poids du produit. 

Note 1 : Aux fins du présent article, l’expression « valeur du produit » signifie la valeur franco 

à bord du produit visée au paragraphe 1 de l’article 30 ou la valeur indiquée au paragraphe 2 de cet 

article. 

Note 2 : Aux fins du présent article, on entend par « Système harmonisé » le système sur 

lequel se basent les règles par produit indiquées à l’Annexe 2. 

Note 3 : Le présent article ne s’applique pas pour le calcul de la teneur en valeur qualifiante 

indiqué à l’article 30. 



Volume 2862, I-50016 

 177 

Article 33. Opérations non qualifiantes 

Un produit n’est pas considéré comme un produit originaire de la Partie exportatrice en raison 

simplement : 

a) D’opérations permettant de le conserver en bon état pendant son transport et son stockage 

(telles que le séchage, la congélation, la conservation dans la saumure ou le retrait de parties 

endommagées) et autres opérations similaires; 

b) De modifications du conditionnement et divisions et réunions de colis; 

c) D’un désassemblage; 

d) D’une mise en bouteilles, étuis, boîtes et autres opérations de simple conditionnement; 

e) D’un regroupement de parties et composants classés comme produits conformément à la 

Règle 2 a) des Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé; 

f) D’opérations simples de dépoussiérage, de criblage ou tamisage, de triage, de classement, 

d’assortiment (y compris la composition de jeux de marchandises), de lavage, de peinture; 

g) D’opérations simples de coupage, tranchage et reconditionnement ou de mise en 

bouteilles, flacons, sacs ou boîtes, sur cartes ou planchettes, ou toute autre opération simple 

d’emballage; 

h) De l’apposition ou l’impression sur les produits ou leurs emballages de marques, 

d’étiquettes et d’autres signes distinctifs similaires; 

i) Du simple mélange de produits, même de sortes différentes; 

j) De la simple réunion de parties de produits en vue de constituer un produit complet; 

k) De l’abattage d’animaux; 

l) D’une simple dilution dans l’eau ou toute autre substance modifiant sensiblement les 

propriétés des produits; ou 

m) D’une combinaison des opérations visées aux alinéas a) à l). 

Note : Aux fins du présent article, une opération est qualifiée de « simple » si elle ne nécessite 

pas de qualifications particulières, ni machines, appareils ou équipements produits ou installés 

spécialement pour sa réalisation. 

Article 34. Critères d’expédition 

1. Un produit originaire de l’autre Partie est considéré comme satisfaisant aux critères 

d’expédition s’il est : 

a) Transporté directement à partir du territoire de l’autre Partie; ou 

b) Transporté à travers le ou les territoires d’un ou de plusieurs États non parties aux fins de 

transit ou de stockage temporaire en entrepôt sur ce ou ces territoires, pour autant qu’il ne subisse 

pas d’opération autre que le déchargement, le rechargement ou toute autre opération visant à le 

conserver en bon état. 

2. Si un produit originaire de l’autre Partie ne satisfait pas aux critères d’expédition énoncés 

au paragraphe 1, il n’est pas considéré comme étant un produit originaire de l’autre Partie. 
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Article 35. Produits non assemblés ou désassemblés 

Si un produit répondant aux exigences des dispositions applicables des articles 27 à 33 est 

importé sur le territoire d’une Partie depuis l’autre Partie sous forme non assemblée ou 

désassemblée mais est classé en tant que produit assemblé conformément à la Règle 2 a) des 

Règles générales d’interprétation du Système harmonisé, il est considéré comme étant un produit 

originaire de l’autre Partie. 

Article 36. Produits et matières fongibles 

1. Pour déterminer si un produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie 

lorsque des matières fongibles originaires de la Partie et des matières fongibles non originaires 

mélangées dans un stock entrent dans sa fabrication, l’origine desdites matières peut être 

déterminée suivant une méthode de gestion des stocks conforme aux principes comptables 

généralement acceptés par la Partie. 

2. Lorsque des produits fongibles originaires d’une Partie et des produits fongibles non 

originaires sont mélangés dans un stock et qu’ils ne subissent sur le territoire de la Partie où ils ont 

été mélangés, avant leur exportation, aucun processus de production ni aucune autre opération 

qu’un déchargement, un rechargement ou toute autre opération visant à les conserver en bon état, 

leur origine peut être déterminée suivant une méthode de gestion des stocks conforme aux 

principes comptables généralement acceptés par la Partie. 

Article 37. Matières indirectes 

Les matières indirectes sont considérées comme originaires de la Partie sur le territoire de 

laquelle le produit est fabriqué, quel que soit l’endroit où elles sont produites. 

Article 38. Accessoires, pièces de rechange, outils et matériel didactique ou autre matériel 

d’information 

1. Les accessoires, pièces de rechange, outils et matériel didactique ou autre matériel 

d’information qui sont livrés avec un produit et qui en font normalement partie ne sont pas pris en 

considération pour déterminer si toutes les matières non originaires entrant dans la fabrication d’un 

produit subissent le changement de classification tarifaire applicable ou une opération particulière 

de fabrication ou de transformation, à condition que : 

a) Les accessoires, pièces de rechange, outils et matériel didactique ou autre matériel 

d’information ne soient pas facturés séparément du produit, qu’ils aient été décrits ou non 

séparément dans la facture; et 

b) Les quantités et la valeur des accessoires, pièces de rechange, outils et matériel didactique 

ou autre matériel d’information correspondent aux usages courants pour le produit. 

2. Si le produit est assujetti à une exigence de teneur en valeur qualifiante, les accessoires, 

pièces de rechange, outils et matériel didactique ou autre matériel d’information sont pris en 

compte comme matières originaires ou non originaires, selon le cas, dans le calcul de la teneur en 

valeur qualifiante du produit. 
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Article 39. Matières d’emballage et de conditionnement et contenants 

1. Les matières d’emballage et les contenants pour l’expédition qui sont utilisés pour 

protéger un produit pendant le transport ne sont pas pris en considération pour déterminer si le 

produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie. 

2. Pour ce qui est des matières de conditionnement et contenants utilisés pour la vente au 

détail d’un produit : 

a) Ces matières de conditionnement et contenants ne sont pas pris en considération pour 

déterminer si le produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie s’ils sont classés 

avec le produit conformément à la Règle 5 des Règles générales d’interprétation du Système 

harmonisé; et 

b) Si le produit est assujetti à une exigence de teneur en valeur qualifiante, ces matières de 

conditionnement et contenants sont considérés comme des matières originaires de la Partie où le 

produit est fabriqué ou comme des matières non originaires, selon le cas, dans le calcul de la 

teneur en valeur qualifiante du produit. 

Article 40. Procédures opérationnelles de certification 

Les procédures opérationnelles de certification indiquées à l’Annexe 3 s’appliquent dans le 

cas des procédures concernant le certificat d’origine et les questions connexes. 

Article 41. Sous-Comité des règles d’origine 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 

établi à la date d’entrée en vigueur du présent Accord un Sous-Comité des règles d’origine (ci-

après dénommé dans le présent article « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 

a) Examiner et adresser les recommandations appropriées, si nécessaire, au Comité mixte 

sur : 

i) la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 

ii) tout amendement à l’Annexe 2 proposé par l’une ou l’autre des Parties; et 

iii) les procédures de mise en œuvre visées dans la Section 11 de l’Annexe 3; 

b) Examiner toute autre question, y compris la mise au point d’un système électronique pour 

faciliter la délivrance et la vérification des certificats d’origine, comme peuvent en convenir les 

Parties en rapport avec le présent Chapitre; 

c) Faire connaître ses conclusions au Comité mixte; et 

d) Assumer les autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 

vertu de l’article 14. 
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CHAPITRE 4. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 42. Portée et objectifs 

1. Le présent Chapitre s’applique aux procédures douanières exigées pour dédouaner les 

marchandises faisant l’objet de commerce entre les Parties. 

2. Les Parties mettent en œuvre le présent Chapitre conformément à leurs législations et 

réglementations respectives dans la limite des ressources disponibles de leurs autorités douanières 

respectives. 

3. Les objectifs du présent Chapitre sont d’établir un cadre pour garantir la transparence, la 

cohérence, l’application juste et appropriée de la législation douanière et le dédouanement rapide 

des marchandises et de promouvoir la coopération en matière douanière, y compris l’échange 

d’informations, en vue de faciliter le commerce légitime de marchandises entre les Parties, de 

prévenir, d’enquêter sur les violations ou les tentatives de violation des lois douanières et de les 

sanctionner, et de répondre aux besoins des Gouvernements des Parties concernant la protection de 

la société et des recettes. 

Article 43. Définition 

Aux fins du présent Chapitre, l’expression « législation douanière » désigne les dispositions 

législatives et réglementaires en matière d’importation, d’exportation, d’acheminement ou de 

stockage de marchandises dont l’administration et l’application incombent spécifiquement à 

l’autorité douanière de chaque Partie, ainsi que les réglementations mises en place par l’autorité 

douanière de chaque Partie en vertu de son pouvoir réglementaire. 

Article 44. Transparence 

1. Chaque Partie s’assure que toutes les informations pertinentes d’application générale 

composant sa législation douanière sont facilement accessibles à toute personne intéressée. 

2. Si une information mise à disposition doit être révisée en raison d’une modification de sa 

législation douanière, chaque Partie met à disposition l’information révisée en temps utile avant 

l’entrée en vigueur de ladite modification afin de permettre aux personnes concernées d’en tenir 

compte, à moins qu’une telle notification anticipée soit exclue. 

3. À la demande de toute personne intéressée des Parties, chaque Partie fournit, aussi 

rapidement et précisément que possible, les informations relatives aux questions douanières 

spécifiques soulevées par la personne intéressée et relevant de sa législation douanière. Chaque 

Partie fournit non seulement les informations expressément demandées, mais également toute autre 

information pertinente dont la personne intéressée devrait selon elle être informée. 
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Article 45. Dédouanement 

1. Les deux Parties appliquent leurs procédures douanières respectives de manière 

prévisible, cohérente, transparente et juste. 

2. Pour accélérer le dédouanement des produits faisant l’objet de commerce entre les 

Parties, chaque Partie : 

a) Utilise les technologies de l’information et de la communication; 

b) Simplifie ses procédures douanières; 

c) Harmonise ses procédures douanières, dans la mesure du possible, avec les normes 

internationales pertinentes et les pratiques recommandées, telles que celles prises sous les auspices 

du Conseil de coopération douanière; et 

d) Encourage la coopération, selon qu’il convient, entre son autorité douanière et : 

i) ses autres autorités nationales; et 

ii) ses secteurs commerciaux. 

3. S’agissant de ses mesures en matière douanière, chaque Partie fournit aux parties 

concernées des procédures de recours administratif et judiciaire facilement accessibles. 

Article 46. Admission temporaire et marchandises en transit 

1. Chaque Partie continue de faciliter les procédures d’admission temporaire des 

marchandises faisant l’objet de commerce entre les Parties conformément aux conditions générales 

de la Convention douanière sur le carnet ATA pour l’admission temporaire de marchandises (ci-

après dénommée « Convention ATA »). 

2. Chaque Partie continue de faciliter le dédouanement des marchandises en transit en 

provenance ou à destination de l’autre Partie conformément au paragraphe 3 de l’article V du 

GATT de 1994. 

3. Les Parties s’efforcent de promouvoir, au moyen de séminaires et de cours, l’utilisation 

des carnets ATA conformément à la Convention ATA pour l’admission temporaire des 

marchandises et la facilitation du dédouanement des marchandises en transit sur le territoire des 

Parties ou d’États non parties. 

4. Aux fins du présent article, l’expression « admission temporaire » s’entend des 

procédures douanières en vertu desquelles certaines marchandises peuvent être introduites sur un 

territoire douanier de manière conditionnelle, en étant exemptées totalement ou partiellement du 

paiement des droits de douane. Ces marchandises sont importées dans un but précis et destinées à 

être réexportées dans un délai spécifié sans avoir subi de changement autre que la dépréciation 

normale résultant de leur usage. 

Article 47. Décisions préalables 

Lorsqu’une demande écrite est faite conformément aux lois ou procédures adoptées ou 

maintenues par la Partie importatrice et que celle-ci n’a aucun motif raisonnable d’en refuser la 

délivrance, la Partie importatrice veille, avant l’importation du produit, à émettre une décision 

préalable écrite concernant la classification tarifaire, l’évaluation en douane et l’origine du produit, 



Volume 2862, I-50016 

 182 

ainsi que la classification du produit en tant que produit originaire de la Partie exportatrice 

conformément aux dispositions du Chapitre 3. 

Article 48. Coopération et échange de renseignements 

1. Les Parties coopèrent et s’échangent des informations en matière douanière, y compris sur 

des cas particuliers, tels que : 

a) Les procédures douanières; 

b) L’évaluation en douane au sens de l’Accord sur l’évaluation en douane; 

c) Les mesures d’exécution contre le trafic de produits interdits et l’importation de produits 

soupçonnés de porter atteinte à des droits de propriété intellectuelle; 

d) La prévention, la recherche et la répression de toute violation ou tentative de violation de 

la législation douanière; et 

e) Les données statistiques sur le commerce relatives au dédouanement de marchandises et 

les moyens de transport liés aux marchandises exportées depuis une Partie vers l’autre. 

2. La coopération et l’échange de renseignements visés dans le présent article sont mis en 

œuvre tel que prévu dans l’Accord de mise en œuvre. 

3. Le paragraphe 4 de l’article 9 ne s’applique pas à l’échange de renseignements au sens du 

présent article. 

Article 49. Sous-Comité des procédures douanières 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 

établi à la date d’entrée en vigueur du présent Accord un Sous-Comité des procédures douanières 

(ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 

a) Examiner la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 

b) Recenser les domaines en lien avec le présent Chapitre devant être améliorés pour 

faciliter le commerce entre les Parties; 

c) Faire connaître ses conclusions au Comité mixte; 

d) Aux fins du paragraphe 1, examiner et adresser les recommandations appropriées au 

Comité mixte, si nécessaire, sur les dispositions des procédures de mise en œuvre visées dans la 

Section 11 de l’Annexe 3 au sujet des documents requis par l’autorité douanière conformément au 

paragraphe 4 de la Section 2 de l’Annexe 3; et 

e) Assumer les autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 

vertu de l’article 14. 

3. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 

4. La composition du Sous-Comité est spécifiée dans l’Accord de mise en œuvre. 
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CHAPITRE 5. RÈGLEMENTS TECHNIQUES, NORMES ET PROCÉDURES D’ÉVALUATION DE LA 

CONFORMITÉ, ET MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

Article 50. Portée 

Le présent Chapitre s’applique aux règlements techniques, aux normes et aux procédures 

d’évaluation de la conformité tels que définis dans l’Accord sur les obstacles techniques au 

commerce (Annexe 1A à l’Accord sur l’OMC, ci-après dénommé « Accord OTC ») et aux mesures 

sanitaires et phytosanitaires (ci-après dénommées « mesures SPS ») découlant de l’Accord sur 

l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires figurant à l’Annexe 1A de l’Accord sur 

l’OMC (ci-après dénommé « Accord SPS »), qui sont susceptibles d’affecter directement ou 

indirectement le commerce des marchandises entre les Parties. 

Article 51. Réaffirmation des droits et obligations 

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations en matière de règlements techniques, de 

normes et de procédures d’évaluation de la conformité découlant de l’Accord OTC et leurs droits 

et obligations relatifs aux mesures SPS conformément à l’Accord SPS. 

Article 52. Points d’information 

Chaque Partie désigne un point d’information en mesure de répondre à toutes les demandes 

raisonnables émanant de l’autre Partie concernant les règlements techniques, les normes et 

procédures d’évaluation de la conformité et les mesures SPS, et, selon que de besoin, de fournir les 

informations pertinentes. 

Article 53. Sous-Comité des règlements techniques, des normes et procédures d’évaluation de la 

conformité et des mesures SPS 

1. Aux fins de la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 

établi à la date d’entrée en vigueur du présent Accord un Sous-Comité des règlements techniques, 

des normes et procédures d’évaluation de la conformité et des mesures SPS (ci-après dénommé 

dans le présent Chapitre « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 

a) Échanger des informations sur les règlements techniques, les normes et procédures 

d’évaluation de la conformité et les mesures SPS, et si nécessaire, coordonner l’échange 

d’informations sur les médicaments génériques prévu à l’article 54; 

b) Entreprendre des consultations sur les sujets liés aux règlements techniques et aux normes 

et procédures d’évaluation de la conformité; 

c) Entreprendre des consultations sur la base des connaissances scientifiques pour identifier 

et traiter des questions spécifiques pouvant découler de l’application de mesures SPS; 
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d) Se concerter sur les efforts de coopération entre les Parties dans les instances 

internationales dans le domaine des règlements techniques, des normes et procédures d’évaluation 

de la conformité et des mesures SPS; 

e) Tenir des discussions sur la participation de chaque Partie aux cadres existants de 

reconnaissance mutuelle des règlements techniques, des normes et des procédures d’évaluation de 

la conformité dans le cadre des accords internationaux; 

f) Discuter des arrangements de reconnaissance mutuelle (désignés ci-après dans le présent 

Chapitre « ARM ») visés à l’article 55 et de toute autre forme de coopération technique en lien 

avec les règlements techniques, les normes et procédures d’évaluation de la conformité et les 

mesures SPS; 

g) Examiner la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre; 

h) Faire connaître, si nécessaire, ses conclusions au Comité mixte; et 

i) Assumer les autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 

vertu de l’article 14. 

3. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties, sauf disposition 

contraire du présent Chapitre. 

4. Le Comité est composé de représentants des Gouvernements des Parties. 

5. Les Parties déterminent à l’avance l’ordre du jour de chaque réunion du Sous-Comité en 

vue de garantir la participation appropriée des experts intéressés. 

Article 54. Coopération sur les médicaments génériques 

1. Les Parties s’échangent des informations sur leurs mesures réglementaires respectives 

concernant les médicaments génériques en vue de promouvoir leur coopération dans le domaine 

des produits pharmaceutiques et d’établir des relations de confiance mutuelle s’agissant de leurs 

mesures réglementaires respectives. 

2. Aux fins du présent article, l’expression « médicament générique » désigne un 

médicament approuvé par l’autorité compétente d’une Partie en vertu des lois et règlements de 

cette dernière comme étant équivalent en ce qui concerne le principe actif, la posologie, l’usage et 

les indications au médicament original. 

3. Les demandes qu’une personne d’une Partie soumet pour l’enregistrement ou autres 

approbations nécessaires à la mise en circulation d’un médicament générique sur le marché de 

l’autre Partie sont examinées par les autorités compétentes de cette dernière. Ces demandes 

reçoivent, au cours de la procédure concernée, un traitement non moins favorable que celui 

accordé à des demandes similaires présentées par une personne de la première Partie lorsqu’elles 

remplissent toutes les exigences prévues par les lois et règlements de l’autre Partie. Cette 

procédure est achevée dans un délai raisonnable à compter de la date de telles demandes. 

Article 55. Reconnaissance mutuelle 

1. Les Parties examinent, par l’intermédiaire du Sous-Comité, la faisabilité d’ARM dans des 

secteurs tels que les produits électriques, les équipements terminaux de télécommunications, le 

matériel radioélectrique et d’autres secteurs dont elles peuvent convenir. Dans l’élaboration des 
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ARM, elles confirment les avantages économiques de tels arrangements et, si nécessaire, 

l’équivalence des règlements techniques des deux Parties. 

2. Le Sous-Comité se réunit dans les trois mois suivant la date d’entrée en vigueur du 

présent Accord pour discuter de la faisabilité d’ARM dans les secteurs visés au paragraphe 1 et 

s’efforce de parvenir à une conclusion à cet égard dans un délai de six mois. Les Parties s’efforcent 

de conclure des ARM en vertu du paragraphe 1 dans un délai raisonnable, en ne dépassant 

généralement pas une durée de trois ans, à compter de la date de conclusion la faisabilité. 

Article 56. Non-application du Chapitre 14 

Les procédures de règlement des différends prévues au Chapitre 14 ne s’appliquent pas au 

présent Chapitre, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 
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CHAPITRE 6. COMMERCE DES SERVICES 

Article 57. Portée 

1. Le présent Chapitre s’applique aux mesures prises par une Partie qui affectent le 

commerce des services. 

2. Le présent Chapitre ne s’applique pas : 

a) S’agissant des services de transport aérien, aux mesures affectant les droits de trafic, 

quelle que soit la façon dont ils sont accordés; ou aux mesures affectant les services directement 

liés à l’exercice des droits de trafic, hormis les mesures affectant : 

i) les services de réparation et de maintenance des aéronefs; 

ii) la vente ou la commercialisation des services de transport aérien; et 

iii) les services de systèmes informatisés de réservation; 

b) Au cabotage dans les services de transport maritime; et 

c) Aux mesures concernant les personnes physiques qui cherchent à accéder au marché du 

travail d’une Partie ou aux mesures concernant la nationalité, la citoyenneté, la résidence ou 

l’emploi à titre permanent. 

3. Les articles 59 et 60 ne s’appliquent à aucune mesure prise par une Partie en rapport avec 

les marchés publics. 

4. Le présent Chapitre n’empêche pas une Partie d’appliquer des mesures pour réglementer 

l’admission ou le séjour temporaire de personnes physiques de l’autre Partie sur son territoire, y 

compris les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité de ses frontières et pour assurer le 

passage ordonné de ses frontières par les personnes physiques, à condition que ces mesures ne 

soient pas appliquées de manière à annuler ou à compromettre les avantages découlant pour l’autre 

Partie d’un engagement spécifique. 

Note : Le simple fait d’exiger un visa pour les personnes physiques d’une certaine nationalité 

ou citoyenneté et non pour celles d’autres nationalités ou citoyennetés n’est pas considéré comme 

annulant ou compromettant des avantages découlant d’un engagement spécifique. 

5. L’Annexe 4 prévoit des dispositions supplémentaires au présent Chapitre sur les services 

financiers, y compris la portée et les définitions. 

6. L’Annexe 5 prévoit des dispositions supplémentaires au présent Chapitre sur les services 

de télécommunications, y compris la portée et les définitions. 

Article 58. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre : 

a) L’expression « services de réparation et de maintenance d’aéronefs » s’entend desdites 

activités lorsqu’elles sont effectuées sur un aéronef ou une partie d’aéronef retiré du service et ne 

comprend pas la maintenance dite en ligne; 
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b) L’expression « présence commerciale » s’entend de tout type d’établissement commercial 

ou professionnel, y compris sous la forme : 

i) de la constitution, de l’acquisition ou du maintien d’une personne morale; ou 

ii) de la création ou du maintien d’une succursale ou d’un bureau de représentation  

dans la zone d’une Partie en vue de la fourniture d’un service; 

c) L’expression « services de systèmes informatisés de réservation » s’entend des services 

fournis par des systèmes informatisés contenant des renseignements au sujet des horaires des 

transporteurs aériens, des places disponibles, des tarifs et des règles de tarification, et par 

l’intermédiaire desquels des réservations peuvent être effectuées ou des billets délivrés; 

d) Le terme « mesure » s’entend de toute mesure, que ce soit sous forme de loi, de 

réglementation, de règle, de procédure, de décision, de décision, de décision administrative ou 

sous toute autre forme; 

Note : Le terme « mesure » comprend les mesures fiscales dans la mesure couverte par 

l’AGCS. 

e) L’expression « mesure d’une Partie » s’entend de toute mesure prise par : 

i) les gouvernements ou autorités centraux, régionaux ou locaux d’une Partie; et 

ii) les organismes non gouvernementaux lorsqu’ils exercent des pouvoirs délégués par 

des gouvernements ou autorités centraux, régionaux ou locaux d’une Partie; 

f) L’expression « mesures d’une Partie qui affectent le commerce des services » comprend 

les mesures d’une Partie concernant : 

i) l’achat, le paiement ou l’utilisation d’un service; 

ii) l’accès et le recours, à l’occasion de la fourniture d’un service, à des services dont la 

Partie exige qu’ils soient offerts au public en général; et 

iii) la présence, y compris la présence commerciale, de personnes de l’autre Partie pour 

la fourniture d’un service dans la zone de la première Partie; 

g) L’expression « fournisseur monopolistique d’un service » s’entend de toute personne, 

publique ou privée, qui sur le marché pertinent de la zone d’une Partie est agréée ou établie 

formellement ou dans les faits par cette Partie comme étant le fournisseur exclusif de ce service; 

h) L’expression « vente et commercialisation des services de transports aériens » s’entend 

des possibilités pour la compagnie aérienne concernée de vendre et de commercialiser librement 

ses services de transports aériens, y compris tous les aspects de la commercialisation tels que 

l’étude des marchés, la publicité et la distribution. Ces activités ne comprennent pas la tarification 

des services de transports aériens ni les conditions applicables; 

i) L’expression « consommateur de services » s’entend de toute personne qui reçoit ou 

utilise un service; 

j) L’expression « service de l’autre Partie » s’entend d’un service qui est fourni : 

i) en provenance de la zone ou dans la zone de l’autre Partie ou, dans le cas des 

services de transport maritime, par un navire immatriculé conformément à la 

législation de l’autre Partie, ou par une personne de l’autre Partie qui fournit ledit 

service grâce à l’exploitation d’un navire ou à son utilisation totale ou partielle; ou 
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ii) dans le cas de la fourniture d’un service grâce à une présence commerciale ou à la 

présence de personnes physiques, par un fournisseur de services de l’autre Partie; 

k) L’expression « service fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental » s’entend de 

tout service qui n’est fourni ni sur une base commerciale, ni en concurrence avec un ou plusieurs 

fournisseurs de services; 

l) L’expression « fourniture d’un service » comprend la production, la distribution, la 

commercialisation, la vente et la livraison d’un service; 

m) L’expression « commerce des services » s’entend de la fourniture d’un service : 

i) en provenance de la zone d’une Partie et à destination de la zone de l’autre Partie 

(mode « fourniture transfrontière »); 

ii) dans la zone d’une Partie à l’intention d’un consommateur de services de l’autre 

Partie (« consommation à l’étranger »); 

iii) par un fournisseur de services d’une Partie, grâce à une présence commerciale dans la 

zone de l’autre Partie (« présence commerciale »); et 

iv) par un fournisseur de services d’une Partie, grâce une présence, dans la zone de 

l’autre Partie, de personnes physiques de cette Partie (« présence de personnes 

physiques »); et 

n) L’expression « droits de trafic » s’entend du droit pour les services réguliers ou non de 

fonctionner et de transporter des passagers, du fret et du courrier moyennant rémunération ou 

location en provenance, à destination, à l’intérieur ou au-dessus d’une Partie, y compris les points 

à desservir, les itinéraires à exploiter, les types de trafic à assurer, la capacité à fournir, les tarifs à 

appliquer et leurs conditions, ainsi que les critères de désignation des compagnies aériennes, dont 

des critères tels que le nombre, la propriété et le contrôle. 

Article 59. Accès aux marchés 

1. En ce qui concerne l’accès aux marchés suivant les modes de fourniture identifiés à 

l’alinéa m) de l’article 58, chaque Partie accorde aux services et fournisseurs de services de l’autre 

Partie un traitement non moins favorable que celui prévu en application des modalités, limitations 

et conditions convenues et spécifiées dans sa Liste d’engagements spécifiques figurant à 

l’Annexe 6. 

Note : Si une Partie contracte un engagement en matière d’accès aux marchés en relation avec 

la fourniture d’un service suivant le mode de fourniture visé au sous-alinéa i) de l’alinéa m) de 

l’article 58 et si le mouvement transfrontières de capitaux constitue une partie essentielle du 

service lui-même, elle s’engage par là à permettre ce mouvement de capitaux. Si une Partie 

contracte un engagement en matière d’accès aux marchés en relation avec la fourniture d’un 

service suivant le mode de fourniture visé au sous-alinéa iii) de l’alinéa m) de l’article 58, elle 

s’engage par là à permettre les transferts de capitaux connexes vers sa zone. 

2. Dans les secteurs où des engagements en matière d’accès aux marchés sont contractés, 

une Partie ne maintient ni n’adopte, que ce soit au niveau d’une subdivision régionale ou de 

l’ensemble de sa zone, sauf disposition contraire dans sa Liste d’engagements spécifiques figurant 

dans l’Annexe 6, aucune mesure se définissant comme suit : 
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a) Limitations concernant le nombre de fournisseurs de services, que ce soit sous forme de 

contingents numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services ou de l’exigence d’un 

examen des besoins économiques; 

b) Limitations concernant la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les 

services, sous forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins 

économiques; 

c) Limitations concernant le nombre total d’opérations de services ou la quantité totale de 

services produits, exprimées en unités numériques déterminées, sous forme de contingents ou de 

l’exigence d’un examen des besoins économiques; 

Note : Le présent alinéa ne couvre pas les mesures d’une Partie qui limitent les intrants servant 

à la fourniture de services. 

d) Limitations concernant le nombre total de personnes physiques qui peuvent être 

employées dans un secteur de services particulier ou qu’un fournisseur de services peut employer, 

et qui sont nécessaires pour la fourniture d’un service spécifique et s’en occupent directement, sous 

forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques; 

e) Mesures qui restreignent ou prescrivent des types spécifiques d’entité juridiques ou de 

coentreprises par l’intermédiaire desquels un fournisseur de services peut fournir un service; et 

f) Limitations concernant la participation de capital étranger, exprimées sous forme de 

limite maximale en pourcentage de la détention d’actions par des étrangers, ou concernant la 

valeur totale d’investissements étrangers particuliers ou d’investissements étrangers globaux. 

3. Chaque Partie s’efforce de réduire les exigences selon lesquelles un fournisseur de 

services de l’autre Partie doit établir ou maintenir sur son territoire un bureau de représentation ou 

toute forme d’entreprise, ou d’y être résident, aux fins de la prestation transfrontières d’un service. 

Article 60. Traitement national 

1. Dans les secteurs inscrits dans sa Liste d’engagements spécifiques figurant à l’Annexe 6, 

et compte tenu des conditions et restrictions qui y sont indiquées, chaque Partie accorde aux 

services et fournisseurs de services de l’autre Partie, en ce qui concerne toutes les mesures 

affectant la fourniture de services, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à 

ses propres services et fournisseurs de services similaires. 

Note : Les engagements spécifiques assumés en vertu du présent article ne peuvent être 

interprétés comme exigeant de l’une ou l’autre des Parties une compensation pour tous 

inconvénients en matière de concurrence susceptibles de résulter du caractère étranger des services 

ou fournisseurs de services pertinents. 

2. Une Partie pourra satisfaire à la prescription du paragraphe 1 en accordant aux services et 

fournisseurs de services de l’autre Partie soit un traitement formellement identique à celui qu’elle 

accorde à ses propres services et fournisseurs de services similaires, soit un traitement 

formellement différent. 

3. Un traitement formellement identique ou formellement différent est considéré comme 

moins favorable s’il modifie les conditions de concurrence en faveur de services ou fournisseurs de 

services d’une Partie par rapport à des services ou fournisseurs de services similaires de l’autre 

Partie. 
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4. Une Partie n’invoque pas les paragraphes précédents au titre du Chapitre 14 en ce qui 

concerne une mesure de l’autre Partie relevant du champ d’application d’un accord international 

entre les Parties tendant à éviter la double imposition. 

Article 61. Engagements supplémentaires 

Les Parties pourront négocier des engagements pour ce qui est des mesures affectant le 

commerce des services qui ne sont pas à inscrire dans les listes en vertu des articles 59 et 60, y 

compris celles qui ont trait aux qualifications, aux normes ou aux questions relatives aux licences. 

Ces engagements sont inscrits dans une liste d’engagements spécifiques de la Partie figurant à 

l’Annexe 6. 

Article 62. Liste d’engagements spécifiques 

1. En ce qui concerne les secteurs et sous-secteurs pour lesquels des engagements 

spécifiques sont pris par chaque Partie, la liste d’engagements spécifiques de l’Annexe 6 précise : 

a) Les modalités, limitations et conditions concernant l’accès aux marchés; 

b) Les conditions et restrictions concernant le traitement national; 

c) Les engagements relatifs à des engagements supplémentaires; et 

d) Dans les cas appropriés, le calendrier de mise en œuvre des engagements. 

2. Les mesures incompatibles à la fois avec les articles 59 et 60 sont inscrites dans la 

colonne relative à l’article 59. Cette inscription sera considérée comme introduisant une condition 

ou une restriction également pour l’article 60. 

Article 63. Traitement de la nation la plus favorisée 

Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une Partie conclut un accord sur le commerce 

des services avec un État non partie, elle examine toute demande de l’autre Partie d’intégrer dans 

le présent Accord un traitement non moins favorable que celui accordé au titre de l’autre accord. 

Toute incorporation de ce type devrait maintenir l’équilibre général des engagements pris par 

chaque Partie au titre du présent Accord. 

Article 64. Réglementation intérieure 

1. Dans les secteurs inscrits dans sa Liste d’engagements spécifiques figurant à l’Annexe 6, 

chaque Partie fait en sorte que toutes les mesures d’application générale qui affectent le commerce 

des services soient administrées d’une manière raisonnable, objective et impartiale. 

2. Chaque Partie maintient, ou institue aussitôt que possible, des tribunaux ou des 

procédures judiciaires, arbitraux ou administratifs qui permettent, à la demande d’un fournisseur 

de services affecté de l’autre Partie, de réviser dans les moindres délais les décisions 

administratives affectant le commerce des services et, dans les cas où cela est justifié, de prendre 

des mesures correctives appropriées. Dans les cas où ces procédures ne sont pas indépendantes de 

l’organisme chargé de prendre la décision administrative en question, la Partie fait en sorte qu’elles 

permettent en fait de procéder à une révision objective et impartiale. 
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3. Les dispositions du paragraphe 2 ne sont pas interprétées comme obligeant une Partie à 

instituer de tels tribunaux ou procédures dans les cas où cela serait incompatible avec sa structure 

constitutionnelle ou la nature de son système juridique. 

4. Dans les cas où une autorisation est exigée pour la fourniture d’un service pour lequel un 

engagement spécifique a été pris, les autorités compétentes d’une Partie informent le requérant, 

dans un délai raisonnable après la présentation d’une demande jugée complète au regard des lois et 

réglementations intérieures, de la décision concernant la demande. À la demande du requérant, les 

autorités compétentes de la Partie fournissent, sans retard indu, des renseignements sur ce qu’il 

advient de la demande. 

5. Les Parties discutent conjointement des disciplines sur la réglementation intérieure, y 

compris les mesures en rapport avec les prescriptions et procédures en matière de qualifications, 

les normes techniques et les prescriptions en matière de licences élaborées conformément au 

paragraphe 4 de l’article VI de l’AGCS, en vue d’incorporer ces disciplines dans le présent 

Chapitre, garantissant ainsi que la réglementation intérieure ne pose pas d’obstacles non 

nécessaires au commerce des services. Les Parties notent que lesdites disciplines doivent 

notamment : 

a) Être fondées sur des critères objectifs et transparents, tels que la compétence et l’aptitude 

à fournir le service; 

b) Ne pas être plus rigoureuses que nécessaire pour assurer la qualité du service; et 

c) Dans le cas des procédures de licences, ne pas constituer en elles-mêmes une restriction à 

la fourniture du service. 

6. Dans l’attente de l’incorporation des disciplines mises au point conformément à l’AGCS, 

telle que visée au paragraphe 5, dans les secteurs inscrits dans sa Liste d’engagements spécifiques 

figurant à l’Annexe 6 et sous réserve des conditions, restrictions, protocoles ou qualifications 

indiqués dans ledit paragraphe, aucune Partie n’applique de prescriptions en matière de licences et 

de qualifications ni de normes techniques qui annulent ou compromettent ces engagements 

spécifiques d’une manière : 

a) Qui n’est pas conforme aux critères indiqués aux alinéas a), b) ou c) du paragraphe 5; et 

b) À laquelle on n’aurait raisonnablement pas pu s’attendre de la part de cette Partie au 

moment où les engagements spécifiques dans ces secteurs ont été pris. 

7. Pour déterminer si une Partie se conforme à l’obligation établie au paragraphe 6, on 

tiendra compte des normes internationales des organisations internationales compétentes 

appliquées par cette Partie. 

Note : L’expression « organisations internationales compétentes » s’entend des organismes 

internationaux auxquels peuvent adhérer les organismes compétents des Parties. 

8. Dans les secteurs où des engagements spécifiques concernant des services professionnels 

sont contractés, chaque Partie prévoit des procédures adéquates pour vérifier la compétence des 

professionnels de l’autre Partie. 

Article 65. Reconnaissance 

1. S’agissant d’assurer, en totalité ou en partie, le respect de ses normes ou critères 

concernant la délivrance d’autorisations, de licences ou de certificats pour les fournisseurs de 
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services, une Partie pourra reconnaître l’éducation ou l’expérience acquise, les prescriptions 

remplies, ou les licences ou certificats accordés dans l’autre Partie. 

2. Les Parties entament des négociations concernant la possibilité de reconnaissance des 

diplômes, de l’expérience, des prescriptions remplies ou des licences ou certificats accordés dans 

certains secteurs des services en vue de parvenir à une conclusion dans les trois ans après l’entrée 

en vigueur du présent Accord. 

3. Sur demande écrite de l’une d’elles, les Parties encouragent leurs organismes 

professionnels respectifs dans tout secteur de services réglementé à négocier et conclure, dans un 

délai de 12 mois, un arrangement de reconnaissance mutuelle des diplômes, de l’expérience, des 

prescriptions remplies ou des licences ou certificats accordés dans ce secteur en vue d’obtenir des 

résultats le plus rapidement possible. Tout retard ou insuccès rencontré par ces organismes 

professionnels dans la conclusion des détails de tels arrangements n’est pas considéré comme un 

manquement aux obligations d’une Partie en vertu du présent paragraphe et ne relève pas du 

Chapitre 14. Les progrès à cet égard sont examinés périodiquement par les Parties au sein du 

Comité mixte constitué en vertu de l’article 14. 

4. Lorsqu’une Partie reconnaît, par voie d’accord ou d’arrangement, les diplômes, 

l’expérience, les prescriptions remplies ou les licences ou certificats accordés sur le territoire d’un 

État non partie, elle ménage à l’autre Partie, sur demande, une possibilité adéquate de négocier 

avec elle son adhésion à cet accord ou arrangement ou à des accords ou arrangements 

comparables. Lorsqu’une Partie accorde la reconnaissance de manière autonome, elle laisse à 

l’autre Partie une possibilité adéquate de démontrer que les diplômes, l’expérience, les 

prescriptions remplies ou les licences ou certificats accordés sur le territoire de l’autre Partie 

devraient également être reconnus. 

Article 66. Transparence 

1. À la demande de l’autre Partie ou des fournisseurs de services de l’autre Partie, les 

autorités compétentes visées au paragraphe 2 de l’article 4 répondent dans les meilleurs délais aux 

questions spécifiques posées par ceux-ci et leur communiquent les renseignements concernant les 

questions visées à l’article 4, y compris sur les exigences et procédures pour l’obtention de 

licences et qualifications, par l’intermédiaire des points d’information. Les points d’information 

sont notifiés à l’autre Partie par note diplomatique à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Chaque Partie s’efforce de préparer, transmettre à l’autre Partie et rendre publique une 

liste de toutes les mesures relevant du présent Chapitre, au niveau du gouvernement central et au 

niveau préfectoral dans le cas du Japon et au niveau d’un État ou d’un territoire de l’Union dans le 

cas de l’Inde, qui sont incompatibles avec les articles 59 et 60, que ces mesures soient ou non 

incluses dans sa Liste d’engagements spécifiques figurant à l’Annexe 6. La liste comprend les 

éléments suivants et est revue annuellement et révisée si nécessaire : 

a) Secteur et sous-secteur ou sujet; 

b) Type de discordance (c’est-à-dire Accès aux marchés et/ou Traitement national); 

c) Source juridique ou autorité de la mesure; et 

d) Description sommaire de la mesure. 

Note : La liste visée au présent paragraphe ne sera communiquée qu’à des fins de transparence 

et n’est pas interprétée comme affectant les droits et obligations d’une Partie en vertu du présent 
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Chapitre. Les Parties comprennent que la liste telle que requise dans le présent paragraphe est 

préparée si possible dans les cinq ans suivant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Les procédures de règlement des différends prévues au Chapitre 14 ne s’appliquent pas 

aux différends découlant des paragraphes 1 et 2. 

Article 67. Monopoles et fournisseurs exclusifs de services 

1. Chaque Partie fait en sorte que tout fournisseur monopolistique d’un service dans sa zone 

n’agisse pas, lorsqu’il fournit un service monopolistique sur le marché considéré, d’une manière 

incompatible avec les engagements de cette Partie au titre du présent Chapitre. 

2. Dans les cas où un fournisseur monopolistique d’un service d’une Partie entre en 

concurrence, soit directement, soit par l’intermédiaire d’une entreprise affiliée, pour la fourniture 

d’un service se situant hors du champ de ses droits monopolistiques et faisant l’objet 

d’engagements spécifiques de la part de ladite Partie, la Partie fait en sorte que ce fournisseur 

n’abuse pas de sa position monopolistique pour agir dans sa zone d’une manière incompatible avec 

ces engagements. 

3. Si une Partie a des raisons de croire qu’un fournisseur monopolistique d’un service de 

l’autre Partie agit d’une manière incompatible avec les paragraphes 1 ou 2, la Partie pourra 

demander à l’autre Partie établissant, maintenant ou autorisant ce fournisseur de fournir des 

renseignements spécifiques concernant les opérations pertinentes. 

4. Les dispositions du présent article s’appliquent également s’agissant des fournisseurs 

exclusifs de services, aux cas dans lesquels, en droit ou en fait, une Partie : 

a) Autorise ou établit un petit nombre de fournisseurs de services; et 

b) Empêche substantiellement la concurrence entre ces fournisseurs dans sa zone. 

Article 68. Paiements et transferts 

1. Sauf dans les cas envisagés à l’article 69, une Partie n’applique pas de restrictions aux 

transferts et paiements internationaux concernant les transactions courantes ayant un rapport avec 

ses engagements spécifiques. 

2. Aucune disposition du présent Chapitre n’affecte les droits et obligations des Parties en 

leur qualité de membres du Fonds monétaire international, tels qu’ils sont prévus par les Statuts du 

Fonds monétaire international, y compris l’utilisation de mesures de change qui sont conformes 

auxdits Statuts, étant entendu qu’une Partie n’impose pas de restrictions à des transactions en 

capital d’une manière incompatible avec ses engagements spécifiques au titre du présent Chapitre 

concernant ces transactions, sauf en vertu de l’article 69, ou à la demande du Fonds monétaire 

international. 

Article 69. Restrictions destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements 

1. Au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou 

menacent de poser de graves difficultés, une Partie pourra adopter ou maintenir des restrictions au 

commerce de services pour lesquels elle aura contracté des engagements spécifiques, y compris 

aux paiements ou transferts pour les transactions liées à de tels engagements. Il est reconnu que la 
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pression particulière sur la balance des paiements d’une Partie en voie de développement 

économique peut nécessiter le recours à des restrictions pour assurer, entre autres, le maintien d’un 

niveau de réserves financières suffisant pour l’exécution de son programme de développement 

économique. 

2. Les restrictions mentionnées au paragraphe 1 : 

a) Sont appliquées par une Partie sur la base du traitement national et de façon à ce que 

l’autre Partie ne soit pas traitée de façon moins favorable que tout État non partie; 

b) Sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international; 

c) Évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie; 

d) Ne peuvent pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances 

décrites au paragraphe 1; et 

e) Sont temporaires et sont supprimées progressivement au fur et à mesure que la situation 

envisagée au paragraphe 1 s’améliore. 

3. En déterminant l’incidence de ces restrictions, une Partie peut donner la priorité à la 

fourniture de services qui sont plus essentiels à son programme économique ou programme de 

développement. Toutefois, ces restrictions ne sont pas adoptées ni maintenues dans le but de 

protéger un secteur de services donné. 

4. Toute restriction adoptée ou maintenue au titre du paragraphe 1, ou toute modification qui 

y est apportée, est notifiée dans les moindres délais à l’autre Partie. 

Article 70. Subventions 

1. Chacune des Parties examine le traitement réservé aux subventions relatives au commerce 

des services en tenant compte de l’élaboration des disciplines multilatérales conformément au 

paragraphe 1 de l’article XV de l’AGCS. 

2. Dans le cas où une Partie considère que ses intérêts ont été lésés par une subvention de 

l’autre Partie, les Parties engagent, à la demande de la première Partie, des consultations en vue de 

régler la question. 

3. Pendant les consultations visées au paragraphe 2, la Partie accordant une subvention 

examine, si elle l’estime approprié, une demande d’informations émanant de l’autre Partie 

concernant le programme de subvention, telles que : 

a) Les lois et règlements nationaux en vertu desquels la subvention est accordée; 

b) La forme de la subvention (par exemple allocation, prêt, concession fiscale); 

c) Objectif stratégique et/ou objet de la subvention; 

d) Dates et durée de la subvention et tout autre délai qui s’y rattache; et 

e) Les conditions requises pour bénéficier de la subvention, y compris celles concernant les 

bénéficiaires potentiels. 

4. Les procédures de règlement des différends prévues au Chapitre 14 ne s’appliquent pas au 

présent article. 
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Article 71. Réexamen des engagements 

1. Les Parties réexaminent leurs engagements en matière de commerce des services, le 

premier réexamen ayant lieu dans un délai de trois ans après la date d’entrée en vigueur du présent 

Accord, en vue d’améliorer les engagements globaux qu’elles ont pris conformément à ce dernier. 

2. Lors du réexamen prévu au paragraphe 1, les Parties tiennent compte du paragraphe 1 de 

l’article IV de l’AGCS. 

Article 72. Sous-Comité du commerce des services 

1. Pour veiller à la mise en œuvre et au fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 

établi à la date d’entrée en vigueur du présent Accord un Sous-Comité du commerce des services 

(ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 

a) Examiner la mise en œuvre et du fonctionnement du présent Chapitre; 

b) Échanger des informations sur les lois et règlements nationaux; 

c) Examiner toute question relative au présent Chapitre, tel que cela peut être convenu; 

d) Faire connaître ses conclusions au Comité mixte; et 

e) Assumer les autres fonctions qui pourraient lui être déléguées par le Comité mixte en 

vertu de l’article 14. 
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CHAPITRE 7. CIRCULATION DES PERSONNES PHYSIQUES 

Article 73. Principes généraux 

1. Le présent Chapitre rend compte de la relation commerciale préférentielle qui existe entre 

les Parties, de leur volonté commune de faciliter l’entrée et le séjour temporaire des personnes 

physiques sur une base comparable et d’établir des critères et procédures transparents à cet effet, 

ainsi que du besoin de garantir la sécurité aux frontières dans chaque Partie. 

2. Chaque Partie applique ses mesures liées aux dispositions du présent Chapitre 

conformément au paragraphe 1, et plus particulièrement, y procède dans les meilleurs délais de 

manière à ne pas entraver de manière excessive ou retarder le commerce des marchandises ou des 

services ou les activités d’investissement visés par le présent Accord. 

Article 74. Portée 

1. Le présent Chapitre s’applique aux mesures concernant la circulation des personnes 

physiques d’une Partie qui entrent dans l’autre Partie et relèvent de l’une des catégories visées à 

l’Annexe 7. 

2. Le présent Chapitre ne s’applique pas aux mesures concernant les personnes physiques 

d’une Partie qui souhaitent accéder au marché de l’emploi de l’autre Partie, ni aux mesures 

concernant la nationalité, la citoyenneté, la résidence ou l’emploi à titre permanent. 

3. Le présent Chapitre n’empêche pas une Partie d’appliquer des mesures pour réglementer 

l’admission ou le séjour temporaire de personnes physiques de l’autre Partie sur son territoire, y 

compris les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité territoriale et pour assurer le passage 

ordonné de ses frontières par les personnes physiques, à condition que ces mesures ne soient pas 

appliquées de manière à annuler ou à compromettre les avantages découlant pour l’autre Partie 

d’engagements spécifiques. 

Note : Le seul fait d’exiger un visa pour les personnes physiques de l’autre Partie et non pour 

les ressortissants d’États non parties n’est pas considéré comme annulant ou compromettant les 

avantages découlant d’engagements spécifiques conformément à l’Annexe 7. 

Article 75. Définition 

Aux fins du présent Chapitre, l’expression « personnes physiques d’une Partie » s’entend des 

personnes physiques qui, conformément à la législation de la Partie : 

a) S’agissant de l’Inde, sont des citoyens indiens; et 

b) S’agissant du Japon, sont des ressortissants japonais. 

Article 76. Engagements spécifiques 

1. Chaque Partie accorde l’entrée et le séjour temporaire des personnes physiques de l’autre 

Partie conformément au présent Chapitre, y compris les conditions générales pour chaque 

catégorie définie à l’Annexe 7, à condition que ces personnes se conforment aux lois et règlements 
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sur l’immigration applicables à l’entrée et au séjour temporaire qui ne sont pas incompatibles avec 

les dispositions du présent Chapitre. 

2. Sauf disposition contraire de l’Annexe 7, aucune Partie n’impose ni ne maintient de 

limitation du nombre total de visas pouvant être délivré aux personnes physiques de l’autre Partie 

conformément au paragraphe 1. 

Article 77. Transparence de la réglementation 

1. Chaque Partie maintient ou établit des dispositifs appropriés pour répondre aux demandes 

de renseignements des personnes intéressées de l’autre Partie concernant les règlements relatifs à 

l’entrée et au séjour temporaire des personnes physiques de l’autre Partie. Ces demandes peuvent 

comprendre celles concernant les difficultés spéciales que rencontrent les personnes physiques de 

l’autre Partie dans le processus de demande d’entrée et de séjour temporaire dans la première 

Partie. 

2. Chaque Partie accorde, dans la mesure du possible, un délai raisonnable entre la date de 

la publication, par des moyens électroniques ou autres, des règlements concernant l’entrée et le 

séjour temporaire des personnes physiques de l’autre Partie et leur date d’entrée en vigueur. 

3. À la date d’entrée en vigueur du présent Accord, chaque Partie fait part de 

renseignements sur les procédures de traitement des demandes d’entrée et de séjour temporaire 

existant à cette date. Chaque Partie adresse également à l’autre Partie, sans retard indu, les mises à 

jour d’informations sur ces procédures. 

4. Chaque Partie notifie aux personnes physiques de l’autre Partie, en ce qui concerne la 

demande d’entrée et de séjour temporaire, directement ou par l’intermédiaire de leurs employeurs 

potentiels, sa décision finale, y compris la durée du séjour temporaire et les conditions de celui-ci. 

5. Chaque Partie s’efforce, dans la mesure du possible, de prendre des mesures visant à 

simplifier les exigences et à faciliter et accélérer les procédures relatives à la circulation des 

personnes physiques de l’autre Partie dans le cadre de ses lois et règlements. 

Article 78. Principes généraux pour l’octroi du droit d’entrée et de séjour temporaire et questions 

connexes 

1. Chaque Partie traite dans les meilleurs délais les demandes d’entrée et de séjour 

temporaire des personnes physiques de l’autre Partie, y compris les demandes de prorogation de 

séjour temporaire. 

2. Les Parties tiennent des consultations sur la possibilité de conclure un accord en matière 

de sécurité sociale. À l’issue de ces consultations, elles engagent des négociations en vue de 

compléter les consultations et négociations dans un délai de 36 mois après le début des 

consultations ou la date d’entrée en vigueur du présent Accord, la première de ces dates prévalant. 

Article 79. Conjoint et personnes à charge  

Chaque Partie veille à ce que le conjoint ou les personnes à charge qui accompagnent une 

personne physique de l’autre Partie bénéficiant d’un droit d’entrée et de séjour temporaire en vertu 

du paragraphe 1 de l’article 76 soient autorisés à travailler à travers le changement du statut de 
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résidence, à condition qu’ils remplissent les exigences dans le cadre de ses lois et règlements. Les 

Parties conviennent que le conjoint ou les personnes à charge ne sont pas empêchés de travailler 

uniquement du fait qu’ils accompagnaient une personne physique de l’autre Partie. 

Note : Aux fins du présent article, l’expression « conjoint » ou « personne à charge » désigne 

le conjoint ou une personne à charge reconnue comme telle conformément aux lois et règlements 

de l’autre Partie. 

Article 80. Règlement des différends 

1. Les procédures de règlement des différends prévues au Chapitre 14 ne s’appliquent pas au 

présent Chapitre à moins que : 

a) La question porte sur une pratique courante; et 

b) Les personnes physiques concernées aient épuisé les recours administratifs internes 

disponibles de l’autre Partie. 

2. Les recours visés à l’alinéa b) du paragraphe 1 sont considérés épuisés si une décision 

définitive en la matière n’a pas été prononcée par l’autorité compétente de l’autre Partie dans un 

délai d’un an après la date d’introduction du recours administratif et si l’absence de décision n’est 

pas imputable au retard causé par la personne physique. 

Article 81. Réserves 

Les engagements contractés par chaque Partie dans le cadre du présent Chapitre sont soumis à 

toutes conditions, limitations et restrictions que la Partie a énoncées dans sa Liste d’engagements 

spécifiques à l’Annexe 6. 

Article 82. Négociations supplémentaires 

Après la date d’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties entament des négociations 

conformément à l’Annexe 7. 
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CHAPITRE 8. INVESTISSEMENT 

Article 83. Portée 

1. Le présent Chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie à 

l’égard des investisseurs de l’autre Partie et de leurs investissements sur le territoire de la première. 

Note : Il est entendu que le présent Chapitre s’applique également aux mesures adoptées ou 

maintenues par une Partie à l’égard des investissements effectués par des investisseurs de l’autre 

Partie dans la zone de la première Partie avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Un investisseur d’une Partie dont les investissements ne sont pas réalisés dans le respect 

des lois et règlements de l’autre Partie conformément au présent Accord n’est pas autorisé à 

soumettre un différend relatif à un investissement à une conciliation ou à un arbitrage au titre du 

paragraphe 4 de l’article 96.  

3. En cas d’incompatibilité entre le présent Chapitre et le Chapitre 6 : 

a) En ce qui concerne les questions couvertes par les articles 85, 86 et 89, le Chapitre 6 

prévaut dans la mesure de l’incompatibilité; et 

b) En ce qui concerne les questions qui ne relèvent pas de l’alinéa a), le présent Chapitre 

prévaut dans la mesure de l’incompatibilité. 

4. Aucune disposition du présent Chapitre n’impose d’obligation pour l’une ou l’autre Partie 

s’agissant des mesures en application des lois et règlements sur l’immigration. 

Article 84. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre : 

a) L’expression « services financiers » a la même signification que celle de l’alinéa a) du 

paragraphe 5 de l’annexe sur les services financiers de l’AGCS; 

b) L’expression « monnaies librement utilisables » s’entend des monnaies librement 

utilisables telles que définies dans les Statuts du Fonds monétaire international; 

c) L’expression « mesure adoptée ou maintenue par une Partie » s’entend de toute mesure 

adoptée ou maintenue par : 

i) les gouvernements ou autorités centraux, régionaux ou locaux d’une Partie; et 

ii) les organismes non gouvernementaux lorsqu’ils exercent des pouvoirs délégués par 

les gouvernements ou autorités centraux, régionaux ou locaux d’une Partie; 

d) L’expression « personne physique d’une Partie » s’entend d’une personne physique qui, 

conformément à la législation de la Partie : 

i) s’agissant de l’Inde, est un citoyen indien; et 

ii) s’agissant du Japon, est un ressortissant japonais; 

e) L’expression « Convention de New York » s’entend de la Convention des Nations Unies 

pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, adoptée à New York le 

10 juin 1958; et 
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f) Le terme « transferts » s’entend des transferts et des paiements internationaux. 

Article 85. Traitement national 

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements un 

traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, à ses 

propres investisseurs et à leurs investissements concernant les activités d’investissement dans sa 

zone. 

2. Le traitement accordé par une Partie en vertu du paragraphe 1 désigne, s’agissant d’un 

gouvernement régional ou local, un traitement non moins favorable que le traitement le plus 

favorable qu’il accorde, dans des circonstances analogues, aux investisseurs et aux investissements 

des investisseurs de la Partie à laquelle il appartient. 

Article 86. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements un 

traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, aux 

investisseurs d’un État non partie et à leurs investissements s’agissant de la gestion, la direction, 

l’exploitation, la maintenance, l’utilisation, la jouissance et la vente ou autre forme de cession 

d’investissements dans sa zone. 

Article 87. Traitement général 

1. Chaque Partie accorde aux investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie 

un traitement conforme au droit international, notamment un traitement juste et équitable ainsi 

qu’une protection et une sécurité intégrales. 

Note : Le présent paragraphe prescrit l’octroi aux investissements réalisés par des 

investisseurs de l’autre Partie d’un traitement conforme à la norme minimale de traitement des 

étrangers en droit international coutumier. Les concepts de « traitement juste et équitable » et de 

« protection et sécurité intégrales » n’exigent pas un traitement s’ajoutant à celui ou allant au-delà 

de celui qui est exigé par la norme minimale du droit international coutumier en matière de 

traitement des étrangers. Une décision indiquant qu’il y a violation d’une autre disposition du 

présent Accord ou d’un accord international distinct n’a pas pour effet d’établir qu’il y a violation 

du présent paragraphe. 

2. Chaque Partie se conforme à toute obligation qu’elle peut avoir contractée s’agissant des 

activités d’investissement effectuées par des investisseurs de l’autre Partie dans sa zone. 

Article 88. Recours aux tribunaux judiciaires 

Chaque Partie accorde dans sa zone aux investissements de l’autre Partie un traitement non 

moins favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances analogues à ses propres 

investisseurs ou aux investisseurs d’un État non partie en ce qui concerne l’accès à ses cours de 

justice et tribunaux ou organes administratifs à toutes les instances pour exercer et défendre leurs 

droits. 
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Article 89. Interdiction des prescriptions de résultats 

1. Les Parties s’abstiennent d’imposer ou d’appliquer l’une des exigences suivantes en 

rapport avec les activités d’investissement, dans sa zone, d’un investisseur de l’autre Partie : 

a) Exporter une quantité ou un pourcentage donné de marchandises ou de services; 

b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national; 

c) Acheter, utiliser ou privilégier les marchandises fabriquées ou les services fournis dans sa 

zone, ou acheter des marchandises ou des services de personnes physiques ou morales ou de toute 

autre entité dans sa zone; 

d) Lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la valeur 

des exportations ou aux entrées de devises attribuables aux investissements de l’investisseur; 

e) Restreindre dans sa zone la vente des marchandises ou des services que l’investissement 

permet de fabriquer ou de fournir en liant de quelque façon cette vente au volume ou à la valeur de 

ses exportations ou aux recettes en devises; 

f) Restreindre l’exportation ou la vente à l’exportation; 

g) Désigner comme cadres, directeurs ou membres du conseil d’administration des 

personnes d’une nationalité donnée; 

h) Transférer des technologies, un procédé de production ou autre savoir exclusif à des 

personnes physiques ou morales ou toute autre entité dans sa zone, excepté lorsque l’exigence : 

i) est imposée ou exécutée par une cour de justice, un tribunal administratif ou une 

autorité de concurrence pour remédier à une violation alléguée des lois et règlements 

sur la concurrence; ou 

ii) concerne le transfert de propriété intellectuelle entrepris d’une manière qui n’est pas 

incompatible avec l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 

touchent au commerce figurant à l’Annexe 1C de l’Accord sur l’OMC (ci-après 

dénommé « l’Accord sur les ADPIC »); ou 

i) Fournir à une région spécifique ou au marché mondial exclusivement à partir de sa zone 

une ou plusieurs des marchandises que l’investisseur fabrique ou un ou plusieurs des services que 

l’investisseur fournit. 

2. Le paragraphe 1 n’empêche aucune des Parties de subordonner l’octroi ou le maintien 

d’un avantage, en ce qui concerne les activités d’investissement effectuées dans sa zone par un 

investisseur de l’autre Partie, aux conditions indiquées aux alinéas h) et i) ci-dessus. 

Article 90. Réserves et exceptions 

1. Les articles 85, 86 et 89 ne s’appliquent pas : 

a) Aux mesures non conformes existantes appliquées par les entités suivantes, telles que 

décrites dans les listes de l’Annexe 8 : 

i) le gouvernement central d’une Partie; ou 

ii) une préfecture du Japon ou un État ou un territoire de l’Union de l’Inde; 

b) Aux mesures non conformes existantes appliquées par un gouvernement local autre 

qu’une préfecture ou un État ou un territoire de l’Union visés au sous-alinéa ii) ci-dessus; 
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c) Au maintien ou au prompt renouvellement d’une mesure non conforme visée aux 

alinéas a) et b); ou 

d) À l’amendement ou à la modification d’une mesure non conforme visée aux alinéas a) 

et b), pour autant que cet amendement ou cette modification ne réduise pas le niveau de conformité 

de la mesure, telle qu’elle existait avant la modification, avec les articles 85, 86 et 89. 

2. Les articles 85, 86 et 89 ne s’appliquent à aucune mesure qu’une Partie adopte ou 

maintient en rapport avec les secteurs, sous-secteurs et activités figurant dans sa liste à l’Annexe 9. 

3. Aucune Partie n’exige, en vertu d’une mesure adoptée après la date d’entrée en vigueur 

du présent Accord et couverte par la liste figurant à l’Annexe 9, d’un investisseur de l’autre Partie 

qu’il vende ou cède d’une autre manière un investissement existant au moment où la mesure prend 

effet en raison de sa nationalité. 

4. Dans les cas où une Partie procède à un amendement ou à une modification d’une mesure 

non conforme existante inscrite dans sa Liste de l’Annexe 8 ou adopte une mesure nouvelle ou plus 

restrictive dans les secteurs, sous-secteurs ou activités énoncés dans sa liste de l’Annexe 9 après 

l’entrée en vigueur du présent Accord, elle doit, avant la mise en œuvre de l’amendement, de la 

modification ou de la mesure nouvelle ou plus restrictive, ou dans des circonstances 

exceptionnelles, dès que possible par la suite : 

a) Donner à l’autre Partie des informations détaillées concernant cet amendement, cette 

modification ou cette mesure; et 

b) Tenir, à la demande de l’autre Partie, des consultations de bonne foi avec elle en vue de 

parvenir à une satisfaction mutuelle. 

5. Chaque Partie s’efforce, le cas échéant, de réduire ou de supprimer les exceptions 

inscrites dans ses Listes des Annexes 8 et 9 respectivement. 

6. Les articles 85 et 86 ne s’appliquent à aucune mesure visée par les exceptions ou 

dérogations aux obligations prévues dans les articles 3 et 4 de l’Accord sur les ADPIC, 

conformément aux dispositions des articles 3 à 5 dudit Accord. 

7. Les articles 85, 86 et 89 ne s’appliquent à aucune mesure qu’une Partie adopte ou 

maintient en rapport aux marchés publics. 

Note : Il est entendu que le terme « existant » dans le présent article désigne une mesure ou un 

investissement en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 91. Formalités spéciales et exigences en matière d’informations 

1. Aucune disposition de l’article 85 n’est interprétée comme empêchant une Partie de 

prescrire des formalités spéciales en rapport avec les activités d’investissement effectuées par des 

investisseurs de l’autre Partie et leurs investissements dans la zone de la première Partie, à 

condition que ces formalités spéciales n’entravent pas matériellement les protections accordées par 

la première Partie aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements conformément au 

présent Chapitre.  

2. Nonobstant les articles 85 et 86, une Partie peut demander à un investisseur de l’autre 

Partie ou à ses investissements dans la zone de la première Partie de fournir des informations 

commerciales concernant ces investissements, qui seront utilisées uniquement à des fins 

d’information ou de statistiques. La première Partie protège les informations commerciales 
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confidentielles de toute divulgation qui nuirait à la position concurrentielle de l’investisseur ou des 

investissements. Aucune disposition du présent paragraphe n’est interprétée comme empêchant une 

Partie d’obtenir ou de divulguer d’une autre manière des informations dans le cadre l’application 

équitable et de bonne foi de ses lois et règlements. 

Article 92. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune des Parties ne prend de mesure d’expropriation ou de nationalisation à l’égard 

des investissements réalisés dans sa zone par des investisseurs de l’autre Partie ni ne prend de 

mesure équivalant à une expropriation ou nationalisation (désignée ci-après dans le présent 

Chapitre « expropriation »), sauf : 

a) À des fins d’intérêt public; 

b) De manière non discriminatoire; 

c) Suivant la procédure légale établie; et 

d) Moyennant le versement rapide d’une indemnité suffisante et effective conformément aux 

paragraphes 2 à 4. 

2. La compensation est équivalente à la juste valeur marchande des investissements 

expropriés au moment où l’expropriation a été rendue publique ou à celui où elle a lieu, la 

première de ces dates prévalant. La juste valeur marchande ne tient pas compte de tout changement 

de la valeur marchande du fait que l’expropriation était auparavant connue publiquement. 

3. L’indemnité est versée sans délai et inclut un intérêt à un taux commercial approprié 

tenant compte de la durée écoulée entre l’expropriation et le versement. Cette indemnité est 

effectivement réalisable, librement transférable et librement convertible au taux de change du 

marché en vigueur à la date de l’expropriation dans la devise de la Partie dont relèvent les 

investisseurs concernés et dans des monnaies librement utilisables. 

4. Sans préjudice de l’article 96, les investisseurs affectés par l’expropriation ont le droit de 

recourir aux tribunaux judiciaires ou administratifs ou aux tribunaux ou organismes administratifs 

de la Partie qui les exproprie pour demander un examen rapide de l’affaire les concernant et de 

toute indemnité devant être versée conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Le présent article ne s’applique pas s’agissant de l’octroi de licences obligatoires en 

matière de propriété intellectuelle conformément à l’Accord sur les ADPIC. 

6. Le présent article est interprété conformément à l’Annexe 10. 

Article 93. Protection contre les conflits 

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie ayant subi des pertes ou 

dommages touchant leurs investissements dans sa zone du fait d’un conflit armé ou d’une situation 

d’urgence comme une révolution, une insurrection, des troubles civils ou autres événements 

similaires survenus dans sa zone, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses 

propres investisseurs ou aux investisseurs d’un État non partie en ce qui concerne la restitution, 

l’indemnisation, la compensation ou tout autre règlement. 

2. Tout paiement exécuté à titre de règlement au sens du paragraphe 1 est effectivement 

réalisable, librement transférable et librement convertible au taux de change du marché dans la 
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devise de la Partie dont relèvent les investisseurs concernés et dans des monnaies librement 

utilisables. 

3. Nonobstant les dispositions de l’article 11, aucune Partie ne peut se soustraire à 

l’obligation qui lui incombe en vertu du paragraphe 1 en raison des mesures qu’elle a prises en 

application du présent article. 

Article 94. Transferts 

1. Chaque Partie veille à ce que tous les transferts liés aux investissements effectués dans sa 

zone par un investisseur de l’autre Partie puissent être effectués librement et rapidement vers sa 

zone et hors de celle-ci. Ces transferts comprennent, sans s’y limiter : 

a) Le capital initial et les montants additionnels destinés à maintenir ou à accroître les 

investissements; 

b) Les bénéfices, gains en capital, dividendes, redevances, intérêts, rémunérations et autres 

revenus courants découlant des investissements; 

c) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements; 

d) Les paiements effectués dans le cadre d’un contrat, y compris les paiements effectués 

conformément à des accords de prêt; 

e) Les revenus et la rémunération du personnel de l’autre Partie en lien avec les 

investissements dans la zone de la première Partie; 

f) Les paiements effectués en vertu des articles 92 et 93; et 

g) Les paiements découlant du règlement d’un différend conformément à l’article 96. 

2. Chaque Partie veille également à ce que ces transferts soient effectués dans des monnaies 

librement utilisables au taux de change du marché en vigueur à la date de chaque transfert. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie pourra retarder ou empêcher de tels 

transferts en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi sa 

législation concernant : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 

b) L’émission, l’échange ou la vente des valeurs mobilières ou des dérivés, y compris les 

contrats à terme et options; 

c) Les infractions pénales; 

d) L’exécution des ordres ou jugements découlant de procédures judiciaires ou de décisions 

administratives; ou 

e) Les obligations des investisseurs découlant du régime de sécurité sociale et des plans 

publics de retraite ou d’épargne obligatoire. 

Note : En ce qui concerne l’Inde, les obligations des investisseurs visées au présent 

alinéa comprennent, entre autres, celles découlant des fonds de prévoyance, des 

indemnités/pensions de retraite et des programmes d’assurance de l’État pour les salariés dans le 

cadre des lois et règlements de l’Inde. 
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Article 95. Subrogation 

1. Si une Partie ou l’organisme qu’elle a désigné effectue un paiement à l’un de ses 

investisseurs au titre d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance concernant un 

investissement de cet investisseur dans la zone de l’autre Partie, cette dernière : 

a) Reconnaît la cession à la première Partie ou à l’organisme que celle-ci a désigné, de tout 

droit ou créance de l’investisseur qui a constitué le fondement de ce paiement; et 

b) Reconnaît le droit de la première Partie ou de l’organisme que celle-ci a désigné de faire 

valoir en vertu de la subrogation, ce droit ou cette créance dans la même mesure que le droit ou la 

créance originels de l’investisseur. 

2. Les articles 92, 93 et 94 sont applicables mutatis mutandis en ce qui concerne le paiement 

à faire à la Partie ou à l’organisme désigné par elle visé au paragraphe 1 en vertu de la cession de 

droit ou de revendication, et le transfert de ce paiement. 

3. Un investisseur n’est pas en droit de demander un redressement dans un différend relatif 

aux investissements en vertu de l’article 96, dans la mesure de l’indemnisation ou autre 

compensation reçue par l’investisseur en vertu du paragraphe 1. 

Article 96. Règlement des différends relatifs aux investissements entre une Partie et un 

investisseur de l’autre Partie 

1. Aux fins du présent Chapitre, un « différend relatif à un investissement » est un différend 

entre une Partie et un investisseur de l’autre Partie qui a subi une perte ou un préjudice en raison 

ou à la suite d’une atteinte alléguée à une obligation découlant du présent Chapitre et d’autres 

dispositions du présent Accord, le cas échéant, à l’égard de l’investisseur et de ses investissements. 

2. Aucune disposition du présent article n’est interprétée comme empêchant un investisseur 

qui est partie à un différend relatif à un investissement (dénommé « l’investisseur contestant » dans 

le présent article) de parvenir à un règlement devant les instances administratives ou judiciaires 

internes de la Partie qui est l’autre partie à ce différend (dénommée « Partie contestante » dans le 

présent article). Toutefois, dans le cas où l’investisseur contestant a soumis le différend pour 

règlement suivant l’une des procédures internationales de conciliation ou d’arbitrage visées au 

paragraphe 4, aucune procédure ne peut être engagée par l’investisseur contestant pour le 

règlement du différend devant les tribunaux de justice ou les tribunaux ou organismes 

administratifs. 

3. Tout différend relatif à un investissement devra être, dans la mesure du possible, réglé à 

l’amiable par voie de consultation ou négociation entre l’investisseur contestant et la Partie 

contestante (dénommés « les parties contestantes » dans le présent article). 

4. Si le différend relatif à un investissement ne peut être réglé par voie de consultation ou de 

négociation dans les six mois suivant la date à laquelle l’investisseur contestant l’a demandé par 

écrit, l’investisseur contestant pourra soumettre le différend à l’une des procédures internationales 

d’arbitrage ou de conciliation suivantes : 

a) Conciliation ou arbitrage conformément à la Convention pour le règlement des différends 

relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États (ci-après dénommée 

« Convention CIRDI »), dans la mesure où celle-ci est en vigueur entre les Parties; 
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b) Conciliation ou arbitrage dans le cadre du Règlement du Mécanisme supplémentaire du 

Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements, dans la mesure 

où la Convention CIRDI n’est pas en vigueur entre les Parties; 

c) Conciliation en vertu du Règlement de conciliation de la Commission des Nations Unies 

pour le droit commercial international ou arbitrage en vertu du Règlement d’arbitrage de la 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international; ou 

d) Arbitrage conformément à tout autre règlement d’arbitrage tel que convenu avec la Partie 

contestante. 

5. Le règlement de conciliation ou d’arbitrage applicable régit la conciliation ou l’arbitrage 

indiqués au paragraphe 4, à l’exception des dispositions modifiées par le présent article. 

6. Aucun différend relatif à un investissement ne peut être soumis aux procédures 

internationales de conciliation ou d’arbitrage visées au paragraphe 4 si l’investisseur contestant a 

engagé une procédure de règlement devant les cours de justice ou les tribunaux ou organismes 

administratifs. Toutefois, dans le cas où cette procédure est retirée dans les 30 jours à compter de 

la date de dépôt, l’investisseur contestant pourra soumettre le différend aux procédures 

internationales. 

7. L’investisseur contestant qui entend soumettre le différend relatif à un investissement à la 

conciliation ou à l’arbitrage conformément au paragraphe 4 notifie par écrit à la Partie contestante 

son intention de le faire au moins 90 jours à l’avance. La notification d’intention précise : 

a) Le nom et l’adresse de l’investisseur contestant; 

b) Les mesures de la Partie contestante mises en cause et un résumé succinct de la base 

factuelle et juridique du différend suffisant pour présenter le problème clairement, y compris les 

obligations du présent Accord qui n’auraient pas été respectées; 

c) Les procédures de conciliation ou d’arbitrage indiquées au paragraphe 4 que 

l’investisseur contestant choisit d’invoquer; et 

d) La mesure de réparation et le montant de l’indemnité demandés. 

8. a) Chaque Partie consent à ce qu’un investisseur contestant soumette un différend relatif à 

un investissement aux procédures de conciliation ou d’arbitrage prévues au paragraphe 4 qu’il 

choisira. 

b) Le consentement donné en vertu de l’alinéa a) et la soumission d’un différend relatif à un 

investissement à la conciliation ou à l’arbitrage par un investisseur contestant satisfont aux 

exigences : 

i) du chapitre II de la Convention CIRDI ou du Règlement du Mécanisme supplémentaire 

du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements s’agissant du 

consentement écrit des parties à un différend; et 

ii) de l’article 2 de la Convention de New York s’agissant d’une convention écrite. 

9. Nonobstant les dispositions du paragraphe 8, aucun différend relatif à un investissement 

ne peut être soumis à la conciliation ou à l’arbitrage en vertu du paragraphe 4 si plus de trois ans se 

sont écoulés depuis la date à laquelle l’investisseur contestant a eu connaissance ou celle à laquelle 

il aurait dû avoir connaissance, si cette date est antérieure, de la perte ou du préjudice subis par 

l’investisseur contestant et visés au paragraphe 1. 
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10. Nonobstant le paragraphe 6, l’investisseur contestant pourra engager ou poursuivre, 

auprès d’un tribunal ou d’un organisme administratif ou d’une cour de justice, une procédure 

visant des mesures de protection provisoires n’impliquant pas le paiement de dommages-intérêts 

ou le règlement en substance en vertu de la législation de la Partie contestante. 

11. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, le tribunal arbitral établi 

conformément au paragraphe 4 sera composé de trois arbitres, soit un arbitre nommé par chacune 

d’elles et un troisième, nommé d’un commun accord entre elles, exerçant la fonction de président. 

Si l’investisseur contestant ou la Partie contestante ne nomme pas un ou des arbitres dans un délai 

de 60 jours à compter de la date à laquelle un différend relatif à un investissement a été soumis à 

l’arbitrage, l’une ou l’autre partie contestante peut demander au Secrétaire général du Centre 

international pour le règlement des différends relatifs aux investissements, dans le cas d’un 

arbitrage visé à l’alinéa a) ou b) du paragraphe 4, ou au Secrétaire général de la Cour permanente 

d’arbitrage de La Haye, dans le cas d’un arbitrage visé à l’alinéa c) ou d) du paragraphe 4, de 

procéder aux désignations nécessaires, sous réserve des prescriptions du paragraphe 12. 

12. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, le troisième arbitre ne 

peut être un ressortissant japonais ou un citoyen indien, avoir son lieu de résidence habituel dans 

l’une ou l’autre des Parties, être employé par l’une ou l’autre des parties contestantes ni avoir déjà 

traité le différend relatif à un investissement en quelque qualité que ce soit. 

13. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, l’arbitrage a lieu dans 

un pays partie à la Convention de New York. 

14. Un tribunal arbitral constitué en vertu du paragraphe 4 statue sur les points en litige 

conformément au présent Chapitre, aux autres dispositions applicables du présent Accord et aux 

règles applicables du droit international. 

15. La Partie contestante adresse à l’autre Partie : 

a) Une notification écrite du différend relatif à un investissement soumis à arbitrage au plus 

tard 30 jours après la date de soumission; et 

b) Une copie de toutes les pièces de procédure déposées pendant l’arbitrage. 

16. La Partie qui n’est pas la Partie contestante pourra, par notification écrite aux parties 

contestantes, soumettre au tribunal arbitral un avis sur une question d’interprétation du présent 

Chapitre et des autres dispositions applicables du présent Accord. 

17. Le tribunal arbitral peut prendre une mesure de protection provisoire pour préserver les 

droits d’un investisseur contestant ou faciliter la conduite d’une procédure arbitrale, y compris une 

ordonnance destinée à conserver des éléments de preuve en la possession ou sous le contrôle de 

l’une des parties contestantes. Il ne peut cependant pas rendre une ordonnance de saisie ou requérir 

l’application de la mesure présumée constituer un manquement visé au paragraphe 1. 

18. La sentence rendue par le tribunal arbitral comprend : 

a) La décision indiquant si la Partie contestante a manqué ou non à une obligation du présent 

Chapitre et d’autres dispositions applicables du présent Accord à l’égard de l’investisseur 

contestant et de ses investissements, ainsi que les fondements et motifs de cette décision; et 

b) Une mesure corrective dans le cas où il y a eu manquement. Elle se limite à l’une des 

mesures suivantes ou aux deux : 

i) le paiement de dommages-intérêts et des intérêts applicables; et 
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ii) la restitution de biens, auquel cas la sentence dispose que la Partie contestante pourra 

verser des dommages-intérêts et tout intérêt applicable au lieu d’une restitution. Les 

frais de justice peuvent en outre être pris en charge conformément au règlement 

d’arbitrage applicable. 

Note : Aux fins du présent paragraphe, il est entendu que lorsque la Partie contestante 

affirme que la mesure présumée constituer un manquement comme visé au paragraphe 1 

relève d’une exception de sécurité telle que définie à l’article 11, le tribunal arbitral 

n’examine pas le bien-fondé de cette mesure dans sa sentence. Il peut toutefois évaluer la 

mesure corrective visée à l’alinéa b) à la lumière du traitement prévu au paragraphe 1 de 

l’article 93 pour les pertes ou dommages touchant les investissements causés par la 

mesure en question. 

19. La sentence rendue conformément au paragraphe 18 est définitive et contraignante pour 

les parties contestantes. La Partie contestante exécute sans délai les dispositions de la sentence et 

veille à ce qu’elles soient appliquées dans sa zone conformément à ses lois et règlements 

pertinents. 

20. Aucune Partie n’accorde la protection diplomatique ni ne présente de réclamation 

internationale au sujet d’un différend relatif à un investissement que l’autre Partie et un 

investisseur de la première Partie ont accepté de soumettre ou ont soumis à l’arbitrage indiqué au 

paragraphe 4, sauf si l’autre Partie a manqué de se soumettre ou de se conformer à la sentence 

rendue à propos de ce différend. Aux fins du présent paragraphe, la protection diplomatique 

n’inclut pas les simples démarches diplomatiques tendant à faciliter le règlement du différend. 

21. Le tribunal arbitral traite et décide à titre préalable de toute objection de la Partie 

contestante selon laquelle le différend relatif à un investissement ne relève pas de la compétence 

du tribunal arbitral, à condition que la Partie contestante en fasse la demande immédiatement après 

la constitution du tribunal arbitral. 

Article 97. Mesures de sauvegarde temporaires 

1. Une Partie peut adopter ou maintenir des mesures non conformes aux obligations 

découlant de l’article 85 concernant les transactions en capital transfrontières et de l’article 94 : 

a) En cas de graves difficultés liées à la balance des paiements et à la situation financière 

extérieure ou de menace de telles difficultés; ou 

b) Si, dans des circonstances exceptionnelles, les mouvements de capitaux posent ou 

menacent de poser de graves difficultés pour la gestion macro-économique et, en particulier, pour 

les politiques monétaires et de change. 

2. Les mesures mentionnées au paragraphe 1 : 

a) Sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international; 

b) Ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances décrites au 

paragraphe 1; 

c) Sont temporaires et levées dès que les conditions le permettent; 

d) Sont notifiées sans délai à l’autre Partie; et 

e) Évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie. 
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3. La Partie adoptant des mesures visées au paragraphe 1 engage, sur demande de l’autre 

Partie, des consultations en vue d’examiner la possibilité d’examiner les mesures adoptées par la 

première Partie. 

4. Aucune disposition du présent article ne saurait être considérée comme affectant les droits 

et obligations qu’une Partie tire de son statut de partie des Statuts du Fonds monétaire 

international. 

Article 98. Mesures prudentielles 

Lorsqu’une Partie prend des mesures relatives aux services financiers pour des raisons 

prudentielles, les dispositions du paragraphe 1 de la section 2 de l’annexe 4 s’appliquent en 

conséquence. 

Article 99. Mesures environnementales 

Chaque Partie reconnaît qu’il est inapproprié d’encourager les activités d’investissement dans 

sa zone par des investisseurs de l’autre Partie par un assouplissement de ses mesures 

environnementales. À cet effet, aucune Partie ne devra renoncer ni déroger d’une autre manière à 

de telles mesures afin d’encourager l’établissement, l’acquisition ou l’expansion d’investissements 

dans sa zone. 

Article 100. Relation avec d’autres obligations 

Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme dérogeant aux lois et 

règlements de chaque Partie ou aux autres accords internationaux qui donnent droit aux 

investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements à un traitement plus favorable que celui 

accordé par le présent Accord. 

Article 101. Durée et dénonciation 

En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 

Accord, les dispositions du présent Chapitre, ainsi que les dispositions du présent Accord qui sont 

directement liées au présent Chapitre, continuent d’avoir effet pour une période de dix ans à 

compter de la date de dénonciation du présent Accord. 
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CHAPITRE 9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 102. Dispositions générales 

1. Les Parties assurent une protection adéquate, efficace et non discriminatoire de la 

propriété intellectuelle, conformément aux dispositions de l’Accord sur les ADPIC. 

2. La propriété intellectuelle visée dans le présent Chapitre s’entend de toutes les catégories 

de propriété intellectuelle conformément à l’Accord sur les ADPIC. 

Article 103. Rationalisation des questions de procédure 

1. Afin d’assurer une administration efficace du système de protection de la propriété 

intellectuelle, chaque Partie prend les mesures appropriées pour rationaliser ses procédures 

administratives concernant la propriété intellectuelle. 

2. Aucune Partie n’impose la certification, par toute personne autre que le demandeur ou son 

représentant, d’une traduction d’une demande antérieure dont la priorité est revendiquée, sauf dans 

les cas où l’autorité compétente de la Partie peut raisonnablement douter de l’exactitude de la 

traduction. 

3. Aucune Partie n’exige la présentation d’une procuration avec le dépôt d’une demande 

comme condition d’attribution d’une date de dépôt pour ladite demande. 

Article 104. Sensibilisation du public à la protection de la propriété intellectuelle 

Les Parties s’efforcent de prendre les mesures jugées appropriées pour sensibiliser le public à 

la protection de la propriété intellectuelle, y compris par des projets de formation et de diffusion 

d’informations sur l’exercice et l’application des droits de propriété intellectuelle. 

Article 105. Brevets 

1. Aucune Partie ne demande le rejet d’une demande de brevet au seul motif que l’objet 

revendiqué dans la demande comprend, entre autres, un programme informatique. 

Note : Le présent paragraphe ne préjuge pas de la brevetabilité ou non-brevetabilité de 

programmes informatiques en tant que tels, qui sera déterminée conformément aux lois et 

règlements de chaque Partie. 

2. Lorsque l’autorité compétente d’une Partie a l’intention de rendre une décision rejetant 

une demande de brevet, elle notifie au demandeur du brevet les raisons du refus et lui donne la 

possibilité de présenter ses arguments, conformément aux lois et règlements de la Partie, dans un 

délai raisonnable. 

3. Chaque Partie prévoit qu’un titulaire de brevet peut déposer, conformément à ses lois et 

règlements, une demande de correction de la description, de la portée des revendications ou des 

dessins joints à la demande de brevet auprès de l’autorité compétente en matière de brevets dans le 

but de restreindre la portée des revendications. 
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Article 106. Marques  

1. Chaque Partie protège les marques notoirement connues comme suit : 

a) Chaque Partie peut déterminer, conformément à ses lois, si une marque est notoirement 

connue; 

b) Chaque Partie, d’office si sa législation le permet ou à la suite d’une objection ou 

demande d’invalidation soulevée dans des procédures d’opposition, de rectification, d’annulation 

ou d’invalidation par le titulaire de la marque, conformément à ses lois, refuse la demande ou 

rectifie, annule ou invalide l’enregistrement d’une marque qui est identique ou similaire à une 

marque notoirement connue. 

Note : Aux fins du présent alinéa, il est entendu que chaque Partie peut, conformément à ses 

lois, tenir compte de l’une des conditions suivantes et selon le cas, d’autres facteurs pertinents : 

i) la marque en question est utilisée dans une intention déloyale; ou 

ii) l’utilisation de la marque abuserait du caractère distinctif ou de la renommée de la marque 

notoirement connue ou porterait atteinte à ces derniers; 

c) Aux fins des alinéas a) et b), chaque Partie détermine, conformément à ses lois, si une 

marque est une marque notoirement connue dans une ou dans toutes les circonstances ci-après et 

compte tenu, le cas échéant, d’autres facteurs pertinents : 

i) une marque est notoirement connue dans l’autre Partie; ou 

ii) une marque est notoirement connue dans les deux Parties;  

comme désignant les marchandises ou services de son propriétaire. 

Note : La protection d’une marque notoirement connue s’étend également, sous réserve des 

lois de chaque Partie, aux marchandises ou services qui ne sont pas similaires aux marchandises ou 

services couverts par la marque notoirement connue. 

2. Chaque Partie veille à ce qu’un demandeur puisse déposer une demande à l’autorité 

compétente pour que sa demande d’enregistrement d’une marque soit examinée de façon 

privilégiée par rapport à d’autres demandes, sous réserve de motifs raisonnables et du respect des 

exigences de procédure. Lorsqu’une telle demande a été déposée, l’autorité compétente la prend en 

considération et s’efforce de la privilégier par rapport aux autres demandes, le cas échéant. 

Article 107. Indications géographiques 

Chaque Partie assure la protection des indications géographiques conformément à ses lois et 

règlements et à l’Accord sur les ADPIC. 

Article 108. Concurrence déloyale 

Chaque Partie accorde une protection contre les actes de concurrence déloyale conformément 

à l’article 10bis de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle (1967). 
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Article 109. Exceptions relatives à la sécurité 

Aux fins du présent Chapitre, l’article 73 de l’Accord sur les ADPIC est intégré au présent 

Accord et en fait partie, mutatis mutandis. 



Volume 2862, I-50016 

 213 

 

CHAPITRE 10. MARCHÉS PUBLICS 

Article 110. Principe régissant la passation de marchés publics 

Reconnaissant l’importance des marchés publics dans l’expansion de la production et du 

commerce en vue de promouvoir la croissance et l’emploi, chaque Partie veille à la transparence 

des mesures relatives aux marchés publics conformément à ses lois et règlements nationaux. 

Article 111. Non-discrimination 

En ce qui concerne toute mesure ayant trait aux marchés publics, chaque Partie accorde aux 

marchandises, services et fournisseurs de l’autre Partie un traitement non moins favorable que 

celui qu’elle accorde aux marchandises, services et fournisseurs d’un État non partie, 

conformément à ses lois et règlements. 

Article 112. Échange de renseignements 

1. Les Parties s’échangent au niveau national, sous réserve de leurs lois et règlements 

respectifs, des informations, dans la mesure du possible en langue anglaise et en temps opportun, 

sur leurs lois et règlements, politiques et pratiques en matière de marchés publics, ainsi que sur 

toute réforme de leurs régimes existants de passation de marchés publics.  

2. Chaque Partie veille à désigner un point de contact pour l’échange d’informations et de 

communiquer des informations à l’autre Partie. 

Article 113. Négociations supplémentaires 

Les Parties entameront des négociations pour revoir le présent Chapitre en vue de parvenir à 

un chapitre complet sur les marchés publics, incluant des dispositions sur les procédures de 

recours, lorsque l’Inde exprimera son intention de devenir partie à l’Accord sur les marchés 

publics figurant dans l’Annexe 4 à l’Accord sur l’OMC (ci-après dénommé « l’AMP »). 

Note : Si l’AMP est modifié ou remplacé par un autre accord, le terme « AMP » désigne, aux 

fins du présent Chapitre, l’AMP tel que modifié ou tout autre accord. 

Article 114. Négociations sur la non-discrimination 

Dans le cas où, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une Partie accorde à un État non 

partie un traitement avantageux s’agissant des mesures relatives aux marchés publics, y compris 

l’accès à ses marchés publics, elle ménage à l’autre Partie, à la demande de cette dernière, des 

possibilités d’engager des négociations afin d’étendre ce traitement avantageux à l’autre Partie sur 

une base réciproque. 
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Article 115. Exceptions 

1. Les dispositions du présent Chapitre ne s’appliquent pas : 

a) Dans le cas de l’Inde, aux gouvernements d’État et à leurs entités ainsi qu’aux 

gouvernements locaux; et 

b) Dans le cas du Japon, aux gouvernements locaux. 

2. Aucune disposition du présent Chapitre n’est interprétée comme empêchant une Partie de 

prendre des mesures ou de ne pas divulguer une information qu’elle estime nécessaire à la 

protection des intérêts essentiels de sa sécurité, se rapportant aux marchés d’armes, de munitions 

ou de matériel de guerre, ou aux marchés indispensables à la sécurité nationale ou aux fins de la 

défense nationale. 
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CHAPITRE 11. CONCURRENCE 

Article 116. Activités anticoncurrentielles 

Chaque Partie prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures qu’elle juge 

appropriées contre les activités anticoncurrentielles afin de faciliter les échanges commerciaux et 

d’investissements entre les Parties et le bon fonctionnement de son marché. 

Article 117. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre, l’expression « lois et règlements sur la concurrence » désigne : 

a) Pour l’Inde, la Loi sur la concurrence (2002) n° 12 de 2003, telle qu’amendée par la Loi 

(Amendement) sur la concurrence (2007), et son règlement de mise en œuvre, ainsi que tout 

amendement y afférent; et 

b) Pour le Japon, la loi sur l’interdiction des monopoles privés et la défense de la 

concurrence (loi n° 54 de 1947), ses règlements d’application et tout amendement y afférent. 

Article 118. Coopération en matière de lutte contre les activités anticoncurrentielles 

Les Parties s’efforcent, conformément à leurs lois et règlements respectifs, de coopérer dans le 

domaine de la lutte contre les activités anticoncurrentielles sous réserve de leurs ressources 

disponibles respectives. 

Article 119. Non-discrimination 

Chaque Partie applique ses lois et règlements sur la concurrence de manière à ne pas établir de 

discrimination, sur la base de leur nationalité, entre des personnes se trouvant dans des situations 

analogues. 

Article 120. Équité des procédures 

Chaque Partie met en œuvre des procédures administratives et judiciaires d’une manière 

équitable pour lutter contre les activités anticoncurrentielles, conformément à ses lois et règlements 

pertinents. 

Article 121. Transparence 

Chaque Partie veille à promouvoir la transparence dans la mise en œuvre de ses lois et 

règlements sur la concurrence et de sa politique en matière de concurrence. 
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Article 122. Non-application du Chapitre 14 

Les procédures de règlement des différends prévues au Chapitre 14 ne s’appliquent pas au 

présent Chapitre. 
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CHAPITRE 12. AMÉLIORATION DE L’ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 

Article 123. Principes de base 

1. En vue de promouvoir le commerce et l’investissement entre les Parties, chaque Partie 

prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures appropriées pour continuer d’améliorer 

l’environnement commercial des entreprises de l’autre Partie qui exercent des activités 

commerciales dans sa zone. 

2. Les Parties encouragent, conformément à leurs lois et règlements respectifs, la 

coopération pour continuer d’améliorer l’environnement commercial dans leurs zones respectives. 

Article 124. Sous-Comité sur l’amélioration de l’environnement commercial 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent Chapitre, il est 

établi à la date d’entrée en vigueur du présent Accord un Sous-Comité sur l’amélioration de 

l’environnement commercial (dénommé dans le présent Chapitre « le Sous-Comité »). 

2. Les fonctions du Sous-Comité sont les suivantes : 

a) Superviser les activités de chaque Groupe consultatif créé conformément à l’article 125; 

b) Examiner et résoudre les questions que le Sous-Comité juge appropriées, en tenant 

compte, selon que de besoin, des conclusions présentées par chaque Groupe consultatif et chaque 

Bureau de liaison désigné conformément à l’article 126; 

c) Présenter les conclusions et faire des recommandations aux Parties, y compris les mesures 

à prendre par ces dernières, concernant les fonctions telles que visées aux alinéas a) et b) et les 

questions pertinentes. Ces recommandations sont prises en considération par les Parties; 

d) Examiner, selon qu’il convient, les mesures prises par les Parties en ce qui concerne les 

recommandations visées à l’alinéa c); 

e) Mettre à la disposition des personnes concernées, de manière appropriée, les 

recommandations visées à l’alinéa c) et les résultats de l’examen visé à l’alinéa d), dans la mesure 

autorisée par les lois et règlements respectifs des Parties; et 

f) Faire connaître au Comité mixte les conclusions et recommandations visées à l’alinéa c) 

et autres conclusions concernant la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Chapitre de 

manière aussi complète et rapide que possible. 

3. Le Sous-Comité est composé de représentants des Gouvernements des Parties. Il peut, par 

consentement mutuel entre les Parties, inviter des représentants des gouvernements locaux de ces 

dernières ainsi que des représentants d’autres entités pertinentes, y compris du secteur privé, ayant 

l’expertise pertinente pour les questions qui seront abordées. 

4. Le Sous-Comité se réunit aux dates et lieux convenus par les Parties. 

5. Le Sous-Comité coopère comme il convient avec les autres Sous-Comités pertinents afin 

d’éviter tout chevauchement de ses travaux avec ceux d’autres Sous-Comités pertinents. 

6. Les autres détails concernant le Sous-Comité sont donnés dans l’Accord de mise en 

œuvre. 
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Article 125. Groupe consultatif 

1. Chaque Partie établit un Groupe consultatif en tant qu’organe subsidiaire du Sous-

Comité. 

2. La composition, les fonctions et la fréquence des réunions des Groupes consultatifs sont 

indiquées dans l’Accord de mise en œuvre. 

Article 126. Bureau de liaison 

1. Aux fins du présent Chapitre, chaque Partie désigne et maintient un Bureau de liaison. 

2. Les fonctions et autres détails concernant les Bureaux de liaison sont indiqués dans 

l’Accord de mise en œuvre. 

Article 127. Non-application du Chapitre 14 

Les procédures de règlement des différends prévues au Chapitre 14 ne s’appliquent pas au 

présent Chapitre. 
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CHAPITRE 13. COOPÉRATION 

Article 128. Principes de base et objectifs 

1. Les Parties encouragent la coopération dans un intérêt mutuel afin de libéraliser et de 

faciliter le commerce et les investissements entre elles, de renforcer leurs vastes relations et de 

promouvoir le bien-être de leurs peuples. À cette fin, elles s’engagent, selon qu’il convient, à 

encourager et faciliter la coopération entre leurs entités compétentes. 

2. Les principaux objectifs du présent Chapitre sont les suivants : 

a) Libéralisation et facilitation de l’investissement et du commerce entre les Parties au 

moyen de la coopération dans des domaines mutuellement identifiés; 

b) Renforcement de la compétitivité économique des Parties; 

c) Garantie d’un développement durable à long terme des Parties; 

d) Promotion du développement des ressources humaines et du renforcement des capacités 

des Parties; et 

e) Amélioration du bien-être des peuples des Parties. 

Article 129. Domaines de coopération 

Les domaines de coopération dans le cadre du présent Chapitre sont notamment les suivants : 

a) Environnement; 

b) Promotion du commerce et de l’investissement; 

c) Infrastructure; 

d) Technologies de l’information et de la communication; 

e) Science et technologies; 

f) Énergie; 

g) Tourisme; 

h) Textiles; 

i) Petites et moyennes entreprises; 

j) Santé; 

k) Divertissement et information; 

l) Métallurgie; et 

m) Autres domaines dont peuvent convenir les Parties. 

Article 130. Portée et formes de coopération 

La portée de la coopération et les formes qu’elle prendra dans chaque domaine mutuellement 

identifié par les Parties et visé à l’article 129 peuvent être décrites dans l’Accord de mise en 

œuvre. 
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Article 131. Mise en œuvre et coûts 

1. Dès que possible après l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties engagent et 

encouragent des discussions entre leurs entités pertinentes de mise en œuvre en vue d’étudier les 

activités de coopération potentielles dans les domaines respectifs visés à l’article 129. Elles 

respectent les mécanismes de consultation établis entre elles pour assurer la mise en œuvre efficace 

et efficiente de la coopération en vertu du présent Chapitre. 

2. La coopération en vertu du présent Chapitre peut être mise en œuvre par les entités 

concernées au moyen de plans de travail ou d’arrangements distincts, ou par tout autre moyen jugé 

approprié, établis sur la base d’une consultation mutuelle en temps voulu. Les Parties se 

communiquent la liste de leurs entités concernées qui prendront part à la mise en œuvre de la 

coopération dans les domaines respectifs visés à l’article 129. 

3. Aux fins de la coordination des activités de coopération en vertu du présent Chapitre et de 

la promotion des discussions visées au paragraphe 1, un Sous-Comité sur la coopération peut être 

créé conformément à l’article 14. Ce Sous-Comité peut tenir des réunions à la fréquence dont 

conviennent les Parties. 

4. La coopération dans les différents domaines ne doit pas être limitée en portée et en 

formes à celles mentionnées à l’article 130. 

5. La mise en œuvre de la coopération en vertu du présent Chapitre dépend de la 

disponibilité des fonds et des lois et règlements applicables de chaque Partie. 

6. Les dépenses engagées dans la mise en œuvre des activités de coopération en vertu du 

présent Chapitre sont prises en charge de manière équitable, comme en conviennent les Parties. 

Article 132. Non-application du Chapitre 14 

Les procédures de règlement des différends prévues au Chapitre 14 ne s’appliquent pas au 

présent Chapitre. 
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CHAPITRE 14. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 133. Portée 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, le présent Chapitre s’applique au règlement 

des différends entre les Parties s’agissant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent Chapitre ne porte atteinte au droit des Parties d’avoir 

recours aux procédures de règlement des différends disponibles en vertu de l’Accord sur l’OMC. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, dès que la constitution d’un tribunal arbitral en vertu du 

présent Chapitre ou d’un groupe spécial en vertu de l’article 6 du Mémorandum d’accord sur les 

règles et procédures régissant le règlement des différends, figurant à l’Annexe 2 de l’Accord sur 

l’OMC, est demandée au sujet d’un différend déterminé, le tribunal arbitral ou le groupe spécial 

sélectionné sont utilisés à l’exclusion de toute autre procédure pour le différend en question. 

Article 134. Consultations 

1. L’une ou l’autre des Parties peut demander à l’autre Partie par écrit des consultations 

concernant toute question sur l’interprétation ou l’application du présent Accord. 

2. Lorsqu’une Partie demande des consultations conformément au paragraphe 1, l’autre 

Partie répond à la demande et engage des consultations de bonne foi dans les 30 jours suivant la 

date de réception de la demande en vue de parvenir à un règlement mutuellement satisfaisant de la 

question. Dans les cas d’urgence, y compris ceux concernant des biens périssables, l’autre Partie 

engage les consultations dans les 15 jours suivant la date de réception de la demande. 

Article 135. Bons offices, conciliation ou médiation 

1. Les bons offices, la conciliation ou la médiation peuvent être demandés à tout moment 

par l’une ou l’autre des Parties. Ils peuvent commencer à tout moment sur accord des Parties et 

être dénoncés à tout moment sur demande de l’une ou l’autre des Parties. 

2. Si les Parties en conviennent, les bons offices, la conciliation ou la médiation peuvent se 

poursuivre pendant le déroulement des procédures du tribunal arbitral prévues par le présent 

Chapitre. 

Article 136. Établissement de tribunaux arbitraux 

1. La Partie plaignante ayant demandé des consultations en vertu de l’article 134 peut 

demander par écrit l’établissement d’un tribunal arbitral à la Partie faisant l’objet de la plainte : 

a) Si la Partie faisant l’objet de la plainte n’engage pas les consultations dans les 30 jours, 

ou dans les 15 jours pour les cas d’urgence, y compris ceux concernant des biens périssables, après 

la date de réception de la demande de ces consultations; ou 
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b) Si les Parties ne parviennent pas à régler le différend au moyen de ces consultations dans 

les 60 jours, ou dans les 30 jours en cas d’urgence, y compris ceux relatifs à des biens périssables, 

après la date de réception de la demande de consultations,  

à condition que la Partie plaignante considère qu’un avantage résultant pour elle directement ou 

indirectement du présent Accord se trouve annulé ou compromis du fait que la Partie faisant l’objet 

de la plainte ne respecte pas les obligations qu’elle a contractées en vertu du présent Accord ou 

applique des mesures qui sont en conflit avec les obligations qui lui incombent en vertu du présent 

Accord. 

2. Toute demande d’établissement d’un tribunal arbitral conformément au présent 

article identifie : 

a) La base factuelle de la plainte; et 

b) La base juridique de la plainte, y compris les dispositions du présent Accord qui auraient 

été violées. 

3. Chaque Partie doit, dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande 

d’établissement d’un tribunal arbitral, nommer un arbitre qui peut être l’un de ses ressortissants, et 

proposer jusqu’à trois candidats pour exercer les fonctions de troisième arbitre et président du 

tribunal arbitral. Le troisième arbitre ne doit pas être un ressortissant de l’une ou l’autre des 

Parties, avoir sa résidence habituelle dans l’une des Parties, être employé par l’une des Parties, ni 

avoir déjà traité le différend en quelque qualité que ce soit. 

4. Les Parties s’entendent et désignent le troisième arbitre dans les 45 jours suivant la date 

de réception de la demande d’établissement d’un tribunal arbitral, en tenant compte des candidats 

proposés conformément au paragraphe 3. 

5. Si une Partie n’a pas désigné un arbitre conformément au paragraphe 3, ou si les Parties 

ne parviennent pas à s’entendre et à nommer le troisième arbitre conformément au paragraphe 4, 

l’arbitre ou les arbitres non encore désignés sont choisis dans un délai de sept jours par tirage au 

sort parmi les candidats proposés conformément au paragraphe 3. 

6. La date d’établissement d’un tribunal arbitral est la date à laquelle le président est 

nommé. 

7. Un tribunal arbitral doit être composé d’arbitres ayant une expertise technique ou 

juridique pertinente. 

Article 137. Fonctions des tribunaux arbitraux 

1. Le tribunal arbitral établi conformément à l’article 136 : 

a) Consulte les Parties comme il convient et offre des possibilités adéquates de parvenir à un 

règlement mutuellement satisfaisant; 

b) Rend sa sentence conformément au présent Accord et aux règles applicables du droit 

international; 

c) Indique, dans sa sentence, ses conclusions de droit et de fait en les motivant; et 

d) Peut, outre ses conclusions, suggérer dans sa sentence des modes de mise en œuvre à 

examiner par les Parties en lien avec l’article 140. 
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2. Le tribunal arbitral peut demander aux Parties les informations pertinentes qu’il juge 

nécessaires et appropriées. Les Parties répondent de manière rapide et complète à toute demande 

que soumet le tribunal arbitral afin d’obtenir de telles informations. 

3. S’agissant des questions de fait concernant une question scientifique ou autre question 

technique soulevée par une Partie, le tribunal arbitral peut demander des informations ou rapports 

consultatifs écrits d’experts. Il peut, sur demande d’une Partie ou de sa propre initiative, 

sélectionner, en consultation avec les Parties, au moins deux experts scientifiques ou techniques 

qui l’aideront tout au long de sa procédure et fourniront des informations ou des conseils sur 

demande du tribunal arbitral, mais qui n’auront pas le droit de vote à l’égard de toute décision 

prise par le tribunal arbitral, y compris sa sentence. 

4. Toute information ou tout conseil obtenus par le tribunal arbitral conformément au 

paragraphe 3 est mis à la disposition des Parties. Chaque Partie peut présenter des observations 

écrites sur le traitement de ces informations ou conseils par le tribunal arbitral. 

Article 138. Procédures des tribunaux arbitraux 

1. Le tribunal arbitral se réunit à huis clos. 

2. Les délibérations du tribunal arbitral et les documents qui lui sont soumis doivent 

demeurer confidentiels. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, chaque Partie peut faire des déclarations publiques quant à 

son avis sur le différend, mais maintient la confidentialité des informations et des observations 

écrites faites par l’autre Partie au tribunal arbitral et que celle-ci a désignées comme 

confidentielles. Lorsqu’une Partie a fourni des informations ou fait des observations écrites 

désignées comme confidentielles, cette Partie fournit, sur demande de l’autre Partie, un résumé non 

confidentiel des informations ou observations écrites pouvant être divulgué publiquement. 

4. Les Parties doivent avoir la possibilité d’assister à toute présentation, déclaration ou 

réplique au cours de la procédure. Toutes les informations ou observations écrites adressées par 

une Partie au tribunal arbitral, y compris les observations sur la partie descriptive du projet de 

sentence et les réponses aux questions posées par le tribunal arbitral, sont mises à la disposition de 

l’autre Partie. 

5. La sentence du tribunal arbitral est rédigée sans que les Parties soient présentes et à la 

lumière des informations fournies et des déclarations faites. 

6. Le tribunal arbitral présente, dans un délai de 120 jours, ou de 60 jours dans les cas 

d’urgence, y compris ceux concernant des biens périssables, après la date de son établissement, son 

projet de sentence aux Parties, comprenant la partie descriptive et ses constatations et conclusions, 

afin de permettre aux Parties d’examiner les détails du projet de sentence. Lorsque le tribunal 

arbitral estime qu’il ne peut pas présenter son projet de sentence dans le délai de 120 jours ou 60 

jours mentionné ci-dessus, il peut prolonger ce délai avec le consentement des Parties. Une Partie 

peut présenter des observations par écrit au tribunal arbitral sur le projet de sentence dans les 15 

jours suivant la date de présentation du projet de sentence. 

7. Le tribunal arbitral prononce sa sentence dans un délai de 30 jours après la date de 

présentation du projet de sentence. 

8. Le tribunal arbitral s’efforce de prendre ses décisions, y compris sa sentence, par 

consensus. À défaut de consensus, il peut prendre ses décisions, y compris sa sentence, par un vote 
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à la majorité. En cas de vote à la majorité, les opinions exprimées par chaque arbitre sont 

anonymes. 

9. La sentence du tribunal arbitral est définitive et contraignante pour les Parties. 

Article 139. Fin de la procédure 

1. Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la procédure du tribunal arbitral à tout 

moment avant le prononcé de la sentence aux Parties. 

2. Lorsque les Parties notifient conjointement au président du tribunal arbitral qu’elles se 

sont entendues conformément au paragraphe 1, le président met fin à la procédure du tribunal 

arbitral. 

Article 140. Mise en œuvre de la sentence 

1. La Partie faisant l’objet de la plainte se conforme immédiatement à la sentence du tribunal 

arbitral prononcée conformément à l’article 138. 

2. Si le respect immédiat de la sentence est impossible, la Partie faisant l’objet de la plainte 

informe, dans un délai de 20 jours après la date de prononcé de la sentence, la Partie plaignante de 

la période requise pour la mise en œuvre de la sentence. Si la Partie plaignante considère 

inacceptable la période notifiée, elle peut soumettre la question à un tribunal arbitral qui détermine 

alors la période de mise en œuvre raisonnable. 

3. Si la Partie faisant l’objet de la plainte estime ne pas pouvoir se conformer à la sentence 

dans le délai de mise en œuvre déterminé conformément au paragraphe 2, elle engage, au plus tard 

à l’expiration de ladite période de mise en œuvre, des consultations avec la partie plaignante en 

vue de convenir d’une compensation mutuellement satisfaisante. Si aucune compensation 

satisfaisante n’a été convenue dans les 30 jours suivant la date d’expiration de la période de mise 

en œuvre, la partie plaignante peut notifier à la Partie faisant l’objet de la plainte qu’elle entend 

suspendre à son égard l’application de concessions ou d’autres obligations en vertu du présent 

Accord. 

4. Si la Partie plaignante considère que la Partie faisant l’objet de la plainte a manqué de se 

conformer à la sentence dans le délai de mise en œuvre déterminé conformément au paragraphe 2, 

elle peut renvoyer la question devant un tribunal arbitral. 

5. Si le tribunal arbitral devant lequel la question est renvoyée en vertu du paragraphe 4 

confirme que la Partie faisant l’objet de la plainte a manqué de se conformer à la sentence dans le 

délai de mise en œuvre déterminé conformément au paragraphe 2, la Partie plaignante peut, dans 

un délai de 30 jours après la date de la confirmation par le tribunal arbitral, notifier à la Partie 

faisant l’objet de la plainte qu’elle entend suspendre à son égard l’application de concessions ou 

d’autres obligations en vertu du présent Accord. 

6. La suspension de l’application de concessions ou d’autres obligations en vertu des 

paragraphes 3 et 5 ne peut être mise en œuvre qu’au plus tôt 30 jours après la date de sa 

notification conformément auxdits paragraphes. Cette suspension : 

a) N’est pas effectuée si, s’agissant du différend auquel se rapporte la suspension, des 

consultations ou des procédures devant le tribunal arbitral sont en cours; 
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b) Est temporaire et interrompue lorsque les Parties parviennent à un règlement 

mutuellement satisfaisant ou lorsque la sentence initiale est respectée; 

c) Est limitée au même niveau d’annulation ou de réduction que celui qui est attribué au 

non-respect de la sentence initiale; et 

d) Est limitée au secteur ou aux secteurs concernés par l’annulation ou la réduction, à moins 

qu’il ne soit pas possible ou effectif de suspendre l’application de concessions ou d’obligations 

dans ce secteur ou ces secteurs. 

7. Si la Partie faisant l’objet de la plainte estime que les exigences relatives à la suspension 

de l’application à son égard de concessions ou d’autres obligations en vertu du présent Accord par 

la Partie plaignante prévue au paragraphe 3, 5 ou 6 ne sont pas remplies, elle peut demander des 

consultations avec la Partie plaignante. Cette dernière engage des consultations dans un délai de 10 

jours après la date de réception de la demande. Si les Parties ne parviennent pas à régler la 

question dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande de consultations en vertu du 

présent paragraphe, la Partie faisant l’objet de la plainte peut renvoyer la question devant un 

tribunal arbitral. 

8. Le tribunal arbitral établi aux fins du présent article doit avoir comme arbitres, dans la 

mesure du possible, les arbitres du tribunal arbitral initial. Si cela n’est pas possible, les arbitres du 

tribunal arbitral établi aux fins du présent article sont nommés conformément aux paragraphes 3 

à 5 de l’article 136. 

9. À moins que les Parties ne conviennent d’un délai différent, le tribunal arbitral constitué 

conformément au présent article rend sa sentence dans les 60 jours suivant la date à laquelle la 

question lui est soumise. La sentence est contraignante pour les Parties. 

Article 141. Frais 

1. Sauf accord contraire entre les Parties, les frais du tribunal arbitral autres que ceux visés 

au paragraphe 2 sont pris en charge par les Parties à parts égales. 

2. Chaque Partie prend en charge les frais de sa représentation dans la procédure du tribunal 

arbitral. 

Article 142. Langue 

Toutes les procédures du tribunal arbitral et tous les documents et informations qui lui sont 

soumis sont en anglais. 
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CHAPITRE 15. DISPOSITIONS FINALES 

Article 143. Table des matières et titres 

La table des matières et les titres des chapitres et articles du présent Accord sont insérés à titre 

de référence uniquement et n’affectent pas son interprétation. 

Article 144. Annexes et notes 

Les annexes et notes au présent Accord font partie intégrante de celui-ci. 

Article 145. Amendement 

1. Le présent Accord peut être amendé par accord entre les Parties. 

2. Les amendements sont approuvés par les Parties conformément à leurs procédures légales 

respectives et entrent en vigueur à la date convenue entre les Parties. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, les amendements ayant trait aux points suivants uniquement 

peuvent être faits par un échange de notes diplomatiques entre les Gouvernements des Parties : 

a) Annexe 1, à condition que les amendements à la Liste d’une Partie soient faits 

conformément à l’amendement du Système harmonisé et ne comprennent pas de changement des 

taux des droits de douane appliqués aux biens originaires de l’autre Partie conformément à 

l’Annexe 1; ou 

b) Annexe 2. 

Article 146. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant celui où les 

Gouvernements des Parties auront échangé des notes diplomatiques pour s’informer 

réciproquement que leurs procédures légales respectives nécessaires à cet effet ont été accomplies. 

Il reste en vigueur sous réserve de sa dénonciation conformément à l’article 147. 

Article 147. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis écrit de 

dénonciation adressé à l’autre Partie. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 16 février 2011, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Japon : 

SEIJI MAEHARA 

Pour la République de l’Inde :  

ANAND SHARMA 
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Préambule 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République de l’Inde, 

Conformément à l’article 13 de l’Accord global de partenariat économique entre le Japon et la 

République de l’Inde (appelé ci-après « l’Accord de base »), 

Sont convenus de ce qui suit : 



Volume 2862, I-50016 

 231 

 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « pays » désigne, au pluriel, le Japon et la République de l’Inde (ci-après 

dénommée « Inde »), et au singulier, le Japon ou l’Inde; et 

b) Le terme « Parties » s’entend du Gouvernement du Japon et du Gouvernement de l’Inde, 

et le terme « Partie » désigne le Gouvernement du Japon ou le Gouvernement de l’Inde. 
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CHAPITRE 2. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 2. Assistance mutuelle et coopération 

1. Les Parties se communiquent par l’intermédiaire de leurs autorités douanières, sur 

demande ou de leur propre initiative, les informations nécessaires pour assurer la bonne 

application de la législation douanière et pour prévenir, rechercher ou sanctionner les infractions 

douanières, soit toute violation ou tentative de violation de la législation douanière (appelées dans 

le présent Chapitre « infraction douanière »). À cet effet, les autorités douanières des Parties 

(appelées dans le présent Chapitre « les autorités douanières ») se communiquent notamment, sur 

demande, les informations relatives au transport et à l’expédition de marchandises indiquant la 

valeur, l’utilisation et la destination de telles marchandises. 

2. Les autorités douanières, en coordination avec d’autres autorités nationales des Parties si 

nécessaire, coopèrent et s’échangent des informations sur leurs mesures de lutte contre les 

infractions douanières.  

3. Les Parties coopèrent par l’intermédiaire de leurs autorités douanières, selon qu’il 

convient, dans les domaines de la recherche, du développement et de l’essai de nouvelles 

procédures douanières et de nouveaux outils et techniques d’exécution, des activités de formation 

des agents des douanes et de l’échange de personnel entre elles. 

4. a) L’autorité requise fournit à l’autorité requérante les renseignements qui établissent 

si : 

i) les marchandises importées sur le territoire douanier du pays de l’autorité requérante 

ont été légalement exportées depuis le territoire douanier du pays de l’autorité 

requise; ou 

ii) les marchandises exportées depuis le territoire douanier du pays de l’autorité 

requérante ont été légalement importées sur le territoire douanier du pays de 

l’autorité requise. 

b) Les informations fournies en vertu de l’alinéa a) contiennent, sur demande, la procédure 

douanière utilisée pour le dédouanement des marchandises. 

Article 3. Technologies de l’information et de la communication 

1. Les autorités douanières conjuguent leurs efforts pour promouvoir l’utilisation des 

technologies de l’information et des communications dans leurs procédures douanières. 

2. Les autorités douanières échangent des informations, y compris les meilleures pratiques, 

sur l’utilisation des technologies de l’information et des communications, afin d’améliorer les 

procédures douanières. 

Article 4. Gestion des risques 

1. Afin de faciliter le dédouanement des marchandises échangées entre les territoires 

douaniers des pays, les autorités douanières adoptent et maintiennent la gestion des risques. 
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2. Les Parties s’efforcent de promouvoir l’utilisation de la gestion des risques et 

l’amélioration des techniques de gestion des risques. 

3. Les autorités douanières s’échangent des informations, y compris les meilleures pratiques, 

sur les techniques de gestion des risques et autres techniques d’exécution. 

Article 5. Lutte contre le trafic illicite 

1. Les autorités douanières, en coopération avec d’autres autorités nationales des Parties si 

nécessaire, coopèrent et s’échangent des informations dans leurs activités de lutte contre le trafic 

de drogues illicites et autres produits prohibés à leurs points de contrôle douaniers. 

2. Les Parties s’efforcent de promouvoir la coopération régionale dans le cadre du Conseil 

de coopération douanière en luttant contre le trafic de drogues illicites et autres produits prohibés à 

leurs points de contrôle douaniers. 

Article 6. Droits de propriété intellectuelle 

Les autorités douanières, sous réserve des lois et règlements de leurs pays respectifs et dans le 

cadre de leur compétence, coopèrent et s’échangent des informations dans leurs activités de lutte 

contre les échanges de marchandises soupçonnées de porter atteinte aux droits de propriété 

intellectuelle. 

Article 7. Échange d’informations 

1. Les informations fournies par l’autorité douanière d’une Partie à l’autorité douanière de 

l’autre Partie en vertu du présent Chapitre ne sont utilisées que par celle-ci pour l’exercice de ses 

fonctions en vertu de la législation douanière de son pays, à moins que la première n’ait 

expressément approuvé par écrit son utilisation par d’autres autorités nationales de l’autre Partie. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, sauf notification contraire de l’autorité douanière fournissant 

les informations, l’autorité douanière destinataire peut fournir les informations reçues en vertu du 

présent Chapitre aux organismes d’application de la loi pertinents de son pays, qui peuvent les 

utiliser suivant les conditions prévues aux paragraphes 3 à 6. 

3. Les informations fournies conformément au présent Chapitre ne sont pas utilisées par la 

Partie qui les reçoit dans les procédures pénales conduites par un tribunal ou un juge. 

4. Si des informations communiquées par une Partie à l’autre Partie conformément au 

présent Chapitre doivent être présentées à un tribunal ou à un juge dans le cadre d’une procédure 

pénale, la deuxième Partie soumet une demande en ce sens à la première Partie par la voie 

diplomatique ou par une autre voie établie conformément à la législation et la réglementation du 

pays de la première Partie. Celle-ci ne ménagera aucun effort pour y donner au plus tôt une suite 

favorable afin de respecter tout délai raisonnable indiqué par la deuxième Partie. 

5. Chaque Partie préserve la confidentialité d’une information qui lui est communiquée à 

titre confidentiel par l’autre Partie conformément au présent Chapitre et lui accorde au moins le 

même niveau de protection que celui prévu par les lois et règlements du pays de l’autre Partie, à 

moins que celle-ci consente à la divulgation de l’information.  
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6. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5, les destinataires des informations dans 

l’autorité requérante et autres autorités nationales visées au paragraphe 1 se limitent à leurs 

fonctionnaires et les informations ne sont communiquées à aucune autre personne. 

7. Les informations reçues par l’autorité douanière en vertu du présent Chapitre peuvent être 

utilisées sous réserve du paragraphe 1 dans des procédures administratives liées à une infraction 

douanière. 

8. Chaque Partie peut limiter l’information qu’elle communique à l’autre Partie si celle-ci 

n’est pas en mesure de lui donner une assurance quant à la préservation de la confidentialité ou à la 

restriction des fins auxquelles cette information sera utilisée. 

9. Dans le cas où une Partie demandant des informations ne serait pas en mesure de 

satisfaire à une demande similaire qui lui serait soumise par l’autre Partie, elle en fait état dans sa 

demande. La suite donnée à une telle demande est laissée à la discrétion de l’autre Partie. 

10. Nonobstant toute autre disposition du présent Chapitre, aucune Partie n’est tenue de 

communiquer des informations à l’autre Partie si cela est interdit par la législation et les 

règlements de son pays. 

Article 8. Procédures de demande de renseignements 

1. Les demandes de renseignements conformément au paragraphe 1 de l’article 2 : 

a) Sont faites par écrit en anglais. Lorsque l’urgence de la situation l’exige, les demandes 

peuvent être faites et acceptées sous d’autres formes, y compris sous forme orale, mais sont 

immédiatement confirmées par écrit; et 

b) Donnent les précisions suivantes : 

i) l’autorité douanière de la Partie faisant la demande; 

ii) la nature de la procédure au titre de laquelle la demande est faite; 

iii) l’objet et le motif de la demande; 

iv) les noms et adresses des personnes auxquelles se rapporte la demande, s’ils sont 

connus; et 

v) une brève description de la question examinée et des éléments juridiques concernés. 

2. Dans le cas où une demande ne peut être exécutée, l’autorité douanière de la Partie 

requérante en est informée rapidement et un exposé des motifs du report ou du refus de la demande 

lui est fourni. 

3. Sauf accord contraire entre les Parties, les informations fournies conformément au 

paragraphe 1 de l’article 2 sont directement communiquées entre les fonctionnaires désignés par 

les autorités douanières respectives. 

4. Les modalités pratiques de mise en œuvre du présent article sont déterminées par le Sous-

Comité des procédures douanières. 

Article 9. Échange de données douanières 

1. Les autorités douanières s’efforcent d’organiser et d’effectuer régulièrement l’échange de 

données statistiques sur le commerce entre elles concernant les opérations de dédouanement des 
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marchandises et les moyens de transport liés aux marchandises exportées depuis un pays vers 

l’autre. 

2. Le Sous-Comité des procédures douanières examine en détail et décide des modalités 

pratiques pour l’échange de données statistiques sur le commerce, y compris les spécifications 

techniques de l’interface de l’information et de la technologie de traitement et de transmission des 

données, en précisant les éléments de données pour l’échange, la protection et la confidentialité 

des informations échangées et tous les autres aspects relatifs à cet échange de données. 

Article 10. Consultation de documents 

Les fonctionnaires spécialement désignés par l’autorité requérante peuvent, avec le 

consentement de l’autorité requise et sous réserve des conditions que celle-ci impose, consulter, 

dans les bureaux de l’autorité requise, les livres, registres et autres documents ou supports de 

données pertinents qui y sont conservés et faire des copies des parties pertinentes de ces livres, 

registres et autres documents ou supports de données. 

Article 11. Surveillance 

L’autorité requise fournit, dans les limites de ses ressources disponibles, des informations et 

exerce une surveillance spéciale sur : 

a) Les personnes dont l’autorité requérante sait ou soupçonne qu’elles ont commis une 

infraction douanière sur le territoire douanier du pays de l’autorité requérante, en particulier celles 

qui entrent et sortent du territoire douanier du pays de l’autorité requise; 

b) Les marchandises transportées ou stockées signalées par l’autorité requérante comme 

étant soupçonnées de constituer des éléments placés sous contrôle destinés au territoire douanier 

du pays de l’autorité requérante; ou 

c) Les moyens de transport soupçonnés par l’autorité requérante d’avoir été utilisés pour 

commettre une infraction douanière sur le territoire douanier du pays de l’autorité requérante. 

Article 12. Présence à l’enquête 

Si l’autorité requise accepte la demande de l’autorité requérante, les fonctionnaires 

spécialement désignés par l’autorité requérante peuvent, sous réserve des conditions imposées par 

l’autorité requise, être présents à l’enquête menée par l’autorité requise sur le territoire douanier du 

pays de la Partie requise. 

Article 13. Sous-Comité des procédures douanières 

1. Conformément à l’article 49 de l’Accord de base, le Sous-Comité des procédures 

douanières (appelé dans le présent article le « Sous-Comité ») comprend : 

a) Un fonctionnaire du Ministère des finances du Japon et un fonctionnaire de l’Office 

central des droits d’accise et des droits de douane de l’Inde, qui exerceront les fonctions de 

coprésidents; 
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b) Pour l’Inde, des fonctionnaires de l’Office central des droits d’accise et des droits de 

douane, et d’autres responsables gouvernementaux, selon les besoins, ayant l’expertise nécessaire 

pour les questions à examiner; et 

c) Pour le Japon, des fonctionnaires du Ministère des finances et du Ministère des affaires 

étrangères, et d’autres responsables gouvernementaux, selon les besoins, ayant l’expertise 

nécessaire pour les questions à examiner. 

2. Le Sous-Comité peut, par consentement mutuel entre les Parties, inviter des représentants 

des entités pertinentes autres que les Parties disposant de l’expertise nécessaire pour les questions 

à examiner. 



Volume 2862, I-50016 

 237 

 

CHAPITRE 3. AMÉLIORATION DE L’ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 

Article 14. Sous-Comité sur l’amélioration de l’environnement commercial 

1. Les questions qui seront traitées par le Sous-Comité sur l’amélioration de 

l’environnement commercial (appelé dans le présent Chapitre « le Sous-Comité ») dans le cadre de 

l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 124 de l’Accord de base peuvent comprendre :  

a) L’amélioration de la transparence des règles, des règlements, des procédures 

administratives et judiciaires et des décisions administratives et judiciaires liés aux activités 

commerciales; 

b) Les mesures visant à simplifier et à accélérer les procédures administratives; 

c) Les moyens de faciliter les activités commerciales dans les deux pays; et 

d) D’autres questions liées à l’environnement commercial. 

2. La coopération entre le Sous-Comité et les autres Sous-Comités pertinents visés au 

paragraphe 5 de l’article 124 de l’Accord de base peut prendre les formes suivantes :  

a) Transmettre les résultats des réunions du Sous-Comité aux autres Sous-Comités 

pertinents; 

b) Demander des avis et recommandations aux autres Sous-Comités pertinents; et 

c) Inviter aux réunions du Sous-Comité les membres des autres Sous-Comités pertinents 

pour consultation. 

Article 15. Groupe consultatif 

1. Les Groupes consultatifs créés conformément au paragraphe 1 de l’article 125 de 

l’Accord de base sont composés : 

a) Dans le cas du Groupe consultatif en Inde, de représentants des autorités pertinentes du 

Gouvernement de l’Inde et de l’ambassade du Japon en Inde; et 

b) Dans le cas du Groupe consultatif au Japon, de représentants des autorités pertinentes du 

Gouvernement du Japon et de l’ambassade de l’Inde au Japon. 

2. Chaque Groupe consultatif peut, comme il convient, inviter : 

a) Dans le cas du Groupe consultatif en Inde, des représentants de l’Organisme japonais du 

commerce extérieur, de la Chambre de commerce et d’industrie du Japon en Inde, d’autres entités 

pertinentes du secteur privé japonais et des gouvernements locaux pertinents de l’Inde; et 

b) Dans le cas du Groupe consultatif au Japon, des représentants des entités pertinentes du 

secteur privé japonais et indien. 

3. Les fonctions de chaque Groupe consultatif sont les suivantes : 

a) Examiner les voies et moyens d’améliorer l’environnement commercial du pays dans 

lequel le Groupe consultatif est établi, en prenant en considération, si nécessaire, les conclusions 

communiquées par le Bureau de liaison conformément à l’alinéa e) du paragraphe 1 de l’article 16; 

et 
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b) Rendre compte des conclusions au Sous-Comité. 

4. Chaque Groupe consultatif se réunit à la demande des représentants de l’une ou l’autre 

des Parties faisant partie du Groupe consultatif ou sur instruction du Sous-Comité. 

Article 16. Bureau de liaison 

1. Les fonctions du Bureau de liaison désigné dans chaque pays conformément au 

paragraphe 1 de l’article 126 de l’Accord de base sont les suivantes : 

a) Recevoir les plaintes et les demandes de renseignements des entreprises de l’autre Pays en 

ce qui concerne les lois, règlements et autres mesures du premier pays pouvant avoir une incidence 

négative sur les activités commerciales des entreprises de l’autre pays; 

b) Transmettre les plaintes et les demandes de renseignements visées à l’alinéa a) aux 

autorités compétentes du premier pays; 

c) Transmettre les réponses des autorités compétentes du premier pays aux entreprises qui 

ont déposé les plaintes ou fait les demandes de renseignements; 

d) Fournir aux entreprises visées à l’alinéa a) les informations et les conseils nécessaires en 

collaboration avec les autorités compétentes du premier pays; et 

e) Rendre compte des conclusions au Sous-Comité et au Groupe consultatif dans le premier 

pays. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, chaque Partie peut désigner une entité située dans l’autre 

Pays pour faciliter les communications entre le Bureau de liaison de l’autre pays et les entreprises 

du premier pays. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne sauraient être interprétés comme empêchant ou limitant les 

contacts directs entre les entreprises d’un pays et les autorités compétentes de l’autre pays. 
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CHAPITRE 4. COOPÉRATION 

Article 17. Portée et formes de coopération 

Conformément à l’article 130 de l’Accord de base, la portée et les formes de coopération dans 

les domaines mutuellement identifiés figurent dans le présent Chapitre. 

Article 18. Environnement 

La portée et les formes de coopération dans le domaine de l’environnement, ayant pour 

objectif de promouvoir la conservation et l’amélioration de l’environnement, peuvent notamment 

comprendre : 

a) La promotion du développement durable et la lutte contre les changements climatiques; 

b) L’échange d’informations, y compris sur les politiques, les lois et les règlements; 

c) La promotion de la mise en valeur des ressources humaines et du renforcement des 

capacités; 

d) Le renforcement des possibilités de formation; 

e) La promotion et la facilitation de l’échange d’experts et de visites sur le terrain; 

f) La promotion d’une coopération mutuellement bénéfique dans les instances 

internationales sur les questions relatives à l’environnement; et 

g) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 

Article 19. Promotion du commerce et de l’investissement 

La portée et les formes de coopération dans le domaine de la promotion du commerce et de 

l’investissement peuvent notamment comprendre :  

a) L’échange et le partage d’informations, y compris sur les lois et règlements ayant trait au 

commerce, à l’investissement et aux affaires, et sur l’environnement commercial des pays, sous des 

formes telles que des portails d’information et des publications sur l’investissement; 

b) La sensibilisation aux possibilités et au potentiel en matière de commerce et 

d’investissement en organisant des activités soutenues de promotion du commerce et de 

l’investissement, ou en coopérant à de telles activités, telles que des missions commerciales et 

financières, des séminaires d’affaires, des émissions web, des échanges sur différents supports et 

des foires commerciales; 

c) L’échange d’experts et de spécialistes et la constitution de groupes d’experts afin de 

promouvoir les investissements bilatéraux; et 

d) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 
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Article 20. Infrastructure 

La portée de la coopération dans le domaine de l’infrastructure peut comprendre la création de 

zones économiques spéciales, la modernisation des aéroports et autres infrastructures de l’aviation 

civile, les autoroutes, les réseaux rapides de transport en commun, la modernisation des ports et de 

la navigation, les couloirs ferroviaires à grande vitesse et les méga complexes industriels. Les 

formes de coopération dans ce secteur peuvent notamment comprendre : 

a) L’échange et le partage d’informations, y compris sur les politiques, les lois et les 

règlements; 

b) L’échange et le partage de connaissances spécialisées et des meilleures pratiques sur le 

développement et la gestion des infrastructures; 

c) L’organisation de manifestations publicitaires en vue de promouvoir la participation dans 

le secteur des infrastructures; et 

d) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 

Article 21. Technologies de l’information et de la communication 

La portée de la coopération dans le domaine des technologies de l’information et de la 

communication (dénommées dans le présent article « TIC ») peut inclure les réseaux à large bande, 

les communications mobiles, la gouvernance électronique, la sécurité de l’information et 

l’informatique ubiquitaire. Les formes de coopération dans ce secteur peuvent notamment 

comprendre : 

a) L’échange et le partage d’informations, y compris sur les politiques, les lois et les 

règlements; 

b) La promotion de la coopération entre les secteurs public et privé; 

c) La promotion de la consultation et de la coopération dans les instances internationales sur 

les questions relatives aux TIC; et 

d) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 

Article 22. Science et technologies 

La portée de la coopération dans le domaine de la science et des technologies peut 

comprendre les nanosciences et nanotechnologies, la robotique, la biotechnologie et les sciences 

naturelles. Les formes de coopération dans ce secteur peuvent notamment comprendre : 

a) La promotion et la facilitation de l’échange d’informations entre les institutions de 

recherche des pays par des formes telles que des séminaires universitaires, des ateliers et des 

forums;  

b) La promotion d’activités conjointes de recherche-développement;  

c) La promotion de la coopération dans les instances internationales relatives à la science et 

aux technologies; et 

d) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 
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Article 23. Énergie 

La portée de la coopération dans le domaine de l’énergie peut inclure les ressources 

d’hydrocarbures, l’énergie thermique (charbon), les énergies renouvelables, le transport d’énergie, 

l’efficacité énergétique et la conservation de l’énergie. Les formes de coopération dans ce secteur 

peuvent comprendre, entre autres : 

a) L’échange d’informations et le partage d’expériences; 

b) La promotion de la coopération pour garantir l’approvisionnement en énergie; 

c) La promotion d’études conjointes et d’activités conjointes de recherche-développement; 

d) La promotion de la création de coentreprises entre entreprises du secteur énergétique des 

pays; 

e) La promotion de la coopération et de la coordination dans les instances internationales 

relatives à l’énergie; et 

f) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 

Article 24. Tourisme 

La portée et les formes de coopération dans le domaine du tourisme peuvent notamment 

comprendre : 

a) L’échange d’informations et le partage d’expériences entre les organes de tourisme des 

pays; 

b) La promotion de la mise en valeur des ressources humaines, du renforcement des 

capacités et de la coopération technologique dans le domaine du tourisme; 

c) La promotion de l’organisation de voyages de familiarisation pour les principaux 

voyagistes, agences de voyage et médias de voyage; 

d) La promotion de la tenue d’ateliers et de séminaires et l’organisation conjointe d’autres 

activités pour la promotion du tourisme; et 

e) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 

Article 25. Textiles 

La portée et les formes de coopération dans le domaine des textiles peuvent notamment 

comprendre : 

a) La promotion de la tenue de séminaires, d’ateliers et de conférences pour la coopération 

dans le domaine des textiles, notamment par l’échange d’informations, le partage de compétences, 

la mise en valeur des ressources humaines, la promotion de l’investissement et des coentreprises et 

le jumelage d’entreprises;  

b) L’organisation d’activités de promotion de l’accès aux marchés, tels que des foires et 

expositions commerciales, et la coopération à cet égard; et 

c) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 
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Article 26. Petites et moyennes entreprises 

La portée de la coopération dans le domaine des petites et moyennes entreprises (désignées 

dans le présent article « PME ») peut inclure la gestion, les filières d’approvisionnement et de 

distribution et la politique financière ayant trait aux PME. Les formes de coopération dans ce 

secteur peuvent notamment comprendre : 

a) L’échange d’informations et le partage d’expériences et de meilleures pratiques; 

b) La promotion de la mise en valeur des ressources humaines et du renforcement des 

capacités pour les PME; 

c) Le renforcement des possibilités de formation; 

d) La facilitation de la tenue de séminaires, d’ateliers, de foires commerciales, d’expositions 

et de possibilités de constitution de réseaux; et 

e) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 

Article 27. Santé 

La portée de la coopération dans le domaine de la santé peut inclure la santé publique, la 

gestion des soins de santé, le financement et la prestation des soins de santé, la télémédecine et la 

technologie des soins de santé. Les formes de coopération dans ce secteur peuvent notamment 

comprendre : 

a) L’échange d’informations et le partage d’expériences et de connaissances spécialisées, y 

compris sur les systèmes et normes de santé; 

b) La promotion de la mise en valeur des ressources humaines et du renforcement des 

capacités pour la santé; 

c) Le renforcement des possibilités de formation; 

d) La promotion de la tenue de séminaires, d’ateliers et de forums; 

e) La promotion d’activités conjointes de recherche-développement et de projets conjoints; 

f) La promotion de la coopération, de la consultation et de la coordination dans les instances 

internationales sur des questions mondiales et régionales d’intérêt commun relatives à la santé; et 

g) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 

Article 28. Divertissement et information 

La portée de la coopération dans le domaine du divertissement et de l’information peut 

comprendre le cinéma, l’animation, la télévision et la radio, les émissions et spectacles culturels et 

autres aspects de l’industrie du divertissement et de l’information. Les formes de coopération dans 

ce secteur peuvent notamment comprendre : 

a) L’échange d’informations et le partage d’expériences et de pratiques entre les entités 

pertinentes des pays; 

b) La facilitation de l’organisation d’ateliers, de séminaires et d’événements dans le domaine 

du divertissement et de l’information tels que des festivals de cinéma et expositions; 
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c) La facilitation de visites et la participation à des événements de divertissement et 

d’information organisés dans l’autre pays;  

d) La promotion de productions conjointes telles que des documentaires; 

e) La promotion de l’organisation d’activités promotionnelles visant à faire mieux connaître 

l’industrie du divertissement et de l’information des deux pays; 

f) La promotion de l’échange d’experts tels que des journalistes, producteurs et artistes 

créateurs; et 

g) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 

Article 29. Métallurgie 

La portée et les formes de coopération dans le domaine de la métallurgie peuvent notamment 

comprendre : 

a) L’échange d’informations, y compris en matière de normes, et le partage d’expériences; 

b) La création de liens et de réseaux parmi les organismes commerciaux des pays; et 

c) D’autres formes de coopération dont conviendront les Parties. 
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CHAPITRE 5. DISPOSITIONS FINALES 

Article 30. Mise en œuvre 

Les Parties mettent en œuvre le présent Accord conformément à l’Accord de base et aux lois 

et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs, et dans la limite des ressources dont elles 

disposent respectivement. 

Article 31. Table des matières et titres 

La table des matières et les titres des chapitres et des articles du présent Accord sont insérés à 

titre de référence uniquement et n’affectent pas son interprétation. 

Article 32. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par accord entre les Parties. Ces dernières se consultent, à 

la demande de l’une d’elles, sur la nécessité d’amender le présent Accord. 

Article 33. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la même date que l’Accord de base et reste en vigueur 

aussi longtemps que celui-ci. 

Article 34. Règlement des différends 

Le Chapitre 14 de l’Accord de base s’applique mutatis mutandis au règlement des différends 

entre les Parties résultant de l’interprétation ou de l’application du Chapitre 2 et du présent 

Chapitre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 16 février 2011 en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 

SEIJI MAEHARA 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde :  

ANAND SHARMA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE SAMOA SUR 

L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Samoa, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance mutuelle par 

l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de 

leur législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont 

ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception 

de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou 

poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du 

présent Accord et sont tenus secrets selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et 

protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques 

administratives de la Partie requise restent applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne 

retardent pas indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses 

autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 

territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature ou dénomination établis par les 

Parties contractantes à la date de sa signature. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la date 

de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Il s’applique 

également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de sa signature et qui 

s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels si les autorités compétentes des Parties 

contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent être élargis ou modifiés d’un 

commun accord entre les Parties contractantes sous la forme d’un échange de lettres. Les autorités 

compétentes des Parties contractantes se communiquent toute modification substantielle apportée 

aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par le présent 

Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 

a) L’expression « Partie contractante » désigne les Pays-Bas ou le Samoa, suivant le 

contexte; 

b) Le terme « Pays-Bas » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située en 

Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone située au-delà sur laquelle les Pays-Bas, 

conformément au droit international, exercent leur juridiction ou leurs droits souverains s’agissant 

des fonds marins, de leur sous-sol et de leurs eaux surjacentes ainsi que de leurs ressources 

naturelles; 

c) Le terme « Samoa » désigne l’État indépendant du Samoa et ses eaux territoriales;  

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

ii) dans le cas du Samoa, le Ministre du revenu ou son représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 

comme une personne morale; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 

vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 

l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 

d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 

représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 

les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 

placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 

placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 

actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 

public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 

achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 

implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 

l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 

m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 

d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 
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o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit la 

forme; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne les affaires fiscales faisant intervenir 

un acte intentionnel passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 

requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 

interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 

tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 

interprétation différente, le sens que leur attribue la législation de cette Partie au moment 

considéré, le sens que leur attribue le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur celui qui 

leur est attribué par d’autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 

fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 

l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 

produit sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 

sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 

prend toutes les mesures adéquate de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante 

les renseignements demandés, même si elle n’a pas besoin de ces renseignements à ses propres fins 

fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 

compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 

où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 

conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 

fins prévues à l’article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 

fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 

renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 

d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 

fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les 

fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord 

n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements en matière de 

propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, 

sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 

l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
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vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 

demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 

b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 

d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 

compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 

penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 

qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, si les renseignements demandés 

relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de ladite Partie pourrait 

obtenir ces renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques 

administratives, et que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 

renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 

susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 

Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 

compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 

et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 

celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 

renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si 

elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de 

communiquer les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en 

indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la 

nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 

examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 

compétente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la 

date et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 

Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 
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3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 

contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 

l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 

contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 

contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui 

l’effectue. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 

requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 

sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 

la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 

renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel ou d’affaires ou un 

procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 

de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 

remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 

fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 

et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 

b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à l’ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 

fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 

Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 

circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 

confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 

organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 

l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 

Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 

Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 

faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 

renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 

autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 
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Article 9. Frais 

La répartition des frais encourus pour l’assistance est déterminée d’un commun accord par les 

Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 

Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 

ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de résoudre la 

question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 

contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 

articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 

entre elles en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 

différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur lorsque chaque Partie aura notifié à l’autre 

l’accomplissement de ses procédures internes requises à cet effet. Ses dispositions s’appliquent dès 

son entrée en vigueur : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date; et 

b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 

d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord moyennant un 

préavis de dénonciation adressé par la voie diplomatique ou par courrier à l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 

six mois à compter de la date de réception, par l’autre Partie contractante, du préavis de 

dénonciation. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 

dispositions de son article 8 pour tous les renseignements obtenus dans le cadre de son application. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Mexico (Mexique), le 1er septembre 2009, et à Apia, le 14 septembre 2009, en deux 

exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 

W. J. LOK 

Pour le Samoa : 

TUUU ANASII LEOTA 
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PROTOCOLE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE SAMOA CONCERNANT 

L’INTERPRÉTATION ET L’APPLICATION DE L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME 

DES PAYS-BAS ET LE SAMOA SUR L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 

MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Samoa (ci-après 

dénommés les « Parties contractantes »),  

Considérant que le Gouvernement des Pays-Bas reconnaît l’engagement que le Samoa a pris, 

en 2002, auprès de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) de 

respecter les principes de transparence et d’échange de renseignements et que les Pays-Bas voient 

le présent Accord comme une preuve de l’engagement du Samoa à appliquer des normes strictes 

pour un échange efficace de renseignements en matière fiscale pénale et civile, 

Considérant que le Gouvernement des Pays-Bas reconnaît également les mesures que le 

Samoa a prises progressivement pour démontrer son attachement à des normes strictes pour un 

échange efficace de renseignements en matière fiscale pénale et civile lorsqu’il négocie des 

accords d’échange de renseignements en matière fiscale avec d’autres pays et que le Samoa est 

déterminé à combattre la fraude fiscale en mettant en place des mécanismes destinés à renforcer la 

transparence, tels que les mesures prises pour amender sa législation interne afin de la rendre 

conforme au présent Accord, ce pourquoi, à l’entrée en vigueur de celui-ci, les Pays-Bas ne 

considèrent pas le Samoa comme se livrant à des pratiques fiscales dommageables ni comme un 

paradis fiscal, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. (Article 5) 

Si des données personnelles sont échangées dans le cadre du présent Accord, les dispositions 

supplémentaires suivantes s’appliquent : 

a) L’autorité destinataire n’utilise ces renseignements que pour les buts énoncés en se 

conformant aux conditions prescrites par l’autorité qui les fournit; cette utilisation est également 

autorisée, sous réserve du consentement écrit prévu à l’article 8, pour prévenir les infractions 

graves et engager des poursuites contre leurs auteurs ainsi que pour s’attaquer aux menaces graves 

à l’ordre public; 

b) L’autorité destinataire informe l’autorité qui fournit les données, si celle-ci lui en fait la 

demande, de l’usage qu’elle a fait de celles-ci et des résultats obtenus; 

c) Les données personnelles ne peuvent être communiquées qu’aux organismes compétents. 

Toute communication ultérieure à d’autres organismes ne peut avoir lieu qu’avec l’accord 

préalable de l’autorité qui les fournit; 

d) L’autorité qui fournit les données prend toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que 

les données fournies sont exactes et sont nécessaires et proportionnées au but pour lequel elles sont 

fournies. Toute restriction sur la communication de données prescrites par la législation interne 

applicable sont respectées. S’il s’avère que des données inexactes ou que des données qui 
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n’auraient pas dû être fournies l’ont été, l’autorité destinataire en est avisée dans les meilleurs 

délais et est tenue de rectifier ou de supprimer ces données dans les meilleurs délais; 

e) À la présentation de la demande, la personne concernée est informée des données qui ont 

été communiquées à son sujet ainsi que de l’utilisation qui en est prévue. La communication de 

telles informations n’est pas obligatoire si, tout bien considéré, l’intérêt public à ne pas les 

communiquer l’emporte sur l’intérêt de la personne concernée. Dans tous les autres cas, le droit de 

la personne concernée d’être informée des données existantes à son sujet est soumis à la législation 

interne de l’État contractant sur le territoire souverain duquel la demande de renseignements est 

faite; 

f) L’autorité destinataire engage sa responsabilité, conformément à sa législation nationale, 

envers toute personne qui pourrait subir un dommage illégitime résultant de la fourniture de 

données en vertu du présent Accord. En ce qui concerne la personne lésée, l’autorité destinataire 

ne peut faire valoir dans sa défense que le préjudice a été causé par l’organisme ayant fourni les 

données; 

g) Si la législation interne de l’autorité fournissant les données prévoit la destruction des 

données personnelles communiquées à l’expiration d’un délai donné, cette autorité en informe 

l’autorité destinataire. Indépendamment de tels délais, les données personnelles communiquées 

sont détruites dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies; 

h) L’autorité fournissant les données et l’autorité destinataire sont tenues de consigner 

officiellement les données personnelles échangées; 

i) L’autorité fournissant les données et l’autorité destinataire sont tenues de prendre des 

mesures effectives pour protéger les données personnelles communiquées contre tout accès, toute 

modification et toute divulgation non autorisés. 

Article 2. (Article 12) 

Dans le cas où une Partie contractante appliquerait des mesures restrictives ou préjudiciables 

fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou ressortissants de l’autre Partie 

contractante, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut engager immédiatement les procédures 

pour régler la question. Une mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales 

dommageables est une mesure appliquée par une Partie contractante aux résidents ou ressortissants 

de l’autre Partie contractante au motif : 

a) Que l’autre Partie contractante ne participe pas à un échange effectif de renseignements; 

b) Que l’autre Partie n’applique pas ses lois, règlements ou pratiques administratives dans la 

transparence; ou 

c) Qu’il n’existe pas d’impôts ou qu’ils sont insignifiants. 

Sans en limiter la portée générale, l’expression « mesure préjudiciable ou restrictive » n’est 

pas restreinte aux seules questions fiscales et inclut le refus d’une déduction, d’un crédit d’impôt 

ou d’une exonération, l’imposition d’une taxe, d’une charge ou d’un prélèvement, mais n’inclut 

pas de mesure d’application générale opposée par l’une ou l’autre Partie à des membres de 

l’OCDE, entre autres. 
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Article 3 

À la lumière de l’application de l’Accord, ou afin de tenir compte de l’évolution de la 

situation, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut proposer des amendements au présent 

Accord. Dans un tel cas, il est entendu que les Parties contractantes conviendront de tenir des 

consultations en temps opportun dans le but de réviser les dispositions du présent Accord. 

a) Les autorités compétentes peuvent ouvrir des discussions : 

i) si le Royaume des Pays-Bas conclut avec un autre pays un accord comparable à celui 

conclu avec le Samoa prévoyant d’autres formes d’échange de renseignements; 

ii) si le Samoa conclut avec un autre pays un accord prévoyant d’autres formes 

d’échange de renseignements; 

iii) si le Samoa promulgue une nouvelle législation permettant d’autres formes d’échange 

de renseignements; 

b) Si les Pays-Bas concluent des arrangements avec un pays comparable au Samoa 

concernant la communication de renseignements sur des impôts qui, sur des points substantiels, 

sont moins lourds que ceux visés par l’Accord, le Samoa pourra entamer des discussions avec les 

Pays-Bas en vue d’amender l’Accord pour obtenir le même effet. 

Article 4 

Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et le 

Samoa sur l’échange de renseignements en matière fiscale et entre en vigueur à la même date que 

celui-ci. 

Article 5 

Les Parties contractantes peuvent amender le présent Protocole d’un commun accord à tout 

moment par écrit. Un tel amendement entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après 

notification par chaque Partie à l’autre, par écrit, de l’accomplissement des procédures 

constitutionnelles ou internes requises à cet effet. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Mexico (Mexique), le 1er septembre 2009, et à Apia, le 14 septembre 2009, en deux 

exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 

W. J. LOK 

Pour le Samoa : 

TUUU ANASII LEOTA 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET L’ACADÉMIE 

INTERNATIONALE DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION RELATIF AU 

SIÈGE DE L’ACADÉMIE INTERNATIONALE DE LUTTE CONTRE LA 

CORRUPTION EN AUTRICHE 

Préambule  

La République d’Autriche et l’Académie internationale de lutte contre la corruption (ci-après 

dénommée « l’Académie »),  

Considérant l’Accord du 2 septembre 2010 conférant le statut d’organisation internationale à 

l’Académie internationale de lutte contre la corruption (ci-après dénommé « Accord portant 

création de l’Académie »),  

Eu égard à l’attachement de l’Académie aux normes universitaires et pédagogiques du plus 

haut niveau,  

Notant que l’article III de l’Accord portant création de l’Académie stipule que le siège de 

celle-ci est fixé à Laxenburg (Autriche),  

Désirant définir le statut, les privilèges et les immunités de l’Académie en République 

d’Autriche et permettre à l’Académie de réaliser ses objectifs et d’accomplir ses fonctions,  

Considérant l’assistance de la République d’Autriche à la création et au fonctionnement de 

l’Académie,  

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions  

Aux fins du présent Accord :  

a) L’expression « Accord portant création de l’Académie » désigne l’Accord du 

2 septembre 2010 conférant le statut d’organisation internationale à l’Académie internationale de 

lutte contre la corruption, entré en vigueur le 8 mars 2011, ainsi que les amendements y afférents;  

b)  L’expression « autorités autrichiennes » désigne les autorités au niveau fédéral, municipal 

ou des États ou toutes autres autorités compétentes de la République d’Autriche, selon le contexte, 

et conformément aux lois et coutumes en vigueur en République d’Autriche; 

c) Le terme « Académie » désigne l’Académie internationale de lutte contre la corruption; 

d) L’expression « membres du personnel de l’Académie » désigne les membres du personnel 

pédagogique et administratif de l’Académie ainsi que toute personne détachée auprès de 

l’Académie par un gouvernement ou une organisation internationale, à l’exception des travailleurs 

recrutés localement et payés à l’heure;  

e) L’expression « activités officielles » désigne toute activité nécessaire à la réalisation des 

objectifs de l’Académie tels que fixés dans l’Accord portant création de l’Académie;  
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f) L’expression « visiteurs officiels » désigne les représentants des gouvernements et des 

organisations internationales coopérant avec l’Académie, ainsi que les experts en visite, dont les 

chargés de cours invités par l’Académie;  

g) L’expression « documents officiels, données et autre matériel » désigne les documents, 

données et autres articles utilisés par l’Académie pour réaliser ses objectifs.  

Article 2. Capacité juridique et statut  

1. La République d’Autriche reconnaît la capacité juridique de l’Académie en Autriche, 

notamment sa capacité :  

a) À conclure des contrats; 

b) À acquérir des biens meubles et immeubles et à en disposer; 

c) À ester en justice; 

d) À prendre toute autre mesure nécessaire ou utile pour réaliser ses objectifs et ses activités. 

2. Les offres d’études et de formation de l’Académie sont notamment les suivantes :  

a) Programmes de licence après un diplôme de l’enseignement secondaire;  

b) Programmes de master après un diplôme de licence;  

c) Programmes de doctorat après un diplôme de master ou diplôme équivalent;  

d) Cours, séminaires, stages de formation et conférences.  

3. Dans la mesure où la capacité d’un candidat à suivre des études semble clairement 

prouvée par ses qualifications individuelles et sa carrière professionnelle, l’Académie peut, à titre 

exceptionnel, envisager son admission à un programme d’études visé à l’alinéa a) ou b) du 

paragraphe 2 et lever les exigences correspondantes, auquel cas un examen supplémentaire est à 

prévoir.  

4. Concernant les programmes d’études visés au paragraphe 2, la République d’Autriche 

reconnaît l’Académie en tant qu’établissement d’enseignement supérieur avec toutes les 

conséquences juridiques qui s’y rattachent au sens de la législation autrichienne, par laquelle les 

études achevées avec succès et les diplômes universitaires décernés sont considérés comme 

équivalents à ceux des établissements d’enseignement reconnus conformément au processus de 

Bologne. 

5. Pour garantir le plus haut niveau de qualité de l’enseignement, l’Académie entend se 

soumettre à des procédures périodiques d’assurance de la qualité, notamment des examens 

critiques par des pairs.  

Article 3. Siège  

1. Le siège de l’Académie comprend les terrains, les installations et les bureaux qu’elle 

occupe pour les besoins de ses activités. Son périmètre est défini d’un commun accord entre 

l’Académie et le Gouvernement de la République d’Autriche. 

2. Tous les locaux et salles de conférences en Autriche utilisés avec l’accord du 

Gouvernement pour des réunions convoquées par l’Académie sont considérés comme faisant partie 

temporairement du siège de celle-ci.  
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Article 4. Inviolabilité du siège  

1. Le siège de l’Académie est inviolable. Aucun fonctionnaire ou agent de la République 

d’Autriche ni aucune autre personne exerçant une fonction publique en République d’Autriche ne 

peut y pénétrer pour exercer quelque activité que ce soit sans l’approbation du Doyen de 

l’Académie et aux conditions approuvées par ce dernier. Toutefois, en cas d’incendie ou de toute 

autre situation d’urgence, cette approbation est considérée comme acquise si des mesures de 

protection immédiates sont nécessaires. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord et sous réserve du pouvoir de règlementation 

de l’Académie, les lois de la République d’Autriche sont applicables au siège. 

3. Les instruments émanant des autorités autrichiennes peuvent être signifiés dans les locaux 

du siège.  

Article 5. Immunité de juridiction et autres actions 

1. L’Académie bénéficie de l’immunité de juridiction et d’exécution, sauf : 

a) Dans la mesure où, sous réserve du paragraphe 2 de l’article 20, elle renonce 

expressément à cette immunité dans un cas particulier;  

b) En cas d’action civile engagée par une partie tierce pour des dommages dus à un accident 

causé par un véhicule à moteur appartenant à l’Académie ou utilisé en son nom, ou en cas de 

violation de la réglementation relative à la possession et à l’utilisation des véhicules à moteur.  

2. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 et 3, les biens et avoirs de l’Académie, 

en quelque endroit qu’ils se trouvent, ne peuvent être saisis, confisqués, expropriés ou mis sous 

séquestre. 

3. Les biens et avoirs de l’Académie ne peuvent en outre faire l’objet d’aucune forme de 

retenue administrative ou judiciaire provisoire. 

4. En cas de différend entre l’Académie et une partie privée, l’Académie convient qu’il doit 

être définitivement réglé par un tribunal composé d’un arbitre unique, désigné par le Secrétaire 

général de la Cour permanente d’arbitrage conformément au Règlement facultatif d’arbitrage pour 

les organisations internationales et les parties privées. Le tribunal tranche le différend 

conformément aux règles de droit acceptées par les parties. En l’absence d’accord, il exécute les 

dispositions du droit international et les principes généraux du droit applicables. Les questions 

relatives à l’interprétation de l’Accord portant création de l’Académie ne relèvent pas de la 

compétence du tribunal.  

Article 6. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’Académie sont inviolables. 

Article 7. Protection du siège 

Les autorités autrichiennes prennent les mesures appropriées afin d’éviter que la tranquillité 

du siège de l’Académie soit troublée par une personne ou un groupe de personnes cherchant à y 

pénétrer sans autorisation. 
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Article 8. Services publics au sein du siège 

La République d’Autriche prend toutes les mesures adéquates pour que le siège dispose des 

services publics nécessaires à des conditions équitables. 

Article 9. Communications 

1. La République d’Autriche veille à ce que l’Académie soit en mesure d’envoyer et de 

recevoir des communications en rapport avec ses activités officielles sans censure ni autre forme 

d’ingérence. 

2. Pour ses communications officielles et le transfert de tous ses documents, l’Académie 

jouit, sur le territoire autrichien, d’un traitement au moins aussi avantageux que le traitement le 

plus favorable accordé par la République d’Autriche à toute organisation internationale en matière 

de priorités, tarifs et surtaxes sur le courrier, les télégrammes, les radiogrammes, la télécopie, le 

téléphone et autres formes de communication. 

Article 10. Exonération des taxes et des droits de douane 

1. L’Académie et ses biens sont exonérés de toute forme d’impôts. 

2. Les impôts indirects inclus dans le prix des biens ou services fournis à l’Académie, y 

compris les frais de location, sont remboursés à l’Académie dans la mesure où la législation 

autrichienne le prévoit pour les missions diplomatiques. 

3.  Toutes les transactions auxquelles l’Académie est partie et tous les documents où sont 

consignées ces transactions sont exonérés de tous impôts, droits d’enregistrement et frais 

judiciaires. 

4. Les biens importés ou exportés par l’Académie à des fins officielles, y compris les 

véhicules automobiles et leurs pièces détachées, sont exonérés de droits de douane et autres 

redevances, à condition qu’il ne s’agisse pas simplement de la rémunération de services publics, 

ainsi que des interdictions et restrictions économiques d’importation et d’exportation. La 

République d’Autriche délivre pour chaque véhicule de l’Académie une plaque diplomatique qui 

permettra son identification comme véhicule officiel appartenant à une organisation internationale. 

5. Les biens importés conformément au paragraphe 4 ne peuvent être cédés ni transférés à 

des tiers en République d’Autriche dans les deux années suivant leur importation ou acquisition. 

6. L’Académie est dispensée de l’obligation de payer les cotisations de l’employeur au 

Fonds de péréquation ou à un mécanisme ayant des objectifs similaires. 

Article 11. Facilités financières 

La République d’Autriche prend toutes les mesures pour s’assurer que l’Académie peut : 

a) Acheter et recevoir par les voies autorisées des devises ou des titres, en détenir ou en 

disposer; 

b) Ouvrir et tenir des comptes bancaires dans toute monnaie; et 
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c) Transférer ses fonds, titres et devises en provenance ou à l’intérieur de la République 

d’Autriche. 

Article 12. Sécurité sociale 

1.  L’Académie et les membres de son personnel sont exonérés de toutes contributions 

obligatoires à tout régime de sécurité sociale en République d’Autriche. 

2. Les membres du personnel de l’Académie ont le droit de cotiser à tout type d’assurance 

sociale (assurance santé, accident et retraite) ainsi qu’à l’assurance-chômage. Cette assurance a le 

même effet juridique qu’une assurance obligatoire. 

3. Les membres du personnel de l’Académie peuvent se prévaloir du droit prévu au 

paragraphe 2 en présentant une déclaration écrite dans un délai de trois mois après l’entrée en 

vigueur du présent Accord ou dans un délai de trois mois après leur entrée en fonctions à 

l’Académie. 

4. Le type d’assurance visé au paragraphe 2 prend effet à la date de prise de fonctions à 

l’Académie, à condition que la déclaration soit présentée dans un délai de sept jours ouvrables 

après l’entrée en vigueur du présent Accord, ou après la date de prise de fonctions, ou encore le 

lendemain de la date de dépôt de la déclaration.  

5. L’assurance prend fin le jour où le membre du personnel cesse ses fonctions auprès de 

l’Académie. 

6. Pendant toute la durée de l’assurance, les membres du personnel de l’Académie assurent 

le paiement de la totalité des contributions à la caisse d’assurance (« Gebietskrankenkasse ») 

compétente. 

7. Les déclarations que doit faire le membre du personnel de l’Académie en vertu du 

paragraphe 3 sont transmises par l’Académie en son nom à la Gebietskrankenkasse compétente. En 

outre, l’Académie communique à cette dernière, sur demande, les informations nécessaires à 

l’exécution de l’assurance. 

Article 13. Transit et résidence 

1. La République d’Autriche prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’entrée et le 

séjour sur son territoire des personnes énumérées ci-dessous. Elle les autorise à quitter la 

République d’Autriche librement et veille à ce qu’elles puissent se déplacer sans entraves depuis et 

vers le siège, en leur accordant la protection nécessaire pendant leurs déplacements : 

a) Les membres du Conseil des Gouverneurs, du Conseil consultatif supérieur international 

et du Conseil consultatif académique international de l’Académie; 

b) Les représentants des Parties à l’Accord portant création de l’Académie;  

c) Les membres du personnel de l’Académie et les membres de leur famille faisant partie de 

leur ménage;  

d) Les représentants des gouvernements et des organisations invités par l’Académie;  

e) Les visiteurs officiels; et  
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f) Les participants aux cours et séminaires organisés par l’Académie et les membres de leur 

famille qui font partie de leur ménage, pour la durée des cours et séminaires et lors de leurs 

déplacements à cet effet.  

2. Les visas dont pourraient avoir besoin les personnes visées au paragraphe 1 sont délivrés 

sans frais et dans les meilleurs délais. 

3.  Aucune activité à laquelle se livre une personne visée au paragraphe 1 dans l’exercice de 

ses fonctions à l’Académie ne constitue un motif pour empêcher son entrée sur le territoire 

autrichien ou sa sortie du territoire. 

4. La République d’Autriche est autorisée à demander des preuves raisonnables établissant 

que les personnes qui demandent à bénéficier des droits attribués par le présent article relèvent des 

catégories visées au paragraphe 1 et à demander qu’elles respectent de manière raisonnable les 

règlements en matière de quarantaine et de santé. 

Article 14. Membres du personnel de l’Académie 

1. Les membres du personnel de l’Académie jouissent, sur le territoire de la République 

d’Autriche, des privilèges et immunités suivants : 

a)  L’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits ainsi que tous les 

actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles; cette immunité continuera 

de leur être accordée après leur cessation de service auprès de l’Académie; 

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels ainsi que l’immunité 

d’inspection des bagages officiels et, dans le cas où ils relèvent de l’article 15 et ne sont ni des 

citoyens autrichiens ni des résidents permanents en République d’Autriche, l’immunité 

d’inspection des bagages personnels; 

c) L’inviolabilité de tous les documents, données et autres documentations officiels; 

d) L’exonération de tout impôt sur leurs traitements et émoluments, y compris les primes, 

rémunérations, indemnités et pensions qui leur sont versées par l’Académie et se rapportant à leur 

service. Cette exonération s’étend également à l’assistance accordée aux familles des membres du 

personnel de l’Académie; 

e) L’exonération de toute forme d’impôt sur les revenus provenant, pour eux et les membres 

de leur famille faisant partie de leur ménage, de sources situées en dehors de la République 

d’Autriche;  

f)  L’exonération de l’impôt sur les successions et les donations, à l’exception des impôts 

sur les biens immobiliers situés en République d’Autriche, dans la mesure où lesdits impôts sont 

exclusivement liés au fait que les membres du personnel de l’Académie ou les membres de leur 

famille faisant partie de leur ménage résident en République d’Autriche ou y maintiennent leur 

domicile habituel; 

g) L’exemption des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement pour eux-

mêmes et les membres de leur famille faisant partie de leur ménage; 

h) Le droit d’acquérir ou de conserver librement en République d’Autriche des valeurs 

étrangères, des comptes en devises étrangères, d’autres biens meubles et, dans les mêmes 

conditions que les ressortissants autrichiens, des biens immeubles; 
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i) Le droit d’importer pour leur usage propre, en franchise de droits et autres taxes et sans 

être soumis aux prohibitions et restrictions économiques d’importation et d’exportation, à 

condition que lesdites taxes ne soient pas simplement liées à des services publics : 

i) leur mobilier et leurs effets en un ou plusieurs envois; et 

ii) un véhicule automobile tous les quatre ans; 

j) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement, pour eux-mêmes et les 

membres de leur famille faisant partie de leur ménage, que celles qui sont accordées en période de 

crise internationale aux membres de rang comparable du personnel des missions diplomatiques 

accréditées auprès de la République d’Autriche; 

k) La possibilité pour leurs conjoints et les personnes à charge faisant partie de leur ménage 

d’avoir accès au marché du travail conformément à la législation autrichienne sur une base 

préférentielle, à condition que, dans la mesure où ces personnes exercent un emploi rémunéré, les 

privilèges et les immunités visés au présent Accord ne s’appliquent pas audit emploi. Les 

conditions d’octroi de ce privilège sont indiquées dans l’annexe. 

2. Les membres du personnel de l’Académie et les membres de leur famille faisant partie de 

leur ménage, auxquels s’applique le présent Accord, ne pourront bénéficier d’aucune prestation 

provenant du Fonds de péréquation ou d’un dispositif ayant des objectifs équivalents. Cette 

disposition ne s’applique pas aux ressortissants autrichiens, aux personnes d’une autre nationalité 

jouissant d’un statut équivalent en vertu de la législation de l’Union européenne, ni aux apatrides 

résidents permanents en Autriche. 

Article 15. Doyen de l’Académie  

Outre les privilèges et immunités visés à l’article 14, le Doyen de l’Académie et tout membre 

du personnel de l’Académie agissant en son nom durant son absence jouissent des privilèges, 

immunités, exonérations et facilités accordés aux chefs des missions diplomatiques, à condition 

qu’ils ne soient pas des ressortissants autrichiens ni des résidents permanents en République 

d’Autriche. 

Article 16. Représentants des Parties à l’Accord portant création de l’Académie, membres du 

Conseil des Gouverneurs, du Conseil consultatif supérieur international et du Conseil consultatif 

académique international 

1. Pendant l’exercice de leurs fonctions, les représentants des Parties à l’Accord portant 

création de l’Académie, les membres du Conseil des Gouverneurs, du Conseil consultatif supérieur 

international et du Conseil consultatif académique international de l’Académie jouissent en 

République d’Autriche des privilèges et immunités suivants : 

a) L’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits ainsi que tous les 

actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles; cette immunité continuera 

de leur être accordée après leur cessation de service auprès de l’Académie; 

b) L’inviolabilité de tous les documents, données et autres documentations officiels; 

c) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels; et 

d) L’exemption des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement.  
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2. Dans le cas où une forme d’impôt dépend de la résidence, les périodes pendant lesquelles 

les personnes visées au paragraphe 1 peuvent se trouver sur le territoire de la République 

d’Autriche pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de 

résidence. En particulier, ces personnes sont exonérées d’impôt sur les salaires, émoluments, 

traitements et indemnités versés par l’Académie durant ces périodes et de toutes les taxes de 

séjour.  

Article 17. Visiteurs officiels 

1. Les visiteurs officiels jouissent des privilèges et immunités suivants : 

a) L’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits ainsi que tous les 

actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions; cette immunité continuera de leur être 

accordée après la fin de leur visite officielle; 

b) L’inviolabilité de tous les documents, données et autres documentations officiels; 

c) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels; 

d) Les facilités de change nécessaires au transfert de leurs émoluments et dépenses. 

2. Dans le cas où une forme d’impôt dépend de la résidence, les périodes pendant lesquelles 

les personnes visées au paragraphe 1 peuvent se trouver sur le territoire de la République 

d’Autriche pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de 

résidence. En particulier, ces personnes sont exonérées d’impôt sur leurs émoluments et dépenses 

payés par l’Académie durant les périodes de service et de toutes les taxes de séjour. 

Article 18. Notification de nominations et cartes d’identité 

1. L’Académie communique aux autorités autrichiennes la liste des membres du personnel 

de l’Académie et la met à jour périodiquement selon que de besoin. 

2. La République d’Autriche délivre aux membres du personnel de l’Académie et aux 

membres de leur famille faisant partie de leur ménage, conformément à la législation autrichienne, 

une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Cette carte permettra aux autorités 

autrichiennes d’en identifier le titulaire. 

Article 19. Ressortissants autrichiens, résidents permanents en République d’Autriche et 

personnel recruté localement 

1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, la République d’Autriche s’engage à 

respecter le caractère exclusivement international des fonctions des ressortissants autrichiens et des 

personnes qui résident de manière permanente en Autriche. Elle s’abstient également de toute 

action ou mesure qui pourrait porter atteinte à leur mission internationale.  

2. Les ressortissants autrichiens et les résidents permanents en Autriche jouissent 

uniquement des privilèges et immunités prévus à l’article 12, aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 

de l’article 14 avec les réserves émises et aux alinéas c) et d) du même paragraphe, aux alinéas a), 

b), c) et d), du paragraphe 1 de l’article 16, ainsi qu’aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 de 

l’article 17.  
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3. Le présent accord ne s’applique pas au personnel recruté localement et payé à l’heure. 

Article 20. Objectif des privilèges et immunités 

1. Les privilèges et immunités prévus dans le présent Accord ne sont pas destinés à octroyer 

des avantages personnels aux personnes qui en sont bénéficiaires. Ils sont accordés uniquement 

pour permettre à l’Académie d’exercer librement et en tout temps ses activités officielles et aux 

personnes qui en bénéficient de jouir d’une indépendance totale. L’Académie s’engage à 

encourager les membres de son personnel à respecter leurs obligations juridiques. 

2. L’Académie peut lever l’immunité lorsqu’elle estime que celle-ci entraverait le cours 

normal de la justice et peut être levée sans nuire aux intérêts de l’Académie. En cas de saisie, sur 

décision des autorités judiciaires, des salaires, émoluments ou indemnités dus par l’Académie à un 

membre de son personnel, l’immunité est réputée levée, sauf si l’Académie informe les autorités 

autrichiennes, dans les 14 jours suivant la date de notification de ladite décision de justice qu’elle 

ne lève pas son immunité. 

Article 21. Règlement des différends 

Sauf si les Parties en décident autrement, tout différend relatif à l’interprétation ou à 

l’application du présent Accord qui ne peut être réglé par voie de négociation est soumis à 

l’arbitrage d’un tribunal composé d’un arbitre unique désigné par le Secrétaire général de la Cour 

permanente d’arbitrage conformément au Règlement facultatif d’arbitrage pour les organisations 

internationales et les États. La décision arbitrale est définitive et exécutoire. Cependant, chaque 

Partie peut demander au Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage de désigner 

immédiatement l’arbitre afin d’examiner une demande en mesures conservatoires afin de protéger 

ses droits en vertu du présent Accord. L’arbitrage a lieu à Vienne et la langue utilisée pour la 

procédure arbitrale est l’anglais. 

Article 22. Organisation la plus favorisée 

Si le Gouvernement de la République d’Autriche conclut avec une organisation 

intergouvernementale comparable ayant son siège en Autriche un accord dont les conditions ou les 

clauses sont plus favorables à cette organisation que celles prévues par le présent Accord, il fera 

bénéficier l’Académie, au moyen d’un accord complémentaire, de ces conditions et clauses plus 

favorables. 

Article 23. Entrée en vigueur et durée de l’Accord 

1.  Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée et entre en vigueur le 

premier jour du troisième mois après que la République d’Autriche et l’Académie se sont 

mutuellement informées de l’accomplissement de leurs procédures requises pour être liées par cet 

Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord prennent effet le 8 mars 2011. 
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3. Le présent Accord cesse de produire ses effets si le siège de l’Académie est déplacé hors 

du territoire de la République d’Autriche. 

4. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une des Parties moyennant un préavis écrit 

adressé à l’autre Partie. Il cesse de produire ses effets six mois après la date de réception du 

préavis. 

5. L’annexe ci-après fait partie intégrante de l’Accord. 

FAIT à Vienne, le 10 octobre 2011, en deux exemplaires originaux, en langues allemande et 

anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 

JOHANNES KYRLE 

Pour l’Académie internationale de lutte contre la corruption :  

MARTIN KREUTNER 
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ANNEXE 

ACCÈS AU MARCHÉ DU TRAVAIL 

1. Les conjoints des membres du personnel de l’Académie et leurs enfants âgés de moins de 

21 ans, à condition qu’ils soient venus en Autriche dans le cadre du regroupement familial et qu’ils 

fassent partie du ménage du principal titulaire de la carte d’identité délivrée conformément à 

l’article 18, ont un accès préférentiel au marché du travail. La définition de l’expression « membres 

du personnel de l’Académie », à l’alinéa d) de l’article premier, tient compte de la structure 

spécifique de l’Académie. Lesdits membres de la famille sont ci-après nommés « bénéficiaires ». 

2. Le Ministère fédéral des affaires étrangères délivrera sur demande aux bénéficiaires 

susmentionnés un certificat confirmant leur statut préférentiel en vertu du présent Accord. La 

délivrance de ce certificat ne dépendra pas d’une offre spécifique d’emploi. Ce certificat est 

valable sur tout le territoire autrichien et sa validité prend fin à l’expiration de la carte d’identité. 

3. L’employeur potentiel du bénéficiaire obtiendra une autorisation d’embauche 

(« Beschäftigungsbewilligung ») sur demande, à condition que l’emploi ne touche pas un secteur 

du marché du travail ou une région connaissant des problèmes d’emploi sérieux, selon la 

conclusion du service autrichien de l’emploi (« Arbeitsmarktservice »). L’autorisation d’embauche 

peut être accordée même si le quota fixé par la loi pour l’emploi de travailleurs étrangers 

(« Bundeshöchstzahl ») est dépassé. 

4. L’autorisation d’embauche est délivrée par le bureau régional du service autrichien de 

l’emploi (« Arbeitsmarktservice ») compétent pour la région dans laquelle l’activité 

professionnelle sera exercée; dans le cas d’un emploi qui ne serait pas limité à un lieu spécifique, 

la compétence du bureau régional est déterminée par le siège de l’employeur. 

5. Les enfants venus en Autriche avant l’âge de 21 ans dans le cadre du regroupement 

familial et qui souhaitent exercer une activité professionnelle à 21 ans révolus sont considérés 

comme bénéficiaires s’ils étaient à charge du titulaire principal de la carte d’identité avant qu’ils 

atteignent l’âge de 21 ans et ce, jusqu’au moment de leur arrivée sur le marché du travail. La 

règlementation normale concernant l’accès des étrangers à l’emploi en Autriche s’applique à toutes 

les autres personnes à charge. 

6. Les dispositions ci-dessus concernant l’emploi ne s’appliquent pas aux activités 

indépendantes. Dans ces cas, les bénéficiaires devront remplir les conditions juridiques nécessaires 

à l’exercice de telles activités.  
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No. 50019 

____ 

 

Netherlands (in respect of Aruba) 
 

and 
 

St. Kitts and Nevis 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands, in respect of Aruba, and Saint 

Christopher (Saint Kitts) and Nevis for the exchange of information relating to tax 

matters. The Hague, 11 September 2009 

Entry into force:  19 October 2011 by notification, in accordance with article 13  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 6 August 2012 

 

 

 

Pays-Bas (à l'égard d'Aruba) 
 

et 
 

Saint-Kitts-et-Nevis 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba, et Saint-Kitts-et-Nevis sur 

l'échange de renseignements en matière fiscale. La Haye, 11 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  19 octobre 2011 par notification, conformément à l'article 13  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 6 août 

2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD D’ARUBA, ET 

SAINT-KITTS-ET-NEVIS SUR L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 

MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, et le Gouvernement de Saint-

Kitts-et-Nevis, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance mutuelle 

par l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et 

l’application de la législation interne des Parties contractantes concernant les impôts visés par le 

présent Accord. Ces renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, 

l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 

fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 

conformément aux dispositions du présent Accord et tenus secrets selon les modalités prévues à 

l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 

législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la mesure 

où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment l’échange effectif de renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’à 

Aruba. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses 

autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 

territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

Le présent Accord s’applique à tous les impôts établis ou gérés par l’une ou l’autre des Parties 

contractantes, y compris tous les impôts identiques ou analogues qui seraient établis après la date 

de sa signature. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 

modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 

renseignements visées par le présent Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 

a) L’expression « Partie contractante » désigne, selon le contexte, Saint-Kitts-et-Nevis ou le 

Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba; 

b) L’expression « Saint-Kitts-et-Nevis » désigne la Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis; 

c) Le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes 

et composée de l’île d’Aruba; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 

 i) Dans le cas de Saint-Kitts-et-Nevis, le Secrétaire aux finances ou son représentant 

autorisé; 

 ii) Dans le cas d’Aruba, le Ministre des finances et des affaires économiques ou son 

représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 

comme une personne morale; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 

vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 

l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 

d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 

représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun accord 

par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 

placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 

placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 

actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 

public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 

achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 

implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 

l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements; 

m) l’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les renseignements 

sont demandés; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives ou les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 

contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 
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o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit la 

forme; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne les affaires fiscales faisant intervenir 

un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la Partie requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 

interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 

tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, sauf si le contexte exige une 

interprétation différente, le sens que leur attribue la législation de cette Partie au moment 

considéré, le sens que leur attribue le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur celui qui 

leur est attribué par d’autres lois en vigueur dans cette Partie. 

3. Le Commentaire du modèle d’accord de l’OCDE sur l’échange de renseignements en 

matière fiscale s’applique à l’interprétation du présent Accord lorsque ce dernier est conforme à ce 

modèle. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 

fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 

l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 

produit sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 

sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 

prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements pour fournir à la Partie 

requérante les renseignements demandés, même si elle n’a pas besoin de ces renseignements à ses 

propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 

compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 

où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 

conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 

fins prévues à l’article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 

fondations, « Anstalten », et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 

renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 

d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 

fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les 

fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord 

n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements en matière de 

propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, 

sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 
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5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 

l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 

vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 

demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 

b) Les indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés, y compris un exposé de la loi 

établissant l’impôt auquel la demande fait référence; 

d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 

compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 

penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 

qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, si les renseignements demandés 

relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait 

obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques 

administratives, et que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 

renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 

susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés aussi 

rapidement que possible à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 

compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 

et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 

celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 

renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si 

elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de 

communiquer les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en 

indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la 

nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 

examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 

compétente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la 

date et le lieu de l’entretien prévus avec les personnes physiques concernées. 
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2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 

Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 

contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 

l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 

contrôle ainsi que les procédures et les conditions exigées par la première Partie pour la conduite 

du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui 

l’effectue. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 

requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 

sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 

lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 

renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel ou d’affaires ou un 

procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 

de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 

remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 

fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 

et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 

b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à l’ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 

fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 

Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 

circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 

confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 

organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 

l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 

Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 

Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
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faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 

renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 

autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais encourus pour l’assistance est déterminée d’un commun accord entre 

les Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 

Accord et lui donner effet. 

Article 11. Autres accords ou arrangements internationaux 

Les possibilités d’assistance prévues par le présent Accord ne limitent pas et ne sont pas 

limitées par celles découlant de tous accords ou autres arrangements internationaux en vigueur 

entre les Parties contractantes qui se rapportent à la coopération en matière fiscale. 

Article 12. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 

ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question 

par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 

contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 

articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 

entre elles en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties peuvent également convenir d’autres formes de règlement des différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur lorsque chaque Partie aura notifié à l’autre, par écrit et par 

la voie diplomatique, l’accomplissement de ses procédures internes requises à cet effet. Ses 

dispositions s’appliquent dès son entrée en vigueur : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date; et 

b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 

d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 
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Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis 

de dénonciation adressé par la voie diplomatique ou par courrier à l’autorité compétente de l’autre 

Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 

six mois à compter de la réception, par l’autre Partie contractante, du préavis de dénonciation. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 

dispositions de son article 8 pour tous les renseignements obtenus dans le cadre de son application. 

FAIT à La Haye, le 11 septembre 2009, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba :  

N. J. J. SWAEN 

Ministre des finances et des affaires économiques 

Pour Saint-Kitts-et-Nevis : 

JAMES E. WILLIAMS  

Haut-Commissaire à Londres 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ministry of Foreign Affairs 

The French Ambassador 

Secretary-General 

Paris, 29 May 1979 

Excellency,  

On behalf of the Government of the French Republic, I have the honour of drawing your 

attention to the following points:  

1. The Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the French 

Republic have taken note of the provisions of the contract concluded on 20 March 1978 between 

Compagnie Générale des Matières Nucléaires (hereinafter referred to as COGEMA) and N.V. 

Provinciale Zeeuwse Energie Maatschappij (hereinafter referred to as PZEM) concerning the 

reprocessing of certain quantities of spent fuel by COGEMA. 

2. With respect to the letters they sent to the International Atomic Energy Agency (IAEA) 

on 11 January 1978, the two Governments shall apply the London Guidelines, in particular the 

provisions of paragraphs 3 (physical protection) and 10 (controls on retransfer) to all nuclear 

materials covered by that contract.  

3. COGEMA shall be authorized to deliver to PZEM radioactive waste derived from the 

reprocessing of the spent fuel in question (or the equivalent of such waste), provided that the waste 

is in a form which would guarantee its safe transport to the storage site and would enable it to be 

stored in accordance with the applicable regulations. Furthermore, the contract also specifies that 

the reprocessing operations may only commence once an agreement on the conditions governing 

the return of waste has been concluded.  

Approval of the said contract by the authorities of the French Republic is contingent upon the 

insertion of the above-mentioned provisions in that contract. 

The Government of the Kingdom of the Netherlands assures the Government of the French 

Republic that it does not intend to take any legislative or regulatory initiative which would prevent 

COGEMA from exercising the option of transferring the radioactive waste to the company and, 

within the framework of relevant legal provisions, to facilitate the exercise of this option.  

If the above-mentioned provisions are acceptable to the Government of the Netherlands, I 

have the honour of proposing that this note and your reply constitute an agreement between our 

two Governments, which shall take effect on the date on which they will have notified each other 

that the constitutional procedures required for the entry into force of the agreement have been 

fulfilled.  

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration.  

BRUNO DE LEUSSE 

H. E. Mr. Jonkheer J. A. de Ranitz  

Ambassador of the Netherlands in France  
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II 

 

The Ambassador 

No. 8274  

Paris, 29 May 1979  

Excellency,  

I have the honour of acknowledging receipt of your letter of 29 May 1979, which reads as 

follows: 

[See letter I]  

I have the honour of informing you that the above-mentioned provisions are acceptable to the 

Government of the Netherlands and that your letter and this reply constitute an agreement between 

our two Governments, which shall enter into force under the terms specified in your letter.  

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration.  

J. A. DE RANITZ 

H. E. Mr. Bruno de Leusse de Syon 

French Ambassador 

Secretary-General 

Ministry of Foreign Affairs 

37, Quai d’Orsay  

75700 Paris 
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